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ENQUÊTE PUBLIQUE 
du vendredi 26 septembre au lundi 27 octobre 2014 

)RAPPORT d'ENQUÊTE! 

Léon BRUNENGO, Ingénieur ECL retraité, option Travaux Publics, a été désigné comme commissaire enquêteur par décision 
n° E14000108/34, du 15 juillet 2014, de madame la Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier 
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CHAPITRE 1 : GENERALITES 

La commune de Saint Clément de Rivière s'étend sur une surface 

de 12,8 km2
. La population de la commune s'élevait, lors du recensement de 2012, à 

5299 habitants. Elle s'est accrue de 14,7% depuis 1999. 

Le territoire de la commune, qui a une longueur de 8 km du nord 

au sud, est composé de deux sortes de quadrilatères inégaux reliés entre eux par un 

espace étroit au« pont de la lironde ». 

Elle est limitrophe des communes des Matelles au nord, de Prades 

le Lez à l'est, de Saint Gély du Fesc à l'ouest, de Grabels au sud-ouest, de Montferrier 

sur Lez au sud-est et de Montpellier au sud. 

La partie la plus au nord est la plus grande en superficie. C'est là 

que se situe la mairie, sans pouvoir parler de centre du village. Ce sont des collines 

boisées dans lesquelles s'est développée une urbanisation de type résidentiel. C'est au 

nord du bois de Saint Sauveur que le Lez prend sa source, qui a permis d'alimenter en 

eau la ville de Montpellier jusque dans les années 1970. Elle est bordée, à l'est, par la 

plaine alluviale du Lez où les terres alluvionnaires permettent de nombreuses sortes de 

culture, dont la vigne. 

La partie, située au sud, est en limite avec la ville de Montpellier. 

C'est là que se situe le projet de lotissement multi-activités Oxylane. Il est en face du 

campus de Bissy, et compris entre la RD 986, route de Ganges, et la RD 127E3, route 

de Montferrier sur Lez et de Saint Clément de Rivière. C'est, dans cette partie, 

également boisée, qu'on trouve un lotissement composé de villas, une école 

supérieure de commerce privée, mais aussi des immeubles sociaux et pour étudiants, 

ainsi que l'important centre commercial « Trifontaine ». 
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Sur le plan administratif : 

- la commune de Saint Clément de Rivière a approuvé son POS (Plan d'Occupation 

des Sols) le 31 mars 1994. Il a subi plusieurs révisions et modifications. Il devra être 

transformé en PLU (Plan Local d'Urbanisme) prochainement, 

- la commune fait partie du canton des Matelles, 

- la commune de Saint Clément de Rivière est incluse dans le périmètre initial de la 

Communauté d'Agglomération de Montpellier. Le conseil municipal a refusé cette 

adhésion en janvier 2004. Cette décision rappelle celle prise en 1276, lorsqu'associée 

à huit autres communes, elle avait soutenu « la république de Montferrand » du nom 

du château fort situé sur le Pic Saint Loup, pour contrer le seigneur de Montpellier qui 

voulait la taxer. Elle appartient, depuis, à la Communauté de Communes du Grand Pic 

Saint Loup. Cette structure s'était dotée d'un SCOT (Schéma de COhérence 

Territoriale) en décembre 2012, mais à la suite de divers recours, le Tribunal 

Administratif de Montpellier a prononcé son annulation le 15 mai 2014 privant les 36 

communes de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup d'un document 

d'urbanisme, à portée juridique, qui a pour but d'harmoniser et de coordonner les 

projets de développement de ces communes. 

CHAPITRE 2 : LE PROJET 

21 -HISTORIQUE : 

J'ai demandé à monsieur Alphonse CACCIAGUERRA, conseiller 

municipal et maire de Saint Clément de Rivière jusqu'en mars 2014, de me retracer 

l'histoire de ce projet. 

Suivant ses dires, c'est en 2007 que la société DECATHLON SA, 

apprenant que les propriétaires de 24 ha souhaitent vendre leur bien, prend contact 

avec la municipalité de Saint Clément de Rivière par l'intermédiaire du directeur 

opérationnel de DECATHLON INTERNATIONAL 
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La municipalité, recherchant une solution de maintien en l'état de 

la zone agricole concernée, préfère demeurer dans l'expectative. 

En 2009, la société DECATHLON invite la municipalité de Saint 

Clément de Rivière ainsi que plusieurs élus de la Communauté de Communes du 

Grand Pic Saint Loup à visiter le site de Bouc Bel Air sur lequel est expérimenté un 

nouveau concept d'espace orienté« sport-nature-culture», concept d'aménagement 

devant obéir aux prescriptions générales des AGENDAS 21 en termes d'écologie 

appliquée. 

Tandis que les pressions et autres menaces immobilières se 

multiplient, l'opportunité d'accueillir le projet Oxylane est présenté au Préfet de Région, 

au Directeur des voiries départementales, au Conseil municipal de Saint Clément de 

Rivière, au Président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup et à 

l'association ADSL. 

C'est au cours des années 2011-2012 qu'un accord entre 

DECATHLON et les propriétaires des 24 ha est acté, en tenant compte d'un certain 

nombre d'exigences municipales, et, notamment, la participation d'un architecte de 

renommée internationale pour veiller à l'esthétique du projet et à l'implantation 

harmonieuse des bâtiments. 

La typologie« sport-nature-culture» sera renforcée par les 

concepts « santé-bien-être ». 

22 - OBJECTIF : 

La société DECATHLON souhaite construire un quartier d'activités 

comportant des commerces, des restaurants et des services liés aux sports, aux 

loisirs, au plein-air, au bien-être et à la santé. 
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L'implantation de cette opération est prévue au sud de la 

commune, dans un site agricole et boisé compris entre la RD 986 à l'ouest et la RD 

127E3 à l'est. Cet espace est composé pour la plus grande partie par un vallon 

agricole, et pour l'essentiel du reste, par un espace boisé classé inconstructible. 
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L'emprise totale du projet est de 235.521 m2
. Elle rassemble 8 

parcelles de la commune de Saint Clément de Rivière pour une surface de 234.252 m2 

et 2 parcelles, non constructibles, de la commune de Grabels pour une surface de 

1.269 m2 , (cette zone, comprise entre la RD 986 et les parcelles de la commune de 

Saint Clément de Rivière, correspond à un délaissé de route qui est en cours 

d'acquisition auprès du conseil général de l'hérault). 

L'espace boisé classé se situe sensiblement au centre de la zone à 

aménager. La partie comprise entre la RD 986 et le bois classé restera une zone 

agricole. C'est autour du bois classé que s'inscrivent les différentes constructions dont 

l'implantation tiendra compte de la pente du site qui est de l'ordre de 7%. 

Pour tenir compte de l'ensemble des contraintes, les emprises 

constructibles du projet seront d'environ 86.000 m2 et le programme des constructions 

occupera une surface de plancher maximum de 35.000 m2
. 

Le seul bâtiment défini est celui de DECATHLON, situé au nord-

ouest du terrain. Sa surface commerciale sera de 6.935 m2 et son parking sera de 451 

places. Les autres projets d'implantation ne sont pas définis de manière certaine, 

même si certains emplacements peuvent être précisés quant à leur destination, sans 

pouvoir préciser l'enseigne. Ainsi, le long de la RD 127E3, au sud-est, devraient être 

implantés une enseigne exploitant la zone agricole et un bâtiment qui pourrait abriter 

du sport en salle, et au nord-est une jardinerie. En continuant vers le nord-ouest, en 

direction de DECATHLON, on trouverait un pôle médical, un restaurant et des 

bâtiments destinés à diverses activités sportives. Tenu compte de l'avancement du 

projet, il résulte une certaine incertitude quant aux enseignes qui seront réellement 

implantées. 
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Cependant, il est clairement indiqué, dans le paragraphe no 2 de la 

partie 5 de l'étude d'impact, à la page 161, que« le maître d'ouvrage souhaite orienter 

ces choix vers des enseignes complémentaires en terme de culture, de santé, 

d'équipement sportif de la personne, de jardinerie et de produits frais» 

Les espaces non constructibles seront utilisés aussi pour des 

activités sportives, dont l'accrobranche dans le bois classé. 

En raison de l'accroissement de la circulation induit par cette zone 

d'activités, le projet cite les aménagements à réaliser à l'extérieur du site et propose 

ses solutions à l'intérieur du site. 

A l'extérieur du site, en liaison avec le conseil général 

et, après accord entre les parties sur la question financière, un accès (entrée et 

sortie) sera réalisé à partir de la RD 986, un giratoire sur la RD 127E3 remplacera le 

carrefour du campus de Bissy et un giratoire sera créé, à la sortie du pont sur la RD 

986, en direction de Grabels. 

En ce qui concerne la circulation à l'intérieur du site, le plan PA08, 

inclus dans le dossier d'enquête, apporte des précisions quant aux travaux qui seront 

réalisés. La voirie comportera des voies principales et secondaires permettant l'accès 

aux différents parkings; trois giratoires desserviront les différentes parcelles. Des voies 

piétonnières, le long des voies réservées aux voitures, assureront un cheminement 

mixte piétons-cycle. Enfin un parking sera réservé pour le parc sportif. 

Le projet proposé, qui se veut être la porte d'entrée de la commune 

de Saint Clément de Rivière, prévoit une démarche de haute qualité environnementale 

dans le choix des matériaux, dans la gestion des espaces et de l'eau, mais elle 

propose aussi une intégration architecturale et paysagère des différentes structures 

dans l'environnement. 
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23- LA LEGISLATION : 

Conformément au Code Général des Collectivités territoriales, 

Conformément aux articles L 146-6 et R 146-2 du Code de l'Urbanisme concernant le 

régime applicable aux constructions, 

Conformément aux articles L 123-1 et suivants, L 123-13 et suivants ainsi que les 

articles R 123-1 et suivants du Code de l'Environnement relatifs à l'enquête publique, à 

ses modalités et au rôle du commissaire enquêteur, 

Conformément à la loi du no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 

pour l'environnement, 

Conformément à la lettre de monsieur le maire de Saint Clément de Rivière, en date du 

11 juillet 2014, demandant à madame la Présidente du Tribunal Administratif de 

Montpellier la désignation d'un commissaire enquêteur pour conduire l'enquête 

publique relative à la demande de permis d'aménager déposée par la société 

DECATHLON SA, 

C'est dans ces conditions que monsieur le maire de Saint Clément de Rivière a pris un 

arrêté d'ouverture d'une enquête publique préalable à l'autorisation, requise au titre du 

code de l'environnement, sollicitée par la société DECATHLON SA, pour 

l'aménagement du lotissement multi-activités Oxylane, destiné à accueillir des activités 

commerciales et de services, dont le choix répond à l'image complémentaire de 

sports, loisirs, plein-air, bien-être et santé. 

24- PIECES COMPOSANT le DOSSIER : 

l'arrêté municipal no MA-ARE-2014-084 du 03 septembre 2014 (annexé no 1) 
l'avis de l'autorité environnementale du 18 juin 2014 (annexé no 2) 
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Outre ces pièces, le dossier est composé dans l'ordre: 

de la demande de permis d'aménager, imprimé CERFA no 13409*02 
de la déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions pour les 
demandes de permis de construire et de permis d'aménager 
du plan de situation du terrain 
de la notice présentant le projet d'aménagement 
du plan de l'existant 
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du plan parcellaire et des contraintes d'urbanisme (zonage du POS, zones PPRI et 
PPRIF) 
du plan de l'existant sur fond de photo aérienne 
du plan général de composition comportant l'aménagement des surfaces 
des différentes coupes et profils du permis d'aménager 
des photographies de l'environnement proche et lointain 
du programme des travaux (terrassements-voirie-gestion des déchets-réseaux-
espaces verts) 
d'une note hydraulique comportant le diagnostic, les contraintes d'aménagement, 
les impacts du projet et les mesures compensatoires 
d'une note technique sur les aménagements paysagers 
des plans des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées 
du plan d'adduction d'eau potable 
des plans du réseau électrique, de celui du téléphone, de la fibre optique et de 
l'éclairage public 
des plans des niveaux finis, de la voirie et des revêtements de chaussée avec 
différentes coupes types et sept profils en long 
d'une esquisse d'implantation des bâtiments 
du règlement du lotissement 
de l'attestation de garantie d'achèvement des travaux 
de l'engagement du lotisseur de constituer une association syndicale des 
acquéreurs de lots 
du projet de convention de transfert des voies et des espaces communs 
de l'ETUDE d'IMPACT comportant un préambule, 9 parties et 4 annexes 

o 1/ description du projet 
o 21 état initial du site : 

• L'environnement physique, les milieux naturels, les paysages, 
l'archéologie, le développement résidentiel, le développement 
économique, les équipements et services collectifs, l'organisation de 
l'espace, les déplacements, les commodités de voisinage, les 
réseaux, les risque naturels et technologiques, les servitudes d'utilité 
publique et les contraintes d'urbanisme, les potentialités énergétiques 
et la synthèse de l'état initial 

o 3/l'effet du projet sur l'environnement, la sécurité et la salubrité 
• Sur l' environnement physique, sur les milieux naturels, sur les 

paysages, sur l'archéologie, le logement, les activités, les 
équipements collectifs, l'organisation de l'espace, le foncier, les 
déplacements, les réseaux, la sécurité, la salubrité et la commodité 
des populations 
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o 4/l'effet cumulé avec d'autres projets connus 
o 5/les raisons du choix retenu parmi d'autres solutions 
o 6/la compatibilité du projet avec les plans, schémas er programmes 

• Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon 
• SCOT du Grand Pic Saint Loup 
• POS de la commune de Saint Clément de Rivière 

o 71 mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs 
du projet 

o 8/ méthodes utilisées pour élaborer l'étude d'impact 
o 9/ auteurs de l'étude d'impact 
o 4 annexes: 

• Volet habitats, faune et flore par les «écologistes de l'euzière » 
• Une étude géotechnique par Ginger CEBTP 
• Une expertise acoustique et un volet nuisances sonores par AC Seriai 
• Une étude de faisabilité sur le développement en énergies 

renouvelables par Heliotrope 
Du résumé non technique de l'étude d'impact 
De l'étude de faisabilité sur le potentiel en énergies renouvelables de la zone 
De l'évaluation des incidences NA TURA 2000 
De la lettre de monsieur le Préfet sur la demande d'autorisation de défrichement 

- 4 annexes: 
o 1/ étude du risque incendie 
o 21 cahier des prescriptions architecturales et paysagères 
o 3/ attestation notariée de promesse de vente de l'indivision FONTANELLES 
o 41 accord du conseil général de l'hérault sur le délaissé routier 

CHAPITRE 3 : ORGANISATION et DEROULEMENT de l'ENQUÊTE 

Par décision no E14000108/34 du 15 juillet 2014 (annexe no 3), 

madame la Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier m'a désigné pour 

conduire l'enquête préalable à l'autorisation, requise au titre du code de 

l'environnement, sollicitée par la société DECATHLON SA, pour l'aménagement du 

lotissement multi-activités Oxylane, sur la commune de Saint Clément de Rivière, 

destiné à accueillir des activités commerciales et des services, dont le choix répond à 

l'image complémentaire de sports, loisirs, plein air, bien-être et santé. 
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Par arrêté no MA-ARE-2014-078 du 04 août 2014(annexe n°4) 

monsieur le maire de Saint Clément de Rivière a prescrit l'ouverture de l'enquête 

publique concernant le projet d'aménagement du lotissement mu/ti-activités Oxylane. 

Conformément à l'arrêté R 123-9 du code de l'environnement, je 

me suis préalablement concerté avec madame SAINT-PIERRE, responsable de ce 

dossier, sur la rédaction de l'arrêté et de l'avis d'enquête, et nous avons décidé des 

dates d'ouverture et de clôture de l'enquête ainsi que les jours et les heures où 

je recevrai le public. 

Cette enquête devait se dérouler du 02 septembre au 04 octobre 

2014 avec des permanences prévues : - le 02 septembre de 09h à 12h 

- le 12 septembre de 09h à 12h 

- le 22 septembre de 09h à 12h 

- le 04 octobre de 09h à 12h 

Le 01 septembre, en compagnie de représentants de la mairie, de 

la société DECATHLON, représentée par monsieur Guillaume SARTHE, accompagné 

de madame Aména AKBARALY, architecte, de monsieur Thibault MANTOVANI, 

responsable juridique et de monsieur Luis PEREIRA, responsable travaux, je me suis 

rendu sur le terrain pour une visite des lieux. Cela m'a permis d'apprécier la 

topographie du terrain et de reconnaÎtre les points singuliers comme le bois classé et 

la source. En visitant l'affichage qui doit être mis en place à proximité du 

projet, je me suis rendu compte que l'affichage n'était pas conforme aux 

prescriptions de l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et les 

dimensions des affiches mentionnées à l'articleR 123-11 du code de 

l'environnement. De plus, l'affichage n'avait pas été installé 15 jours avant le 

début de l'enquête. 

J'ai fait part de ces erreurs au représentant de 

DECATHLON. Au cours de la réunion en mairie qui a suivi, en présence monsieur le 

Maire, il a souhaité consulter ses conseils. Le lendemain matin, réunis en mairie il a 

demandé le report de l'enquête. 
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Je me suis entretenu avec madame Amaryllis BOSSE, du Tribunal 

Administratif de Montpellier au sujet de la validité de ma nomination dans le cadre 

d'une nouvelle enquête. Après consultation, elle m'a indiqué que la décision de 

madame la Présidente du tribunal Administratif de Montpellier, en date du 15 juillet 

2014, me désignant pour conduire cette enquête, restait valable et qu'il fallait 

seulement annuler l'arrêté du 04 août 2014 et prendre un nouvel arrêté. 

31- ORGANISATION de I'ENQUËTE : 

Par arrêté no MA-ARE-2014-084 du 03 septembre 2014 (annexe1), 

monsieur le maire de Saint Clément de Rivière a prescrit l'ouverture d'une nouvelle 

enquête publique préalable à l'autorisation, requise au titre du code de 

l'environnement, sollicitée par la société DECATHLON SA, pour l'aménagement du 

lotissement multi-activités Oxylane, destiné à accueillir des activités commerciales et 

des services, dont le choix répond à l'image complémentaire de sports, loisirs, plein-air, 

bien-être et santé 

Après concertation avec madame SAINT-PIERRE sur la rédaction 

du nouvel arrêté et de l'avis d'enquête, nous avons fixé les dates d'ouverture et de 

clôture de l'enquête ainsi que les jours et les heures de mes permanences. Bien que la 

mairie soit fermée, j'ai souhaité qu'une de mes permanences ait lieu le samedi pour 

permettre au plus grand nombre de pouvoir participer. 

L'enquête s'est déroulée du vendredi 26 septembre 2014 au lundi 

27 octobre 2014 à 17h, pendant 32 jours consécutifs. 

Mes permanences ont eu lieu : 

le vendredi 26 septembre 2014 
le jeudi 09 octobre 2014 

- le samedi 18 octobre 2014 
le lundi 27 octobre 2014 

de 09h à 12h 
de 14h à 17h 
de 09h à 12h 
de 14h à 17h 
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32- La PUBLICITE et l'INFORMATION du PUBLIC : 

Conformément à l'article 5 de l'arrêté municipal déclarant ouverte 
l'enquête publique, un avis d'enquête a été affiché 15 jours avant le début de 
l'enquête: 

sur le panneau de la mairie réservé à cet effet 
sur les différents panneaux communaux répartis sur le territoire de la 
commune 
à 3 endroits à proximité du terrain d'assiette du projet. 

On pouvait lire aussi l'avis d'enquête sur le site internet de la 

Commune et sur« Le Clermontois», journal d'informations municipales de septembre 

2014 

Le certificat d'affichage, signé de monsieur le maire, est joint au 

présent rapport. (annexe 5) 

En me rendant sue les différents sites, accompagné d'un agent 

municipal, j'ai constaté, au démarrage de l'enquête, la présence de l'affichage. J'ai fait 

le même constat à la fin de l'enquête. 

A la demande de la société DECATHLON SA, un huissier a 

également constaté la présence de l'affichage dès sa mise en place, au milieu et à la 

fin de l'enquête. (constat d'huissier annexé no 6) 

Parallèlement, conformément à l'article 5 de l'arrêté municipal, 

l'avis d'enquête a été publié dans deux journaux régionaux: le MIDI LIBRE et 

I'HERAUL T du JOUR (annexés 7, 8, 9 et 10) 

Le MIDI LIBRE dimanche 07 septembre samedi 27 septembre 
L'HERAULT du JOUR mardi 09 septembre dimanche 28 septembre 

33- VISITE des LIEUX : 

Je l'ai réalisé le 01 septembre, comme je l'ai indiqué 

précédemment. 
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Le 26 septembre, j'ai vérifié la conformité de l'affichage sur les trois 

panneaux installés à proximité du site du projet, l'un en bordure du terrain en venant du 

centre de Saint-Clément de Rivière, l'autre en bordure de la RD 127E3, en face du 

carrefour de Bissy et le troisième en bordure de la RD 986, route de Saint Gély du 

Fesc, visible depuis la double voie. 

Le 27 octobre, en fin d'après-midi, j'ai constaté que l'affichage était 

toujours en place, alors qu'en début d'après-midi, celui placé en face le carrefour de 

Bissy avait été enlevé et aussitôt remplacé. Ces affiches ont également été taguées et 

ont dû être remplacées plusieurs fois. 

34- ENTRETIENS : 

J'ai correspondu de nombreuses fois avec madame SAINT-

PIERRE, responsable de ce dossier pour la commune de Saint Clément de Rivière, 

pour l'organisation de l'enquête et son bon déroulement, ce dont je la remercie 

vivement. 

J'ai rencontré monsieur Guillaume SARTHE aussi souvent que je 

l'ai souhaité pour le tenir informé des observations inscrites sur le registre. Nous avons 

aussi correspondu par courrier électronique afin qu'il puisse me répondre, par écrit, 

aux observations et à mes questions. 

Le 09 octobre, à ma demande, j'ai reçu, durant ma permanence, 

monsieur Alphonse CACCIAGUERRA, conseiller municipal et ancien maire jusqu'en 

mars 2014, pour qu'il me fasse l'historique de ce projet. Ce document a été remis 

quelques jours après en mairie pour être annexé au registre 

Le 27 octobre 2014 à 17 h, j'ai rencontré monsieur Christphe JAY, 

premier adjoint de la commune. Il s'est enquis du bon déroulement de l'enquête et m'a 

donné des informations complémentaires relatives aux futures infrastructures routières 

(plan joint à ce rapport, annexé no 11) et aux dessertes du lotissement en général et 

par le bus en particulier. 
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Le 28 octobre à 8h30, j'avais rendez-vous avec messieurs 

Christophe JAY, premier adjoint et monsieur Guillaume SARTHE, représentant de 

DECATHLON auquel s'étaient joints monsieur François GAUGUI, Directeur Général 

des Services ainsi que monsieur Alphonse CACCIAGUERRA, conseiller municipal et 

ancien maire de Saint Clément de Rivière. Il a été évoqué la manière dont l'enquête 

s'était déroulée et la nature des observations. Il a été remis au représentant de 

DECATHLON la copie de l'ensemble des observations écrites sur les registres ainsi 

que la copie des courriers reçus, annexés aux registres. 

Le 30 octobre, j'ai adressé, par courrier électronique, mon procès-

verbal de synthèse (annexé no 12) des observations inscrites et annexés aux registres 

à monsieur Guillaume SARTHE pour qu'il puisse m'adresser son mémoire en réponse 

dans les meilleurs délais. 

Le même jour, j'ai adressé, aussi, par courrier électronique, ce 

procès-verbal de synthèse à monsieur le maire pour qu'il puisse m'adresser ses 

éventuelles observations. 

Le 04 novembre, par courrier électronique (annexé no 13) j'ai 

questionné madame RAEVEL, de la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, 

de l'Aménagement et du Logement) pour avoir son avis sur l'impact du projet sur la 

continuité écologique et sur la trame verte. Elle a bien voulu m'adresser une réponse 

le 17 novembre (annexée no 14) 

CHAPITRE 4 : LES OBSERVATIONS 

41- OBSERVATIONS inscrites sur les REGISTRES et sur les COURRIERS 

ANNEXES 

Sur les deux registres qui ont été ouverts, il a été enregistré 58 

observations individuelles (5 favorables, 5 comportant des réserves, 48 défavorables) 

Les lettres et documents envoyés par la poste ou reçus en mairie 

sont au nombre de 69 : 
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- 2 provenant d'associations qui demandaient la prolongation de l'enquête 
(SOS ENVIRONNEMENT et VIVONS montferrier) 
10 écrites par des associations (ASSOPIC, ACNAT LR, ADCS,NON AU 
BETON, SAINT GEL Y NATURE, 3 de SOS LEZ ENVIRONNEMENT, 
VELOCITE et VIVONS montferrier) 
9 sont défavorables, 1 est favorable avec réserves 

- 2 provenant de conseillers généraux: monsieur Christian DUPRAZ (canton 
des matelles) et monsieur Pierre MAUREL (2° canton) qui sont défavorables 
au projet. 
1 émanant du mouvement Europe-Ecologie les Verts du Grand Pic Saint 
Loup qui est défavorable au projet 
1 émanant de la direction générale des services de la ville de Grabels qui 
s'inquiète de l'imperméabilisation des sols et des nuisances d'une circulation 
accrue (défavorable) 
1 émanant de l'ancien maire de Saint Clément et 2 de l'indivision 
CASTELNAU qui donne les raisons de leur choix (évidemment favorables) 

41 sont des courriers ou documents individuels : 38 sont 
défavorables, 2 se posent de nombreuses questions et 
apparemment peu favorables, 1 dernier courrier de Mr et Me 
HELARY concerne le déroulement de l'enquête (courrier non joint 
au registre, gêne occasionnée par un élu de la commune .. ) 

J'ai également reçu une pétition d'opposants à l'implantation du village 
Oxylane signée par 442 personnes. 

Demande de prolongation de l'enquête: 

Durant l'enquête, aux deux associations qui me demandaient de 

prolonger l'enquête, j'ai répondu par la négative pour deux raisons principales : 

la première était que le nombre d'observations inscrites sur le registre était 
déjà important démontrant que le public avait été correctement informé, 
la deuxième était que ces associations avaient organisé une réunion 
publique d'information sur ce projet et qu'ainsi les habitants de Montferrier 
sur Lez étaient aussi très nombreux à être au courant de l'enquête publique, 

qu'en conséquence la prolongation d'enquête aurait sans doute permis à plus de 

personnes d'inscrire des observations, mais cela n'aura pas eu pour effet d'enrichir le 

débat. 

Dysfonctionnements dans le déroulement de l'enquête: 

Laisser penser que des courriers n'auraient pas été annexés ou 

que des personnes n'auraient pas pu s'exprimer librement, je crois pouvoir dire que 

d'une part, j'ai trouvé des courriers identiques, un par la poste, un dans le registre, ce 
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qui démontre que cette crainte n'a pas lieu d'être et d'autre part, lors de mes 

permanences du samedi 18 octobre et du lundi 27 octobre, jour de 
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clôture, où le nombre de personnes désirant s'exprimer était très important, tous ont pu 

le faire librement. 

Autres observations inscrites sur les registres, courriers et documents reçus : 

En raison du grand nombre des observations, j'ai 

regroupé les enjeux de ce projet dans 8 grands thèmes, que j'ai explicité dans le 

procès-verbal de synthèse que j'ai adressé à monsieur le maire et à monsieur 

Guillaume SARTHE (annexe no 12) 

Pour chaque thème, je citerai les personnes qui ont fait des 

observations, en espérant les avoir toutes citées, et en demandant à certaines de 

m'excuser pour l'orthographe erronée de leur nom. 

[hême no1 : enjeux relatifs à l'eau potab@ 

ACNAT LR, Mr Me AGOT, Mr Me ANTIERES, Me ARNAUD, ASSOPIC, Mr Me 
AUBUSSON,MrBACCOU,MrBAUDRY,MrBEDOS,MrBERGER,MrBERNARD,Mr 
BERTRAND, Mr BOURELL Y, Mr BOUSQUET, Mr BRACCO, Me BRISARD, Mr 
CHALON, Mr Me CHOPINEAU, Me COSTA CHOPINEAU, Mr COEYTAUX, Mr 
COURBIS, Mr DUPRAZ, EELV du Grand Pic Saint Loup, Me EHRET, Me FRESQUET, 
Me FROSSARD, Mr Me GLEIZES, Me Nathalie GLEIZES, Mr GONDREXON, Mr Me 
GOUSTIAUX, Mr GRIEU, Mr Me KACSDREK, Mr Me LAFILLE, Me LAVILLE 
LAFFORGUE, Mr LAVIGNE DELVILLE, Mr LAZUTES, Me LONJON, Me MAKA, Me 
MAL YSSON, Me MARC, Mr MARTINEZ, NON AU BETON, Mr PEZE, Me PROSPER!, 
Mr REISMEN, Mr Me RICARD, Mr Me ROUVIER, Mr ROMANENS, Mr ROZON, SAINT 
GEL Y NATURE, SCI WOLF, Me SIOL, Mr Me STERKERS, Mr Me TESSON, Mr Me 
THEVENET, Me de TIRCKEIM, VIVONS Montferrier, Me de VISSCHER, Me WEY 

Les observations sont relatives aux risques de pollution de la 

nappe, en raison de la présence, proche du lotissement, de captages et d'une source. 

Mon avis est le suivant : 

Deux périmètres de protection éloignée, celui de la source du Lez 

et celui de la source de la Buffette impactent le projet, au niveau de deux lots, les lots 
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4 et 5. Le lotissement mu/ti-activités Oxy/ane fait l'objet d'un dossier << loi sur l'eau » qui 

est en cours d'instruction. Un arrêté préfectoral en découlera qui fixera les règles qui 

devront être respectées par DECATHLON pour le démarrage de ses travaux. Par 

ailleurs, le bassin no 1 qui se trouve dans le périmètre de protection éloignée du 

captage de la buffette, sera imperméabilisé par la mise en place d'une membrane 

étanche pour éviter les risques de pollution. 

Pour ce qui est de la source de Fontfroide, située ·à l'intérieur du, 

projet, dans son mémoire en réponse, DECATHLON cite une étude hydrogéologique 

de I'EIRL BERGA Sud de mars 2013, complétée le 05 avril 2013, qui précise les 

mesures de protection à prendre (remarques de BERGA SUD dans la note hydraulique 

annexée au programme des travaux incluse dans le dossier d'enquête) 

D'autre part, il faudra que DECATHLON prenne des mesures 

strictes, à respecter, pendant la réalisation des travaux parce que, c'est durant cette 

période, qu'existe des risques de pollution. 

lfhème 2 : enjeux relatifs au traitement des eaux usées! 

ADCS,MrBACCOU,MrBAUDRY,MrBOURELLY,MrCOEYTAUX,MrCROZE,EELV 
du Grand Pic Saint Loup, Me EHRET, Mr FROSSARD, MR Me GLEIZES, Mr Me 
MARTIN, Mr MULLER, Mr MINCHENI, Mr PINCHARD, Me PROSPER!, Mr RIVIER, Mr 
ROMANENS, Mr SMOLINSHI, SOS LEZ Environnement, Mr TOURRIERE, Mr Me 
VIDAL, Vivons Montferrier, Me WOLFF 

Les opposants au projet se demandent où seront traités les 

effluents du lotissement multi-activités OXYLANE, d'autant plus qu'ils trouvent la 

station de la lironde obsolète, malodorante, bruyante et ayant de nombreux 

dysfonctionnements. 

Mon avis est le suivant : 

La question du traitement des eaux usées semble se poser depuis 

un certain temps. La mairie s'est attaquée à ce problème, mais cette question étant 

très importante, elle doit trouver une solution pérenne qui prenne en compte les 

effluents de tous les projets en cours ou programmés dans ce secteur. 
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J'ai demandé à monsieur le Maire qu'il me fasse un point précis sur 

cette question. 

[hème 3: enjeux relatifs aux milieux naturelij 

ACNAT LR, Me ARNAUD, Mr BAUDRY, Mr BRACCO (SOS LEZ Environnement), 
Mr Me CHOPINEAU, EELV du Grand Pic Staint Loup, Me EHRET, Mr MULLER, Mr 
PA TALAS, Mr PLEZ, Mr PROSPER!, Mr ROMANENS, SAINT GEL Y NATURE, Mr 
VENTURE, Me de VISSCHER, Me WOLFF 

L'étude faune, flore et habitats est considérée comme incomplète, 

voire légère. Certaines observations sont relatives à la continuité écologique et à la 

trame verte 

Mon avis est le suivant : 

Je ne suis pas un spécialiste de l'inventaire du patrimoine naturel 

et j'admets que l'AGNAT LR, qui a apporté une contribution intéressante à cette 

enquête, puisse dire que<< ... l'ensemble des données disponibles n'a pas été 

correctement exploité .. .), mais quand je lis l'étude réalisée par les écologistes de 

I'Euzière qui comporte 77 pages dont 3 consacrées aux mesures d'atténuation d'impact 

et 8 aux mesures compensatoires ainsi qu'une annexe de10 pages consacrée à 

l'évaluation des incidences sur le site d'intérêt communautaire dénommé « le lez »je 

n'accepte pas qu'on la considère comme légère. 

Si je me reporte à la réponse de DREAL, le projet de DECATHLON 

n'impacte pas la Trame Verte et Bleue, définie, à l'échelle régionale, par le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon, mais le SRCE n'a pas 

Identifié de trame aérienne, et, étant donné que les espèces patrimoniales les plus 

impactées sont les chiroptères et l'avifaune, il est, peut-être, nécessaire de préserver 

ce couloir en évitant, notamment, une pollution lumineuse la nuit. 

Je pense que les mesures proposées par les écologistes de 

I'Euzière vont dans le bon sens et permettront aux différentes espèces de circuler et 

d'accéder aux zones vitales. 
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[hème 4 : enjeux relatifs aux paysages! 

ACNAT LR, ADCS, Mr Me AGOT, Me AMPHOUX, Mr Me ANTIERES, Me ARNAUD, 
ASSOPIC, Mr Me AUBRY, Mr Me AUBUSSON, Me BAADHIO, Mr BACCOU, Mr 
BAUDRY,MrBEDOS,MeBERGER,MrMeBERTRAND,MrBOURELLY,Mr 
BOUSQUET, Me BRISARD, Mr CHALON, Mr CHOPINEAU, Me COSTA CHOPINEAU, 
Mr CLARIMONT, Mr CLEMENT, Mr COEYTAUX, Me COLLET, Mr GOURBIS, Mr 
CROZE, Mr DELAPORTE, Mr DUPRAZ, DGS Grabels, EELV le Grand Pic Saint Loup, 
Me EHRET, Me FARINET, Mr FESQUET, Mr FINUCCI, Me FROSSARD, Mr 
GEORGIN, Mr GLEIZES, Me GLEIZES, Mr GONDREXON, Mr Me GOUSTIAUX, Mr 
Me JONQUET, Mr Me KACZDREK, Mr Me LAFILLE, La CAPE, Mr LAFFORGUE, Mr 
ME LANSADE, Me LAVALETTE TALBI, MR LAVIGNE DELVILLE, Me LAVILLE 
LAFFORGUE, Mr LAZUTES, Mr Me LEGENDRE, ME LONJON, MeLO PINTO, Me LE 
BISSONNAIS, Me LEROY, Me MAKA, Me MALMSTROM, Me MAL YSSON, Me MARC, 
Mr Me MARTIN, Me MARTINEZ, Mr MAUREL, Mr Me MICHAUX, Mr MINCHENI, Me 
MULLER, NON AU BETON, Me OMS BENEZIS, Mr PATALAS, Me PEZEN, Mr 
PINCHARD, Mr PLEZ, Me PROSPER!, Mr REBOUILLAT, Mr REISMEN, Mr Me 
RICARD, Mr RIVIER, Me ROEGIERS, Mr ROMANENS, Mr ME ROUVIER, Mr ROZOV, 
SAINT GELY NATURE, SARL BEAUMANOIR, SCI WOLF, Mr Me SIDAWI, Me SIOL, 
SOS LEZ ENVIRONNEMENT, Mr Me STERKERS, Mr Me TALBI, Mr Me TESSON, Mr 
Me THEVENET, Mr TOURIERE, Me TRICARD, Mr TROUP, Mr TUPUNEL, Me de 
TURCKHEIM, Me VAUTHIER, Mr VENTURE, Me de VISSCHER, Me WEY, Me 
WOLFF 

Cet enjeu est cité par la quasi totalité de ceux qui s'opposent au 

projet. La majorité refuse la transformation du paysage, s'oppose à la disparition des 

terres agricoles et s'insurge contre la pollution visuelle occasionnée par les bâtiments 

et les parkings. Pour beaucoup c'est aussi supprimer la rupture avec l'urbanisation. Ils 

refusent la perte de cet espace de verdure. 

Mon avis est le suivant: 

Il est incontestable que la construction du lotissement mu/ti

activités Oxylane modifiera le paysage et réduira la surface des terres agricoles. 

L'espace boisé classé, caractéristique du lieu, représente environ 

15% de la surface totale. Son intégration dans le projet permettra qu'il soit mieux 

entretenu et accessible au public. Cela réduira aussi le risque incendie. 

Par ailleurs l'espace agricole, qui était occupé par des cultures 

céréalières intensives, ne correspond pas à J'idée qu'on peut se faire d'un paysage 

remarquable. Il faut aussi noter qu'une partie de cet espace restera une terre agricole 
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cultivée qui répondra au souhait de voir se rétablir des circuits courts. 

L'impact des bâtiments et des parkings est réel. Même si la 

surface maximum de plancher (15% de la surface totale) et la surface des parkings 

(environ 7,5% de la surface totale) représente moins d'un quart des 235.521 m2
, pour 

une grande partie de ceux qui ont participé à cette enquête et qui ont choisi cet endroit 

pour sa verdure et son calme, je comprends qu'ils aient une réaction émotionnelle 

de rejet. J'examinerai, dans les conclusions les moyens, sinon de le supprimer, de 

grandement le réduire. 

lfhème 5: enjeux relatifs à l'économie et au social! 

ADCS, Mr Me AGOT, Mr Me ANTIERES, Me ARNAUD, ASSOPIC, Mr Me AUBRY, Me 
BAADHIO,MrBACCOU,MrBAUDRY,MrBEDOS,MrMeBERTRAND,Mr 
BOURELL Y, Mr BOUSQUET, Me BRIZARD, Mr CHALON, Mr Me CHOPIN EAU, Mr 
CLARIMONT, Mr GOURBIS, Mr DELAPORTE, Me DELBART DONAT, Mr DESSUS, 
Mr DUPRAZ, EELV le Grand Piv Saint Loup, Dr EKELUND, Me EHRET, Mr 
FERNANDEZ, Mr FESQUET, Mr FINUCCI, Mr GEORGIN, Mr Me GLEIZES, Mr Me 
GOUSTIAUX, Mr HANOT, Mr HUGUES, Mr Me KACSDREK, Mr Me LAFILLE, Mr Me 
LAZUTES, Mr Me LEGENDRE, Me LONJON, Me LE BISSONNAIS, Me LEROY, Me 
MAKA, Me MAILMSTROM, Me MAL YSSON, Me MARC, Mr Me MARTIN, 
MePROSPERI, Me RAIBAUT, Mr REISMEN, Mr RIVIER, Me ROEGIERS, 
MrROMANENS, Mr Me ROUVIER, Mr ROZOV, SAINT GELY NATURE, SCI WOLF, 
Me SIDAWI, Me SIOL, SOS LEZ ENVIRONNEMENT, Mr Me STERKERS, Mr ME 
TALBI, Mr Me THEVENET, Mr TOURIERE, Me TRICARD, Mr TUPUNEL, Me VALAT, 
Me VAUTIER, Mr VENTURE, VELOCITE, Me VIDAL, Me de VISSCHER, Vivons 
Montferrier, Me WEY 

Certains se réjouissent de cette création d'activités, certains 

pensent qu'ils disposent, déjà, à proximité, de tout ce qui leur est proposé dans ce 

projet, d'autres, enfin, rejettent tout ce qu'il leur est proposé dans la mesure où cela 

contribue à détruire un paysage qu'ils souhaitent conserver en l'état. 

Une question préoccupe la population, c'est le maintien dans le 

temps de ce type d'activités. 

Au niveau de l'emploi, la question posée est de savoir quels seront 

les emplois nets créés, dans la mesure où ces créations d'emploi pourraient engendrer 

des pertes d'emploi chez des concurrents, implantés à proximité, en commençant par 

le centre commercial « Le Boulidou ». 
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Mon avis est le suivant : 

Il est incontestable que cela créera des emplois. Les sociétés 

commerciales, à commencer par DECATHLON, n'investissent pas sans avoir fait une 

étude de marché qui a du démontrer un besoin et une clientèle. Cette offre 

commerciale est, par ailleurs, moins présente au nord de l'agglomération de 

Montpellier dans une zone qui continue de voir sa population croitre. 

Certains pensent le pôle médical inutile, je pense que le 

regroupement des praticiens médicaux est plutôt dans l'air du temps. 

De plus, se situant en bordure d'un grand axe, la RD 986, route de 

Ganges, ce projet pourra ainsi capter une partie de la population qui se rend à son 

travail ou qui se déplace pour ses besoins domestiques. 

Le nombre d'emplois créés sur le lotissement mu/ti-activités 

Oxylane aura un impact sur les autres commerces localement installés. Je ne pense 

pas qu'il sera aussi important que certains le craignent. En ce qui concerne 

INTER SPORT, son offre commerciale est différente de celle de DECATHLON. Quant 

à la jardinerie, les besoins, dans ce domaine, sont en progression. Pour les autres 

activités, et, notamment, le centre commercial<< Le Boulidou »,je pense que les 

habitués continueront de s'y rendre en raison de l'éloignement du projet Oxylane 

Quant à la qualité des emplois créés, la société DECATHLON 

annonce des contrats à durée indéterminée (CD/), mais il y aura sûrement des contrats 

à durée déterminée (COD) et des contrats à temps partiel pour faire face à la 

fluctuation des activités. D'autres activités moins saisonnières pourront avoir des 

emplois stables. 

Le maintien de ce type d'activités dans la durée est important. 

Certes, l'investissement, réalisé par les acheteurs des lots à la société 

DECATHLON, permet d'imaginer qu'ils s'installent pour durer, mais, dans la vie des 

sociétés, de nombreuses difficultés peuvent naitre et la contraindre à cesser son 

activité. Le souci exprimé par la population de connaitre le devenir de ces 

emplacements et le type d'activités qui pourrait y être poursuivi est 

légitime. C'est l'une des questions que j'ai posé au représentant de DECATHLON 
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[ hème 6 : enjeux relatifs au cadre de v@ 

ADCS, Mr Me AGOT,Me AMPHOUX, Mr Me ANTIERES, Mr Me AUBRY, Mr BACCOU, 
MrBAUDRY,MrBEDOS,MrMeBERTRAND,MrBOURELLY,MrBOUSQUET,Me 
BRIZARD, Mr CHAPON, Mr Me CHOPINEAU, Mr COEYTAUX, Me COLLET, Mr 
COURBIS, Mr DESSUS, Mr DUPRAZ, DGS Grabels, EELV le Grand Pic Saint Loup, 
Me EHRET, Me FARINET, Mr FERNANDEl, Me GALLET de SANTERRE, Mr Me 
GLEIZES, Me Nathalie GLEIZES, Mr GONDREXON, Mr Me GOUSTIAUX, Me 
JONQUET, Me KACSDREK, Mr Me LAFILLE, Mr LAFFORGUE, Mr Me LANSADE, Mr 
LAVIGNE DEL VILLE, Me LAVILLE LAFFORGUE, Mr LAZUTES, Mr Me LEGENDRE, 
Me LO PINTO, Me MAKA, Me MAL YSSON, Me MARC, Mr Me MARTIN, Mr MAU REL, 
Mr MINCHENI, Me MULLER, NON AU BETON, Me OMS BENEZIS, Me PEZEN, Mr 
PINCHARD, Mr Me PROSPER!, Mr REISMEN, Me RAMONATXO, Mr RIVIER, Me 
ROEGIERS, Mr ROMANENS, Mr Me ROUVIER, Mr ROZOV, SAINT GEL Y NATURE, 
SCI WOLF, Mr SMOLINSKI, SOS LEZ ENVIRONNEMENT, Mr Me STERKERS, Mr Me 
TALBI, Mr TESSON, Mr Me THEVENET, Mr TOURIERE, Me TRICARD, Mr TUPUMEL 
VAUTIER, Mr VENTURE, VELOCITE, Mr Me VIDAL, Vivons Montferrier, Me WEY, Me 
WOLFF 

L'accroissement du trafic routier est une des préoccupations 

principales de la population qui pourrait avoir pour conséquence l'augmentation des 

bouchons, des accidents, du bruit ambiant, et de la pollution de l'air 

Une des causes de cet accroissement du trafic est liée à une 

mauvaise offre de transport collectif et à l'absence de pistes cyclables permettant de 

rejoindre le site. 

Des aménagements routiers sont évoqués dans le dossier au 

travers d'un courrier du Conseil Général de l'hérault, mais ils ne sont pas précisés. 

Beaucoup pose la question de savoir qui va payer : Decathlon ou le contribuable ? 

Il est également question de la pollution olfactive de la station 

d'épuration et de la pollution visuelle liée à l'importance des parkings et des bâtiments. 

Mon avis est le suivant : 

La sécurité routière est un enjeu important. En l'état actuel de la 

circulation, on peut constater qu'elle est dense et qu'il existe des bouchons à certaines 

heures et certains jours, et que l'entrée de la commune à partir de la RD 986 présente 

une certaine dangerosité au carrefour de Bissy, en raison d'un croisement sans grande 

visibilité. 
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En plus de la lettre du conseil général, on trouvait, dans le dossier, 

un certain nombre de plans relatifs à l'aménagement du carrefour de Bissy et à l'entrée 

et à la sortie du lotissement à partir de la RD 986 dans le sens Montpellier- Saint Gély 

du Fesc. Le jour de la clôture de l'enquête, monsieur Jay, 1 oadjoint, m'a donné un 

shéma (annexé no13) qui complète le dispositif au-delà du pont sur la RD 986, 

le carrefour actuel étant remplacé par un giratoire. Il est certain que ces nouvelles 

infrastructures routières sécuriseront les déplacements et fluidifieront le trafic. 

La lettre du conseil général indique qu'une convention sera signée 

avec la société DECATHLON qui précisera la participation de cette société à la 

construction des nouveaux ouvrages. On peut imaginer que la collectivité publique va 

faire payer à la société DECATHLON les constructions routières nouvelles en rapport 

avec la mise en service du lotissement. 

L'offre de transport collectif est actuellement médiocre dans la 

mesure où, à ce jour, Hérault Transport n'effectue que quelques rotations par jour, et 

certains jours, à partir de la station de tramway Occitanie. Il en est, de même, en ce qui 

concerne les pistes cyclables qui sont inexistantes. J'ai demandé à monsieur le Maire 

de me préciser les dispositions en cours ou à venir qui apporteraient une solution 

acceptable et durable à ce problème. 

Je ne pense pas que l'importance de la circulation puisse avoir un 

effet notoire sur la pollution de l'air. Quant au bruit, dans cette zone, il est surtout 

dépendant de la circulation sur la RD 986. 

Je ne reviens pas sur les problèmes posés par la station 

d'épuration et par l'importance des parkings et des bâtiments qui ont été évoqués dans 

le thème 4. 

[hème 7 : relatifs aux risques naturels et technologiqueS] 

ACNAR LR, ADCS, Mr Me AGOT, Mr Me ANTIERES, Me ARNAUD, ASSOPIC, Mr Me 
AUBRY, Me BAADHIO, Mr BACCOU, Mr BAUDRY, Mr BEDOS, Mr Me BERTRAND, 
Mr BOURELL Y, Mr BOUSQUET, Me BRIZARD, Mr CHAPON, Mr Me CHOPIN EAU, Mr 
COEYTAUX, Mr COURBIS, Mr DUPRAZ, DGS Grabels, EELV le Grand Pic Saint 
Loup, Me EHRET, Me FARINET, Mr FESQUET, Me FROSSARD, Mr Me GLEIZES, Me 
Nathalie GLEIZES, Mr GONDREXON, Mr Me GOUSTIAUX, Mr KACSDREK, Mr Me 
LAFILLE, Mr LAFFORGUE, Mr LAVIGNE DELVILLE, Me LAVILLE LAFFORGUE, Mr 
Me LEGENDRE, Me LONJON, Me LE BISSON NAIX, Me MAKA, Me MAL YSSON, Me 
MARC, Mr Me MARTIN, Me MARTINEZ, Mr MINCHENI, NON AU BETON, Mr 
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PINCHARD, Mr Me PROSPER!, Mr REISMEN, Mr RIVIER, Mr ROMANENS, Mr 
ROZOV, SAINT GEL Y NATURE, SCI WOLF, Me SIDAWI, Mer Me STERKERS, Mr Me 
TALBI, Mr TESSON? Mr Me THEVENET, Mr VENTURE, Me de VISSCHER, Vivons 
Montferrier, Me WEY 

En raison de l'imperméabilisation des sols, les craintes exprimées 

sont celles relatives au risque de contamination de la nappe phréatique (le site du 

projet étant concerné par les périmètres de protection éloignée de la source du Lez et 

par celui de la Buffette), au risque d'inondation et au risque de crue. 

Cette crainte est si forte qu'elle occulte les autres risques, comme 

le risque incendie qui pourrait concerner l'espace boisé classé. 

Mon avis est le suivant : 

Les derniers épisodes cévenols, survenus dans ce secteur, ont été 

si intenses et si dévastateurs qu'il est normal que la population soit inquiète de voir se 

renouveler de tels évènements, d'autant qu'ils sont des phénomènes courants 

dans les régions méditerranéennes, et qu'elle veuille savoir si les mesures qui seront 

mises en œuvre répondront à leur craintes. 

La première question qui est posée concerne l'imperméabilisation 

des sols. Les surfaces imperméabilisées sont : les voiries, les zones de stationnement 

et les bâtiments. Pour réduire ces surfaces, tant pour l'absence d'infiltrations que pour 

leur aspect, certains ont proposé des parkings filtrants. Il est exact qu'il est tout à fait 

possible d'en réaliser. Mais je pense que cet avantage apparent se transforme en 

inconvénient , au travers des risques de pollution des eaux souterraines par les 

véhicules de toutes sortes pouvant circuler et stationner sur ces aires. 

L'étude des sous bassins versants, qu'on peut consulter dans la 

note hydraulique, annexe du programme des travaux, incluse dans le dossier 

d'enquête, fait état de 10, 02 ha de surfaces imperméabilisées. Il a été 

également pris en compte une imperméabilisation de 1, 12ha, pour un projet situé au 

nord (famille CASTELNAU), ce qui fait un total de 11, 14ha. 

Cette surface étant très importante, est-ce que les mesures 

préconisées pour lutter contre le risque d'inondation et de crue sont suffisantes? 
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L'étude hydraulique a été réalisée par le bureau d'études Projetee 

Environnement dans le cadre du dossier loi sur l'eau qui a été adressé le 09 juillet 

2014 et qui a été enregistré par la DDTM 34(Direction Départementale des Territoires 

et de la Mer) sous le no 34-2014-00094 

De cette étude, il ressort que pour compenser l'effet négatif de 

l'imperméabilisation, et afin de reproduire, au maximum, le fonctionnement initial des 

sols, le projet prévoit la mise en place de bassins de compensation calculés sur la base 

du ratio imposé par la MISE (Missions Inter Services de l'Eau). Le volume de 

compensation est évalué à 13.390 m3. Ces volumes de compensation sont obtenus 

par la réalisation de bassins aériens équipés de déversoirs de sécurité (un par sous 

bassin versant) qui sont, soit des talus enherbés, soit des murets en gabions 

Il doit en résulter une situation hydraulique plutôt améliorée, 

quelle que soit la fréquence d'apparition du phénomène, jusqu'à une occurrence de 

pluie centennale. Au-delà d'une occurrence centennale, la RD 127=3 pourrait être 

inondée, comme c'est le cas actuellement. Cependant la fréquence de ces 

inondations pourrait être atténuée grâce à la mise en place des bassins de rétention 

Si, d'une part, le réseau pluvial et le fossé pluvial existant sont 

réalisés suivant les prescriptions prévues dans le dossier d'enquête, et si, d'autre part, 

les fossés pluviaux départementaux sont bien entretenus, la situation de toute cette 

zone devrait s'améliorer. 

La qualité du bureau d'études Projetee Environnement m'incite à 

penser que les mesures compensatoires préconisées sont de nature à répondre aux 

craintes exprimées par la population. 

De plus, le dossier loi sur l'eau permettra de valider ou de rectifier 

certaines de ces mesures. 

[ hème 8 : enjeux relatifs aux économies d'énergi~ 

MrBAUDRY 

Il désirait connaître le bilan énergétique des bâtiments 

Mon avis est le suivant : 
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Nous sommes dans le cadre d'un permis d'aménager. Certains 

lots ne sont pas vendus, les bâtiments ne sont pas définis. Il en résulte que le bilan 

énergétique ne peut pas être fait. 

Cependant, la pièce PA 14c du dossier d'enquête « étude de 

faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone » 

analyse toutes les sources d'énergie et, notamment, l'énergie solaire thermique et 

électrique ainsi que l'énergie biomasse en raison de la présence d'un réseau de 

production et de distribution local. Dans les conclusions de cette pièce, il est préconisé 

de concevoir des bâtiments producteurs d'énergie. 

A ce sujet, la société DECATHLON s'engage à créer un bâtiment à 

certification HQE (Haute Qualité Environnementale) et à énergie positive. Je souhaite 

que, lors de la vente des lots, la société DECATHLON demande aux futurs acquéreurs 

de suivre son exemple. 

42- AVIS de l'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE : 

L'autorité administrative de l'Etat, compétente en matière 

environnementale, n'a pas rendu d'avis dans le délai de deux mois, à compter de la 

réception du dossier. (annexé no 2) 

CHAPITRE 5 : ANALYSE du DOSSIER d'ENQUÊTE et des 
OBSERVATIONS 

51 -ANALYSE du DOSSIER d'ENQUÊTE : 

Le dossier d'enquête a été réalisé par un groupement composé: 

- de Mr Antoine Garcia DIAZ, architecte urbaniste, mandataire du groupement, 
chargé de la coordination et de l'élaboration de l'étude d'impact 

- du bureau d'études Projetee Environnement en charge des infrastructures et 
de l'hydraulique (auteur du volet hydraulique, hydrogéologique et risque 
d'inondation) 

- du bureau d'études AC SE RIAL pour l'acoustique 
- et du bureau d'études Héliotrope pour les études thermiques et énergétiques 
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L'étude d'impact comprenait en annexe: 

un volet relatif à la flore, à la flore et aux habitats réalisé par les écologistes 
de I'Euzière 
un volet consacré à l'étude géotechnique réalisé par le bureau d'études 
GINGER CEBTP 
un volet d'expertise acoustique et un volet nuisances sonores par le bureau 
d'études AC SERIAL 

De nombreux plans et documents complètent l'étude d'impact, 

comme le programme de travaux, avec les annexes sur les aménagements paysagers 

et sur l'hydraulique, ainsi que l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en 

énergies renouvelables par le bureau d'études Héliotrope. 

L'étude d'impact est complète et conforme aux dispositions 

règlementaires. Son contenu est substantiel et sa lecture, certes longue, permet 

d'apprécier les impacts du projet sur l'environnement. J'aurais souhaité un peu plus 

d'informations sur la nature des activités des différents lots, ce qui a pu être précisée, 

pour certains, durant l'enquête. J'aurais aussi souhaité un développement plus élaboré 

sur les effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Enfin si on indique les 

raisons du choix retenu, on n'a pas d'informations sur les autres solutions envisagées. 

Le résumé non technique de l'étude d'impact est très satisfaisant. 

Sa lecture est facile. Cela permet de connaître tous les enjeux du projet et ainsi de 

pouvoir donner son avis. 

52- ANALYSE des OBSERVATIONS: 

Elles ont été nombreuses et très souvent argumentées, permettant 

de nourrir le débat public. Il faut constater que les observations défavorables au projet 

sont, en général, l'expression d'habitants de Montferrier sur Lez, ce qui peut s'expliquer 

par le fait que beaucoup d'habitations de Montferrier sur Lez sont plus proches du 

lotissement multi-activités Oxylane que celles de Saint Clément de Rivière. 
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Leur grand nombre peut s'expliquer pour deux raisons 

principales : 

le projet a fait l'objet de discussions entre partisans et opposants pendant la 
campagne pour les élections municipales de mars 2014 
les communes de saint Clément de Rivière et de Montferrier sur Lez sont 
caractérisées par un habitat résidentiel réparti, très souvent, dans un espace 
de verdure. Il n'est donc pas étonnant que la population s'inquiète de la 
création d'un lotissement destiné à accueillir des activités commerciales et 
de services. 

CHAPITRE 6 : QUESTIONS POSEES à monsieur Guillaume SARTHE, 
représentant de DECATHLON et à monsieur Rodolphe CAYZAC, 
maire de Saint Clément de Rivière 

J'ai adressé le 30 octobre avec le procès-verbal de synthèse un 

courrier à monsieur le maire de Saint Clément de Rivière et à monsieur Guillaume 

SARTHE, représentant de la société DECATHLON (courriers annexés no 15 et 16) 

Dans ces lettres d'accompagnement, je posais deux questions 

à monsieur le maire et au représentant de DECATHLON : 

celles concernant monsieur le maire étaient relatives : 
o au traitement des eaux usées du site 
o et aux moyens de transport desservant le lotissement 

celles concernant le représentant de DECATHLON étaient relatives: 
o à la nature des activités et aux moyens de s'assurer de leur pérennité 
o au traitement des parkings, à la qualité architecturale des bâtiments et 

aux économies d'énergie 

61 - les réponses de monsieur le maire : 

Je les ai reçues par courrier électronique le lundi 1 0 novembre. 
(annexées no 17) 



Permis d'aménager DECATHLON 

Elles sont précises en ce qui concerne le traitement des eaux usées puisque la 

nouvelle station d'épuration devrait être en service en même temps que le 

lotissement. 

page 31 

Pour ce qui est des moyens d'accès au lotissement, des contacts ont été pris, par 

l'intermédiaire de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup, avec la 

société Hérault Transport, pour améliorer la desserte du lotissement et de la 

commune. Quant aux pistes cyclables, d'une part, monsieur DU PRAZ, conseiller 

général du canton a été saisi indiquant que des études sont en cours, d'autre part, la 

commune a un projet d'aménagement d'un ensemble de pistes cyclables sur son 

territoire. J'espère que ce lotissement permettra d'améliorer la desserte par bus et 

d'accélérer la construction de pistes cyclables. 

62 -le mémoire en réponse de la société DECATHLON: 

Je l'ai reçu par courrier électronique le vendredi 07 novembre 

2014.(annexé no 18). Les réponses à mes questions sont également incluses dans ce 

mémoire en réponse. 

Les réponses sont très détaillées sur l'ensemble des enjeux du projet, abordés durant 

l'enquête. 

Sur les captages, il est précisé les mesures spécifiques qui seront prises durant la 

phase de construction du lotissement pour éviter les pollutions. 

Sur l'assainissement, il apporte la position de la mairie 

Sur les milieux naturels, il précise que les inventaires ont été effectués dans les règles 

de l'art et durant les périodes les plus favorables 

Sur la question du paysage, le document présente un certain nombre de photos 

permettant d'imaginer la visibilité du projet depuis plusieurs points de vue. 

Sur l'économie, des informations concernent la nature des emplois. Quant à la 

pérennité de la nature des activités, il est indiqué qu'il existera des clauses d'activités 

garantissant la stabilité du programme. 

Sur la question du trafic routier, un plan montre l'ensemble des aménagements prévus 

avec, notamment, les deux giratoires, celui du carrefour de Bissy, et celui, à la sortie 

du pont sur la RD 986, ainsi que les projets de pistes cyclables et des arrêts de bus. 
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Il est aussi question de la mise aux normes de la bretelle de sortie de la RD 986 en 

venant de Saint Gély du Fesc et en se dirigeant vers Grabels. 

A ce mémoire sont joints : des plans concernant l'aménagement de pistes cyclables 

entre Saint Gély du Fesc et Grabels et les mises en sécurité de l'accès au lotissement 

et de la bretelle de sortie vers le giratoire Mas du Piquet. 

En ce qui concerne mes deux questions, dont les réponses se trouvent dans le 

mémoire en réponse à la page 13 pour la pérennité des activités, pour le traitement 

des parkings et des bâtiments, et à la page 19 pour les économies d'énergie, je les 

traiterai dans mes conclusions. 

Le commissaire enquêteur, 

Léon BRUNENGO 

Montpellier, le 20 novembre 2014 

' 

L 
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!CONCLUSIONS et AVIS! 
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RESUME du RAPPORT D'ENQUËTE : 

C'est le 27 juillet 1976, à ENGLOS, près de Lille, que Michel 

LECLERCQ ouvre un magasin de vente d'articles de sport, en grande surface, sur le 

même principe qu'AUCHAN, dont il a été le salarié et dont le fondateur est Gérard 

MULLIEZ, son cousin germain. 

Le concept consiste à« équiper sous le même toit et au meilleur 

prix tous les sportifs, du débutant au passionné ». 

En 1985, c'est la création de l'Ecole Internationale des Métiers et le lancement de 

l'actionnariat pour les collaborateurs de l'entreprise. 

Dès 1988, DECATHLON s'internationalise avec l'ouverture d'un bureau de production 

en asie et crée ses premières marques dites« marques passions». 

En 1992, DECATHLON ouvre un magasin en Espagne, et, depuis, de nombreux 

magasins sont ouverts à l'étranger. 

En 2008, le groupe DECATHLON devient OXYLANE afin de mieux représenter toutes 

les activités du groupe. 

En 2009, Olivier LECLERCQ remplace son père à la présidence du réseau OXYLANE, 

lequel est, lui-même, remplacé, en 2012, par son frère cadet Mathieu. 

Très récemment, en 2014, dans un souci de recentrage et de simplicité, OXYLANE 

redevient DECATHLON. 

Le capital social de DECATHLON est de 10.250.000 €. Son 

chiffres d'affaires, en constante progression, était, en 2013, de 7,4 milliards d'euros HT, 

dont plus de la moitié à l'export. Le nombre de ses collaborateurs est estimé à plus 

de 60.000 dans le monde. 
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Pour poursuivre son expansion et pour avoir une offre plus 

équilibrée à Montpellier, où il a ouvert un magasin à Odysseum au sud de 

l'agglomération, il recherche, dès 2007, un terrain, au nord, où il pourrait s'installer 

avec un nouveau concept d'espace orienté« sport-nature-culture», déjà développé sur 

le site de Bouc Bel Air, dans les Bouches du Rhône. 

Apprenant que des propriétaires d'un terrain de 24 ha sont 

vendeurs, le directeur opérationnel de DECATHLON International prend contact avec 

la municipalité de Saint Clément de Rivière. 

Après avoir fait visité le site de Bouc Bel Air aux élus de la 

commune et de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup, un accord 

intervient entre les propriétaires et la société DECATHLON en 2011-2012 qui tient 

compte des exigences municipales. 

Suite à l'acte notarié contenant promesse de vente des terrains, la 

société DECATHLON a sollicité la mairie de Saint Clément de Rivière pour l'obtention 

d'une autorisation, requise au titre du code de l'environnement, de l'aménagement d'un 

lotissement multi-activités destiné à accueillir des activités commerciales et de 

services. 

Par courrier du 11 juillet 2014, monsieur le maire a sollicité 

madame la Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier pour qu'elle désigne un 

commissaire enquêteur afin de conduire l'enquête publique obligatoire pour obtenir 

l'autorisation demandée par la société DECATHLON. 

Le commissaire enquêteur ayant été désigné le 15 juillet 2014, 

monsieur le maire de Saint Clément de Rivière a pris un arrêté le 04 août 2014 

prescrivant l'ouverture d'une enquête publique relative à l'obtention d'un permis 

d'aménager, sollicité par la société DECATHLON, qui devait se dérouler du 02 

septembre au 04 octobre 2014. 

Le 01 septembre, au cours de la visite des lieux, j'ai constaté que 

l'affichage, sur le terrain d'assiette du projet, n'était pas règlementaire. 
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J'ai informé monsieur Guillaume SARTHE, représentant de la 

société DECATHLON, présent lors de cette visite, que cet affichage, non règlementaire 

et hors délai, pouvait avoir pour effet l'annulation de l'enquête par le Tribunal 

Administratif. Le 02 septembre, il demandait à monsieur le maire de bien vouloir 

reporter l'enquête. 

Monsieur le maire, après avoir annulé l'arrêté du 04 août 2014, a 

pris un nouvel arrêté le 03 septembre 2014, prescrivant l'ouverture de la présente 

enquête publique qui s'est déroulée du vendredi 26 septembre au lundi 27 octobre 

2014à17h. 

Elle s'est déroulée sans incident grave grâce à l'aimable accueil 

des personnels communaux. L'exiguïté des locaux communaux n'a pas toujours permis 

d'assurer la confidentialité souhaitée, mais je crois pouvoir dire que, malgré la 

présence d'un grand nombre de personnes, tous ceux qui l'ont souhaité, ont pu donner 

leur avis sur le projet. 

La publicité officielle a été respectée. Elle a même fait l'objet 

d'information complémentaire sur le site internet de la commune, sur le journal 

municipal « le clermontois » de septembre 2014. La gazette a même publié un article 

dans son journal de la semaine du 02 au 8 octobre 2014. 

La durée de l'enquête a été de 32 jours consécutifs au cours 

desquels j'ai assuré 4 permanences de 3h. La participation a été importante, 

principalement le samedi 18 octobre et le jour de la clôture. Le nombre des 

observations inscrites sur les registres et des courriers remis et adressés par la poste 

est de 127, auxquels il faut ajouter une liste de 442 signatures d'opposants au projet. 

Un pourcentage important des personnes qui ont souhaité participé habite la commune 

de Montferrier sur Lez. Ceci s'explique par le fait que le projet est plus proche de ces 

habitations que de celles de Saint Clément de Rivière. Les opposants refusent de voir 

cette espace de verdure remplacé par un lotissement sans intérêt, polluant leur vue 

Le dossier d'enquête était conforme à la règlementation. La notice 

non technique de l'étude d'impact permettait d'apprécier le projet et de donner son avis 

Le dossier comprenait l'avis de l'autorité environnementale. 
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CONCLUSIONS : 

Pour construire mon avis, je vais examiner : 

1 1 si le projet respecte les prescriptions législatives et règlementaires 
- 2 1 s'il est compatible : 

o 21 1 avec les documents d'urbanisme 
o 22 1 avec les plans, schémas et programmes et autres documents de 

planification devant faire l'objet d'une évaluation environnementale 
prévus à l'articleR 122-17 du code de l'environnement 

3/les avantages et inconvénients de ce projet au regard des impacts qu'il a 
sur l'ensemble des composantes environnementales 

o 31 1 pendant la phase travaux 
o 32 1 pendant la phase d'exploitation 

1 1 Prescriptions législatives et règlementaires : 

Le projet est en conformité avec: 

le code général des collectivités territoriales, 

les articles L 146-6 et R 146-2 du code de l'urbanisme concernant les règles 

générales d'aménagement, 

l'article L 122-1 à L 122-3 du code de l'environnement relatif aux travaux, 
ouvrages ou aménagements, publics et privés, qui, par leur nature, leur 
dimension ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement ou la santé humaine, sont précédés d'une 
étude d'impact, 

l'article L 123-1 à L 123-19 et R 123-1 à R 123-23, récemment modifiés par 
les lois Grenelle 1 et 2 par les décrets d'application du 29 décembre 
2011 relatifs aux enquêtes publiques, à l'étude d'impact et à la publicité de 
l'autorité environnementale, 

le code du patrimoine en matière d'archéologie 

21 1 Les documents d'urbanisme : 

Le projet est en conformité avec : 

le SCOT Pic Saint Loup- Haute Vallée de l'Hérault (Schéma de Cohérence 
Territoriale) 
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Ce document d'urbanisme, à la suite de divers recours, a été annulé le 15 
mai 2014 par décision du Tribunal Administratif de Montpellier. 

Il n'est donc pas opposable, mais il faut rappeler qu'il prévoyait le 
développement du projet de lotissement Oxylane, tant au niveau du PADD 
(Projet d'Aménagement et de Développement Durable) que du DOG 
(Document d'Orientations Générales). Un nouvelle concertation va être 
lancée pour permettre d'aboutir rapidement à son approbation. 

Le POS de Saint Clément de Rivière (Plan d'Occupation des Sols) 
Le POS a été approuvé le 31 mars 1994 et a subi, depuis, plusieurs révisions 
et modifications. La dernière modification date du 26 juin 2014 et concerne le 
libellé de la zone Il NAd où se situe le lotissement Oxylane. Dans la partie 
consacrée au caractère de la zone, dans la précédente version du 24 
septembre 2009 il était écrit« .. au logement, à l'activité économique et à 
l'usage de l'enseignement » et dans celle de 2014, il est écrit « .. au 
logement, à l'activité commerciale et économique et à l'usage de 
l'enseignement et professions libérales». Ces précisions sont également 
reportées dans la partie consacrée à la nature de l'occupation et de 
l'utilisation des sols 

Le projet était, à mon point de vue, déjà compatible sans la modification dans 
la mesure où l'activité commerciale est une activité économique parmi 
d'autres et, de plus, dans la nature de l'occupation des sols (version 2009}, 
on parlait déjà de « ... de restauration, de sports et de loisirs ... » qui 
n'apparait plus dans la version de 2014. 

Il faut enfin noter que ce POS devra être transformé en PLU (Plan Local 
d'Urbanisme) prochainement, mais on n'imagine pas la municipalité qui n'a 
pas fondamentalement changé lors des dernières élections, modifiait le 
caractère de la zone Il NAd. 

221 les plans. schémas et programmes et autres documents de planification 

Le projet est en conformité avec : 

Le PPRI (Plan de Prévention du risque Inondation}, moyenne vallée du Lez, 
approuvé le 28 février 2013 

Le PPRIF (Plan de Prévention des Risques d'Incendies de Forêt}, approuvé 
le 30 janvier 2008 
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Le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux), le 
SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et la Directive 
Cadre Européenne. 

Le projet s'inscrit dans les orientations de ces documents en respectant le 
zonage du risque d'inondation, en compensant l'imperméabilisation des sols 
et en traitant les eaux de ruissellement par décantation dans les bassins de 
rétention. Il faut noter que le SAGE ne recense aucune zone humide dans le 
périmètre du projet 

Par ailleurs, le projet prendra en compte : 

le Plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus des 
chantiers du bâtiment et des travaux publics, en élaborant un schéma 
d'organisation et de gestion des déchets en conformité avec le plan 
départemental. 

Les documents issus des réunions de travail préparant le schéma régional 
de cohérence écologique du languedoc-roussillon qui devrait être approuvé 
fin 2015. Nous examinerons au § milieu naturel comment le projet tient 
compte des éléments connus à ce jour. 

3/ Avantages et inconvénients du projet sur l'ensemble des composantes 
environnementales : 

31 1 Phase travaux : 

Durant cette phase, les principaux risques et nuisances sont: 

la pollution par les MES (matières en suspension), 

les pollutions accidentelles liées à l'approvisionnement, au stationnement, au nettoyage 
et à la réparation des engins, 

le bruit généré par les véhicules et engins de chantier 

la qualité de l'air qui peut être pollué par l'envol des poussières durant les 
terrassements. 

En réalisant ces travaux hors période pluvieuse, en arrosant les pistes de chantier, en 
créant des bassins de rétention à l'exutoire des eaux de ruissellement de chantier, en 
mettant en place des mesures strictes concernant le stockage et la récupération des 
produits polluants, les impacts devraient être faibles 
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Concernant les impacts sur le milieu naturel, il faut constater que 
l'impact, sur certains habitats et quelques espèces à forte valeur patrimoniale, ne 
pourra pas être supprimé, et qu'il sera nécessaire de prendre des mesures de 
réduction, d'accompagnement et compensatoires que je développerai dans le§ milieu 
naturel de la phase exploitation. Mais dès la phase travaux, il y aura lieu de réaliser les 
travaux de terrassements, avec le minimum d'emprise, entre le mois d'octobre et le 
mois de février, en dehors de la période d'activité des chauves-souris pour qu'elles ne 
perdent pas leur habitat de chasse durant la période des naissances et qu'elles 
puissent nourrir celles qui viennent de naître. De même, la nuit, étant un espace de vie 
pour les chauves-souris, l'éclairage sera exclu de leur zone d'habitat. Ces mesures 
devront être appliquées pour réduire les impacts sur le milieu naturel durant cette 
phase 

Concernant l'impact sur les paysages, il sera la conséquence de 
la présence des engins et des baraques de chantiers, mais, sans être négligeable, il 
sera de courte durée. 

32 1 Phase d'exploitation du projet: 

321 1 impact sur l'environnement physique : 

Sur le climat, le projet n'aura aucun impact sur le climat 

Sur la gestion de l'eau : 

Sur la qualité des eaux souterraines : si les ouvrages hydrauliques tels que 
les bassins de rétention sont correctement traités comme cela est préconisé 
dans l'étude d'impact, l'enjeu pourrait être plus faible que dans la situation 
actuelle, dans la mesure où la culture céréalière devait recevoir des 
traitements intensifs. 
Sur la qualité des eaux superficielles : les bassins de rétention destinés à 
recevoir les eaux de voirie et des parkings sont équipés de dispositifs 
permettant de retenir les objets flottants et d'une vanne permettant de 
contenir les eaux souillées en cas de pollution accidentelle. L'impact du 
projet est faible 
Sur la gestion des eaux pluviales : L'imperméabilisation des sols oblige le 
constructeur à mettre en place des bassins de compensation. L'étude 
réalisée par un bureau d'études sérieux m'autorise à penser que, malgré 
cette imperméabilisation, l'impact du projet sur la gestion des eaux pluviales 
ne devrait pas être négatif. 
Pour réduire la surface imperméabilisée, il a été proposé, durant l'enquête, 
de créer des parkings filtrants qui avaient aussi pour avantage de réduire la 
pollution visuelle, mais je pense que les risques de pollution auraient été 
accrus. Nous examinerons, dans un autre paragraphe, la question de la 
pollution visuelle. 
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322 /Impact sur le milieu naturel : 

Sur la flore: aucune espèce patrimoniale n'a été recensée sur cette zone. De 
plus la culture céréalière intensive n'a pas participé à développer la flore 
Sur les habitats et sur la faune : la création du lotissement sera à l'origine de 
perturbations importantes qui vont altérer les conditions du milieu. Sur la 
faune : on note principalement des espèces de chauve-souris, à valeur 
patrimoniale forte, qui transite, chasse et se reproduise dans cette zone. On 
y retrouve, aussi, plusieurs espèces d'oiseaux communs dans la région, mais 
également des espèces patrimoniales comme le Rollier d'Europe. Comme 
cela a été dit précédemment, un certain nombre de mesures de précaution 
sont à prendre au moment des travaux, en préservant des milieux ouverts, 
près des lisières, dans les zones de déplacement des chauves-souris, mais 
aussi pendant le fonctionnement du lotissement, en réduisant l'éclairage. 
Dans la mesure où certains impacts ne pourront pas être supprimés, il sera 
nécessaire de prendre des mesures compensatoires qui sont développées 
dans les pages 185 à190 inclus de l'étude d'impact. Ces mesures feront 
l'objet de suivis écologiques pour des périodes allant de 5 à 20 ans, ce qui 
permettra de les adapter ou de les modifier en fonction des résultats 
constatés. Cet ensemble de mesures et l'engagement d'un suivi écologique 
me paraissent satisfaisantes et aller dans le sens du maintien d'un corridor 
écologique permettant aux espèces de pouvoir se déplacer et se nourrir 

323 1 impact sur les paysages : 

En passant d'un espace agricole à un lotissement multi-activités, le paysage 
est totalement transformé. Il est compréhensible que cette transformation soit 
difficile à accepter par une population qui a choisi de vivre dans un habitat 
résidentiel entouré d'un espace de verdure. Cependant doit-on refuser toute 
modification du paysage?. On refuse de réduire l'espace agricole. C'est 
encore compréhensible, mais la surface agricole en question est consacrée à 
la culture céréalière intensive qui n'a rien à voir avec le souhait de beaucoup 
d'opposants au projet qui soutiennent le développement des circuits courts, 
que le ministère de l'agriculture a lui-même soutenu depuis début 2009. Or 
on peut lire, dans le dossier, qu'une partie de cette surface agricole sera 
conservée (certes beaucoup moins grande) et qu'elle sera cultivée de 
manière à produire et à vendre sur place. Dans un autre espace, de la vigne 
sera plantée, rappelant l'importance de cette culture dans la région. 
Les autres observations concernent, essentiellement, les bâtiments et les 
parkings. La réaction est normale si on se réfère à ce qu'on peut constater 
dans les grands centres commerciaux. La société DECATHLON présente un 
projet qui se décline autour de l'espace boisé classé qui participera à 
conserver une certaine masse de verdure dès le début de la construction. 



Permis d'aménager DECATHLON page 42 

Pour obtenir une cohérence architecturale de qualité, c'est l'agence CBG qui 
a été choisie pour sa grande notoriété. Elle a été créée par trois 
collaborateurs de François SPOERRY, le célèbre architecte, créateur de 
« Port Grimaud ». Elle a établi un cahier des charges architecturales et 
paysagères (annexe A2 du dossier d'enquête) qui s'applique à toutes les 
constructions implantées sur le lotissement. Elle impose un certain nombre 
de règles architecturales relatives à l'implantation des bâtiments, au 
traitement des façades et des toitures tant au niveau des matériaux que des 
couleurs et, en matière paysagère, elle précise le choix des végétaux pour 
les parkings et les différents bassins, et les arbustes à planter le long des 
voies. Il faut ajouter que le dossier de permis de construire devra être soumis 
à l'avis de l'architecte en chef de l'agence CBG. 
Ce dispositif me permet de dire que le lotissement va contribuer à 
transformer le paysage de manière positive. 

En ce qui concerne les parkings, je recommanderai, à la société 
DECATHLON qui va réaliser les revêtements des chaussées en béton 
bitumineux, de ne pas utiliser, comme granulat, le basalte de couleur noire, 
ce qui est prévu dans le programme des travaux, mais plutôt un granulat clair 
ou coloré qui ne devrait pas coûter plus cher tenu compte du lieu où on 
trouve le basalte. En effet, la circulation des véhicules élimine rapidement le 
film de bitume noir qui enrobe les granulats et c'est la couleur de ceux-ci qui 
apparaît. Ainsi, cela diminue l'impression désagréable que peut donner la 
grande étendue des voies et des parkings, dont il faut toutefois rappeler que, 
dans le cas présent, ils sont très arborés. 

324 1 impact sur l'économie : 

Certaines observations, faites au cours de l'enquête, peuvent apparaître 
contradictoires. D'une part, on dit que les activités de ce lotissement sont 
inutiles, qu'elles n'intéressent personne, et, d'autre part, on dit que la 
circulation va croître considérablement. Je pense que la population 
importante de ce bassin de vie, situé au nord de Montpellier sera intéressée 
par la présence de DECATHLON à cet endroit, dans la mesure où cela 
évitera de traverser toute la ville de Montpellier pour se rendre à Odysseum. 
De plus, en ce qui concerne cette enseigne, elle proposera principalement 
ses propres produits et son offre sera différente de celle de ses concurrents 
locaux. Par ailleurs, les autres enseignes concurrentes de celles implantées 
sur le lotissement pourront ressentir une certaine baisse de leur activité, mais 
tenu compte de l'accroissement de la population et de l'intérêt croissant de la 
population pour ces types d'activité, elles devraient globalement se 
développer. Le pôle médical me parait répondre au souhait des médecins de 
se regrouper, les cabinets médicaux individuels ne trouvant pas, très 
souvent, de remplaçant. Au contact de DECATHLON, les autres enseignes 
devraient pouvoir se développer. 
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ceje activi~énère~es emplois. Il est difficile de préciser le nombre 
d'emplois nets qu'il en résultera, même si je pense que la destruction 
d'emploi dans les entreprises localement installées ne sera pas très 
important, en raison d'une offre différente des entreprises du lotissement, 
mais aussi par les habitudes prises par les habitants et, en cela, je pense 
plus particulièrement au centre commercial du village «Le Boulidou ».Dans 
la charte DECATHLON, il est prévu de favoriser l'emploi local. En cette 
période de crise, cette création d'emplois, même s'ils ne sont pas très 
importants et, même si certains sont des contrats à durée déterminée ou 
partiel est plutôt une bonne nouvelle. 

Concernant la pérennité des activités, la société DECATHLON inclura, dans 
les actes de vente, des clauses qui permettront de sécuriser la nature de 
celles-ci dans le cas où un acquéreur de lot viendrait à cesser son activité. 

325/ impact sur le cadre de vie : 

Sur la sécurité routière : 
La situation actuelle n'est pas sécurisante. Un tourne à gauche et un 
croisement, au carrefour de Bissy, sont très dangereux. Cette situation ainsi 
que le carrefour de l'autre côté du pont sur la RD 986 crée de nombreux 
bouchons à la sortie de la RD 986 en venant de Montpellier et sur la voie qui 
permet d'accéder à Grabels quand on vient de Saint Gély du Fesc. 
La création de deux giratoires, à la place des deux carrefours actuels, 
permettra, malgré l'accroissement du nombre des véhicules empruntant ces 
routes, de sécuriser et de fluidifier la circulation des voitures. 
Tenu compte de la conjoncture économique actuelle, je ne pense pas que le 
conseil général aurait financé ces aménagements sans la participation, qui 
sera sûrement importante, de la société DECATHLON. La création du 
lotissement permet d'améliorer très sensiblement la situation actuelle 
Sur la sécurité, la santé humaine et la commodité des populations : 
En ce qui concerne les risques d'inondation et de feux de forêt, le projet 
respecte les règles préconisées par les plans de prévention (PPRI et PPRIF) 
Les autres soucis de la population sont principalement le bruit, la qualité de 
l'air et les émissions lumineuses des différentes enseignes. 
Le bruit ambiant futur, en dehors de la période des travaux, ne devrait pas 
être très différent de l'actuel, en raison du bruit généré, dans ce secteur, par 
la circulation sur la RD 986. 
Les activités du lotissement ne sont pas de nature à modifier sensiblement la 
qualité de l'air. 
En matière de pollution lumineuse, la loi dite Grenelle 2, adoptée en 2010, a 
un chapitre consacré aux préventions des nuisances lumineuses que le 
projet respectera. De plus, l'éclairage urbain utilisera un système économe. 
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Il faut noter l'engagement de la société DECATHLON, en souhaitant qu'elle 
incite les autres acquéreurs de lot à l'imiter, de créer un bâtiment HQE 
(Haute Qualité Environnementale) et à énergie positive en privilégiant les 
climatiseurs de dernière génération utilisant la technologie hybride gaz, 
l'éclairage Led , notamment pour l'enseigne, et l'installation d'une centrale 
photovoltaïque en toiture. 

Si on fait le bilan des avantages et des inconvénients liés à la création du lotissement 
multi-activités Oxylane, tenu compte : 

des mesures compensatoires relatives à la faune, faisant l'objet de mesures 
de suivis sur une période longue et permettant le maintien d'un corridor 
écologique nécessaire aux espèces, 
des prescriptions architecturales et paysagères du cabinet d'architecte 
urbaniste CBG qui coordonnera les travaux et participera à l'élaboration des 
permis de construire, 
de l'effort, même s'il est faible, en faveur des circuits courts agricoles, 
de la solution apportée à la question des eaux pluviales par un cabinet 
d'expert fiable, 
de la création d'emplois, 
de l'amélioration très sensible de la sécurité routière dans l'intérêt général 

je constate que le lotissement multi-activités Oxylane est à l'origine de la création d'un 
certain nombre d'avantages et qu'il apporte des solutions aux inconvénients qu'il a pu 
engendrer. 

AVIS 

Attendu que l'autorité administrative de l'Etat, compétente en matière 
environnementale, a donné son avis, 

Attendu que ce projet respecte l'ensemble des prescriptions législatives et 
règlementaires, 

Attendu qu'il est compatible avec : 

les documents d'urbanisme, 
les plans, schémas et programmes et autres documents devant faire l'objet 
d'une évaluation environnementale 
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j'émets: 

Attendu que le résultat de l'analyse des avantages et des inconvénients est favorable 
au projet, 

Attendu que, dans la zone d'étude du lotissement, aucun effet cumulé avec d'autres 
projets ne peut être attendu, 

Attendu que la société DECATHLON a les capacités technique et financière pour faire 
face à la réalisation de son projet, 

Après avoir émis deux recommandations : 

- celle de bien inscrire dans les actes de vente les clauses d'activités pouvant 
garantir à long terme la nature de ces activités 

- celle de choisir pour les granulats des couches de roulement des chaussées 
et pour le revêtement des parkings, des granulats clairs, comme les 
calcaires, ou mieux, comme des porphyres 

Avant d'émettre mon avis, bien que j'imagine les contraintes budgétaires des 
communes et des collectivités territoriales, j'espère que ce lotissement deviendra une 
raison supplémentaire de créer un véritable réseau de transport public et de pistes 
cyclables. 

Qu'en conséquence : 

un AVIS FAVORABLE avec RESERVE 

sans vouloir mettre en doute la parole de monsieur le maire, 

il est indispensable que l'ouverture au public du lotissement multi-activités 
Oxylane soit concomitante avec la mise en service de la nouvelle station 

d'épuration centralisée de ROUARGUES 

Le commissaire enquêteur, 

Léon BRUNENGO 

Montpellier;' le 20 novembre 2014 

1 
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ARRÊTÉ 

MAIRIE DE SAINT-ClÉMENT -DE-RIVIÈRE 

Arrête N" MA-ARE-2014·084 

03 sèptembre 2014 

OBJET: Enquête publique au titre du Code de l'Environnement. P~ 034 247 14M0001 -
demandeur DECATHLON 

VU le Code Genéraf des Collectivités Terri orlales, 
VU 1~ Co ce de I'Urbani sme et notamment l'artide L.121-1 2 
VU le CO<Ie de l'Environnement et notamment les articles L 123-10 et R.123-9 
VU fa La f"l0 2010-788 du 12 juillel2010 portant engagement national pour rEnvironnement 
VU fe POS Sud Commune approuvé te 31 /03/94, révisé le 27/1212001. modi ~é les 24/0912009 et 
26l06/2014 
VU l'arrètè du 02/0912014 enregistré en Préfecture fe 031091.2014 et anmllanl J'arl'été du 04108/2014 
VU la déciSion n· E14000108134 du Tribunal Administratif de Montpellier du 15107/2014 désignant 
Monsieur léon BRUNENGO en qualité de Commissaire enquèta~r. 
VU tes pleces di.J dossier soumis à!' enquête publique, el notamment t'étude dimpact 
VU la DCM du 26 ju n 2014 approuvant la modification du rêglell"lenl du POS SUd Commune 
VU l'avis de ~a DREAL du 18/06/2014 

Aprés concertation avec 1\.•lonsleur Léon BRUNENGO en sa quaffté de Commissaire E,nquêleur, 

ARRE T E 

Article 1 : 
Il sera procédé â une enquête publique dans les formes prévues par t'article R_ 123-9 du Code de 
l'Urbanisme et par les articles L. 12~10 el R. 12J..9 du Code de I'Envirot1nement concernant fe Permis 
d"Amenager n... 034 247 14M0001 - demande"r : OECATHLO - au titre du Code de 
l'Environnement. 
Cette ~nquite publique se déroutera du vendredi 26 septembre 2014 au lundi '12 octobre 2G14 
înc::lus, s.ott un total! de 32 jours. 

Article2 : 
les pièces du doss.er comprenant notamment l'étude d impact, ravis de ta DREAL ainsi qu'tA' registre 
d'enQuete a CeUiflets non mobiles. côté et paraphé par le Commtssaire Enquêteur. seront dèposës â la 
Mairie de Samt Clément de Riviere pendant toute la durée de l'enquëte soit du vendred' 26 
septembre 201~ au lunrli 27 octobre 2014 inclus aux tieu jours et heures suivants: 
- Au service urbanisme de fa Mairie : du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 13H à 17H (le samedi 
18110/14 de 9H à 12H) 
Chacun pourra prendre cormaissar'lce du doss er et cons1gller éventuellement ses observat1oos 
propositions et contre-propositions sur te registre d'enquête. 
Le public pourra égafemen~ adresser ses observations, propositions et contre~propositions écrites au 
Commissaire EnQtJèteur avanlla cloture de l'enquête a fadresse suivante : 
Maire 
Avenue de Bouzenac 
34980 St Clément de Rivière 
Le public ne pourra pas communiquèr ses ohsE>f\1<1tions, propositions et contre·propositions p.~r voie 
électronique. · 

Article J: 
Par décision du 15/07/12014 du Tribunal Administratif de Montpellier, a été désigné Monsieur Léon 
BRUNENGO, domicil ié â MONTPELLIËR (34000). exerçant la profession de Ingénieur option travaux 
publics retraité, en qualite de Commissaire Enquêteur. 

Article 4: 
Le Commissaïre Enquêteur se lie11dra à la disposition du public, au siege de l'enquète publique: Maîrie 
de Saint Clément de Ri\lière. pour recevoir les observations écrttes ou orales les jours suivants : 



-Le \lend..-edi 26/09114 de 9 H à 12 H 
• Le jeudi 09/10/2014 dê 14 H à 17 H 
·Le samedi 18/10/2014 de 9 H à 12 H 
-Le lundi 27!1012014 de 14 H à 17 H 
Il n'est pas prévu de réunion d'information et d'échange. 

Article 5: 
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Un avis d'enquéte por ani l'ensemble-des indications ci-desSl.Js à la connaissance du publk; sera publié 
en caractères apparents 15 jours au moins avant le début de renquête publique et sera rappé/é dans 
les 8 premiers jours de celre-cr dans les deux journaux régionaux ou locaux diffusês dans le 
Département de I'Hèrault à savoir Le Midi Libre et l'Hérault du Jour. 
Cet avis d'enquête sera, 15 jours au moins avant l'ouverture de t'enQttéte el durant toute la durée de 
celte-cr. publié par voie d'affichage dans les panneaux communaux: prëws à cet effet, ainsi que sur le 
terrain d'assiette du profet. 
Cet avis sera également publié Sl.ll' te site internet de la Commune : www,saint-clemen~ ·de-riviere .com 

Article 6: 
A rlssue de f'enquête. le registre sera clos et signe oar le Commissaire Enquèteur qui disposera d'un 
délai de 30 jours pour transmettre au Maire de la Commune le dossier avec son rapport et ses 
conclusîons motivées. 
Une copie de ce rapport er des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur sera adressée à 
Monsieur le Préfet du Département de I'Héfaull e\ à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Mon\peOier. 
Le public pourra consulter re rapport e1 les conclusions du Commissaire Enquêteur QtJi sefont tenus a 
la disposition du public pendant u1, an. en Mairie de Saint C1émen de Riviére, aux iours et heures 
habi1ueis d'ouver1ure. Ils seront par ailfeurs publiès sur le site internet de la Commune ; 
www.saint-dement-de-riviere.com 

Tel que cela résulte do Code de J'Urbanisme et du Droit commun des enquêtes publiques du 
Code de ll'Envi..-onnement. re Com;eif Municïpaf délibérera. au vu du rapport et des conc usions 
du Commissaire Enquêteur. le dossier sera éven1uelle!1lent modifié pour tenir compte des 
observations et avis éventuellement émis au cours de l'e11quête publique-. 

Article 7 : 
Des informations poorront ëtre demandees, en Ma rie, auprès de a personne respons~ble de ce 
dossier en ra personne de Madame SAINT-PIERRE (04-67·66·66~70) 
Toute petsoone pe11t, sur sa demande- et à ses frais, obtenir communication du dossier denquête 
fX)blique auprès de la Commune dês la publication de l'arrêté d'ouverture de renquête. 

Article 8. : 
Mqnsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services Monsieur le Commissaire Enquêteur 
sont chalgés, chacun en ce qui le concerne. de l'execution éu présent arrètè QUl sera soumis au 
contf'Œe de légalité de Monsieur le Préfet de l'l-lérault et sera publie au recueil des acles administratifs 
de la Commune. 

Cerllflè exea.toir~ ap~ès 1lat~S•11J.SSion a la 
PtèiQClwrê et pthlJcallon par •Joie d'affic:llagP. 
te 

Le Mal'<!! : Certifie SOli!; $à re$tJOnsabll ite le <::ara<:Jèie r.:~t ill;;té. 

Pout E!Jatait c~nilïe confcm1a 
LeMaiJ'P., M RodolpheCAYZAC 

tnforw.e Qt.: 'en vertu œ la loi 2000·231 du 12 mlf'~ 2000 !froits des ciioye'ls oon& reurs rel;~trons <J'IE!C le!i 
adrninis11a!ians modifiant la$ 
décrets n "83-1025 du 28 novembre 1983 et65-?5 du 11 jsrwier 1965, le prése~ ;;rrélé pevl la~re l'oDjel <l'l.ln ri!t:oms poLr 
excés de pou~oir devant le 
Tnbuna; Admin ,sttaM dans un céloî de 2 mors ii c:ompl ~tr da la pr~n!a na:ih:alior •. 
Notifie 1 cc ; 
Transmis au Reprësenlant de l'Etat 111: 
f'11blié le: 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
Languedoc-Roussillon 

Montpellier, le 1 8 JUIN 2014 

- -
Service Aménagement Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, 

Division Évaluation Environnementale 

Réf. Chr : ~6.(; /~1" 
Nos réf. : 2014 - 001064 
Affaire suivie par : Emmanuelle BARET JE 
emmanuelle.baretje@developpement-durable.gouv.fr 
Tél. 04 34 46 66 90 

à 

Monsieur le Maire 
Mairie de Saint-Clément de Rivière 
Hôtel de Ville 
Avenue de Bouzenac 
349802 SAINT CLEMENT DE RIVIERE 

Information relative à l'absence d'observations de l'autorité environnementale 

Dossier de demande de permis d'aménager concernant le lotissement mufti-activités Oxylane 
déposé par DECATHLON SA -

Commune de Saint-Clément de Rivière (34) 

Par courrier reçu le 17/0412014, vous m'avez transmis pour avis de l'autorité environnementale, le 
dossier de demande de permis d'aménager concernant le lotissement multi-activités Oxylane à Saint-
Clément de Rivière, déposé par DECATHLON SA. 

En application de l'article R.122-7 Il du code de l'environnement, je vous informe de l'absence 
d'observations émises dans le délai de 2 mois à compter de la réception du dossier. 

La présente information devra figurer dans le dossier soumis à enquête publique ou toute autre 
forme de consultation du public. Elle devra être rendue publique sur le site internet de l'autorité qui 
prend la décision d'autorisation du projet, et fait l'objet d'une publication sur le site internet de la 
DREAL. 

2 3 JUIN 2014 

l~· -. Tlrl 

www.languedoc- roussillon.developpement-durable.gouv.fr 

-, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Ho'~'"' d'Mertu.e • f 2h30 /~h30 
Tél. : 33 (0) 4 34 46 64 oo- fax : 33 (0) 4 67 15 68 00 

520 allées Henri Il de Montmorency 
34064 Montpellier cedex 02 



DECISIO:\ Dlf 

15/07/2014 

No E 14000108 /34 
Décision désignation et provision 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
MONTPBLLIER 

LE PRESIDENf DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 

\'U enregistrée le 11 juillet 2014, la lettre par laquelle le Maire de Saint-Clément de 

Rivière demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 

publique préalable à l'autorisation requise au titre du code de l'environnement, sollicitée par la 

Société DECATHLON SA, pour l'aménagement du lotissement multi-activités Oxylane sur 

la commune de Saint-Clément de Rivière destiné à accueillir des activités commerciales et des 

services, dont le choix répond à l'image complémentaire de sports, loisirs, plein-air, bien-être et 

santé; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 123-1 et suivants, L 123-13 

et L 123-14, Rl23-1 à Rl23-27, et R 122-2, rubrique n°33 et R 123-1 et suivants; 

Vu le coJe de l'urbanisme, notamment ses articles L 146-6 et R 146-2 (b); 

Vu la décision en date du 26 février 2014 par laquelle le Président du tribunal 

administratif a délégué M. Eric SOUTEYRAND, premier conseiller, pour procéder à la 

désignation des commissaires-enquêteurs i 

DECIDE 
ARTICLE 1 : Monsieur Léon BRlTNENGO est désigné en qualité de commissaire 

enquêteur pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 2 : La SOCIETE DECATHLON SA (4 boulevard de Mons - 59650 
Villeneuve d'Ascq) versera dans le délai de 15 jours, à la Caisse des dépôts et 

consignat-ions - Directiol;\ du bancaire réglementé, gestion du fonds 

d'indemnisation des commissaires enquêteurs, 15, quai Anatole France 75700 
Paris 07 SP - compte n° 40031 00001 0000279168 T 64, une provision 
d'un montant de 800 euros. 

ARTICLE 3 : Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à 

utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire au.'( conditions prévues en matière 

d'assurance, par la législation en vigueur. 

ARTICLE 4 :L'indemnisation du commissaire-enquêteur sera assurée par le maître d'ouvrage 

en application de la décision du président du tribunal administratif fi.."<ant les 

sommes qui lui sont dues. 

ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée au Maire de Saint-Clément de Rivière, à 

.Monsieur Léon BRC:\ENGO, à la Société DECATHLON SA et à la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014. 



oH"\l 
Cléi'Y"el"'\l 

de 
Rnnère 

Arrêté No MA-ARE-2014-078 

04 aoOt 2014 

ARR~ TÉ 

MAIRIE DE SAINT -CLÉMENT -DE-RIVIÈRE 

OBJET : Enquête publique PA 034 247 14M0001 -demandeur DECATHLON 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants, 

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L.123-3 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-27, 

VU la Loi n" 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'Environnement 

VU le POS Sud Commune approuvé le 31/03/94, révisé le 27/12/2001, modifié les 24/09/2009 et 26/06/2014 

VU la décision n" E14000108/34 du Tribunal Administratif de Montpellier du 15/07/2014 désignant Monsieur léon 
BRUNENGO en qualité de Commissaire enquêteur. 

VU les pièces du dossier soumis en l'enquête publique,et notamment l'étude d'impact 

VU la DCM du 26 juin 2014 approuvant la modification du règlement du POS Sud Commune. 

Après concertation avec Monsieur Léon BRUNENGO en sa qualité de Commissaire Enquêteur, 

ARRETE 

Article1 : 
tl sera procédé à une enquête publique dans les formes prévues par l'article R.123-19 du Code de l'Urbanisme et par les 
articles L 123-45 et R.123-8 du Code de rEnvironnement concemant le Permis d'Aménager no 034 247 14M0001 -
demandeur: DECATHLON 
Cette enquête publique se d'roulera du 02/0912014 au 04110/2014 inclus, soit un total de 32,5 jours. 

Article2: . 
A l'issue de renquête publique et tel que cela résulte du Code de l'Urbanisme et du Droit Commun des enquêtes 
publiques du Code de rEnvironnement, le Conseil Municipal délibérera, au vu du rapport et des conclusions du 
Commissaire enquêteur. !e dossier sera éventuellement modifié pour tenir compte des observations et avis 
éventuellement émis au cours de l'enquête publique. 

Article 3: 
Par décision du 15/07//2014 du Tribunal Administratif de Montpellier, a été désigné Monsieur Léon BRUNENGO, domicilié 
à MONTPELLIER (34000), exerçant la profession de Ingénieur option travaux publics retraité, en qualité de Commissaire 
Enquêteur. 

Micle4: 
Les pièces du dossier ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, cOté et paraphé par le Commissaire 
Enquêteur, seront déposés à la Mairie de Saint Clément de Rivière pendant toute la durée de l'enquête soit du mardi 02 
septembre 2014 9 H au samedi 04/10/2014 12H inclus, aux lieu jours et heures suivants : 
-Au service urbanisme de la Mairie: du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 13H à 17H (le samedi 04/10/2014 de 9H à 
12H) 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations, propositions et 
contre-propositions sur le registre d'enquête. 
Le public pourra également adresser ses observations, propositions et contre-propositions écrites au Commissaire 
Enquêteur avant la clôture de l'enquête à l'adresse suivante : 
Maire 
Avenue de Bouzenac 
34980 St Clément de Rivière 
Le ublic ne ourra as commun uer ses observations~positions et contre- ro osition! par voie électroniqu_e_. _ _ _ _ _ 



Article 5: 
Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public, au siège de l'enquête publique : Mairie de Saint Clément 
de Rivière, pour recevoir ses observations écrites ou orales les jours suivants: 
- Le mardi 02/09/2014 de 9H à 12H 
- Le vendredl12/09/2014 de 9H à 12H 
·Le lundi 22/09/2014 de 14H à 17H 
- Le samedi 04110/2014 de 9H à 12H 
Il n'est pas prévu de réunion d'information et d'échange. 

Artfçle 6: 
A l'issue de renquête, le registre sera clos et signé par Je Commissaire Enquêteur qui disposera d'un délai de 30 jours 
pour transmettre au Maire de !a Commune le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées. 
Une copie de ce rapport et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur sera adressée à Monsieur le Préfet du 
Département de l'Hérault et à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier. 
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur qui seront tenus à la disposition du 
public pendant un an, en Mairie de Saint Clément de Rivière, aux jours et heures habituels d'ouverture. Ils seront par 
ailleurs publiés sur le site internet de la Commune : www.saint-clement-de-riviere.com 

Article 7: 
Des informations pourront être demandées, en Mairie, auprès de fa personne responsable de ce dossier en la personne 
de Madame SAINT -PIERRE. 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenrr communication du dossier d'enquête publique auprès de la 
Commune dès la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Article 8: 
Un avis d'enquête p<lrtant l'ensemble des indications ci-dessus à la connaissance du public sera publié en caractères 
apparents 15 jours au moins avant le début de renquëte publique et sera rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci 
dans les deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le Département de l'Hérault à savoir Le Midi Libre et l'Hérault 
du Jour. 
Cet avis d'enquête sera, 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, ~îé par 
vole d'affichage sur les panneaux communaux prévus à cet effet 
Cet avis sera également publié sur le site internet de la Commune : www.saim-clement-de-nviere.com 

Atticle 9: 
Monsieur fe Maire, Monsieur le Directeur Général des Services, Madame le Commissaire Enquêteur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera soumis au contrôle de légalité de Monsieur le 
Préfet de l'Hérault et sera publié au recueil des actes administratifs de la Commune. 

Certifié exécutoire après transmission à la 
Prtlfecture et putllk:alioo par voie d'affichage 
le 

le Maire · Certifie soos se responsabilité le caractère exêcutoire de cet acte. 

Pour extrait certifié t;onromil~;: 
plo Le Maire. l'Adjoint 

Informe qu'en vertu de la loi 2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs rela!îons avec les administrations modifiant les 
décrets n·83-1025 du 28 novembre 1983 et 65-25 du 11 janvier 1965, le présent arrêté peu! fatre l'objet d'un recours pour excès de pO'.Jvoir devant le 
Trinunal Administratif doos un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 
Notifié le: 
Transmis au Représentant de l'Etat le : 
eubl ' Je~·----------------------------------------------------------------



R.El'UUUQL!E 
f'RI\NÇ1\ISE 

DÉPARTEMENT 
DE 

L'HÉRAULT 

H(lte] de Ville 
eude po~tal : 31980 
1cl. 01 67 66 66 66 
fax M 67 66 66 79 

st.ekmcnt .:i-1 @wanadoo. rr 
www.sainl·ckmtnHit~rivien•.coln 

CERTIFICAT DE PUBLICATION ET D'AFFICHAGE 

Je soussigné Rodolphe CAYZAC, Maire de la Commune de Saint Clément 
de Rivière, certifie avoir fàit procéder du 09/09/2014 au 27/10/2014 inclus à 
l'affichage de 

- L'avis d'ouverture d'enquête publique au titre du Code de 
l'Environnement et relatif au PA 034 247 14MOOOI -·· demandeur 

DECATHLON 
- L'arrêté no MA-ARE-2014-084 du 03/09/2014, enregistré en Préfecture le 

04/09/2014. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 



Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public, au s~ège de l'enquête 
publïque : Mairre de Saint Clément de Rivière, pour recevoir les observations écrites ou 
orales les laurs suivants : 
• Le vendredi 26/09/14 de 9 H à 12 H 
·Le jeudi 09/10/2014 de 14 H à 17 H 
-le samedi 1B/10/2014 de 9 H à 12 H 
·Le lundi 27/10/2014 de 14 H à 17 H 

Vn avis d'enquête portant sur l'ensemble des indications ci-dessus à ja connaissance du 
pubtrc sera publié en caractères apparents 15 iours au moins avant fe début de l'enquête 
pub~ique et sera rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci dans les deux joumauK 
régionaux ou locaux diffusés dans le Département de f'Hérault à savoir Le Midi libre et 
l'Hérault du Jour. 

, Cet avis d'enquête sera, 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enQuête et durant toute la 
' durée de celle-ci, publié par voie d'affichage sur les panneaux communaux prévus à cet effet. 
ainsi que sur le terrain d'assiette du projet 
Cet avis sera également publfé sur !e site internet de la Commune : www.satnt-dement-de-
riviere.com 

A l'issue de fenquête,fe registre sera clos et signé par le Commissai'e Enquêteur qui 
disposera d'un dêiai de 30 jours pour transmettre au Maire de la Commune le dossier avec 
son rapport et ses conclusions motivées. 
Une copie de ce rapport et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur sera 
adressee â 1\Aonsieur le Préfet du Département de l'Hérault et à Madame la Présidente du 
T rrbunal Administratif de Montpellier. 
Le puhhc pourra consu~1er te rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur qui seront 
tenus à leur dispos~ton pendant un an, en Mairie de Saint Ctément de Ri;~tère, aux. jours et 
heures habituers d'ouverture. lis seront par ailleurs publiés sur te sile !ntemet de la 
Commune : www.salnt-c'lement-dEHîviere.com 

Tel que cefa rêsu~te du Coda de l'Urbanisme et du Droit commun des enquêtes publiques du 
Code de l'Environnement Monsieur le Maïre instrutra le dossier de demande de perm:ls 
d'aménager, au vu du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur. 

Des tnformations pourront être demandées, en Mairie, auprès de la personne responsable de 
ce dossier en la personne de Madame SAfNT-P'fERRE (04-67-66-66-70} 
Toute personne peut, sur sa demande et a ses frais, obtenir communication du dossrer 
d'enquête publique auprès de [a Commune dès la publication de l'arrêté d'ou.v&ture de 
l'enquête. » 

~ Et de même sui1e je me sufs transporté route départementate 986 où, à proximité 
d'un transformateur électrique, Jaî constaté en bordure du site, visibfe el lisible 
depuis la voie publique, la présence d'un panneau d'affichage ftxé sur deux pieds 
en bois sur lequel est collé un affichage jaune d'une dimension d'environ un mètre 
de large sur un mètre de haut, intitulé (( Avis d'ouverture d'enquête publtque }} ero 
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caractères d'une dimension de 2,8 centimètres, où il est écrit en lettres 
d'imprimerie noires visibles et lisibles depuis la voie publique (photos 8, 9 et 10}; 

cc AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE 
Au titre du Code de l'Environnement et relatif au PA 034 247 1~M0001 -demandeur 

DECATHLON 

Dénommé «Lotissement Multi-activité.s Oxylane )>, il s'agit d'un lotissement destfné à 
accueillir des activités commerciales et des services, dont le choix répond à l'image 
complémentaire d'e sports. roisirs, plein-air, bien-être et santé. 

Par arrêté du Q3/09!20î4 enregistre en Préfecture le 04/09/2014, le Maire de la Commune de 
Saint Clément de Rivfère a ordonné l'ouverture de l'enquête publique dans les formes 
prévues par l'article R.123-9 du Code de l'Urbanisme et par les articles L.123-10 et R.123-9 
du Code de l'Environnement concernant le Permis d'Aménager n" 034 247 14M0001 -
demandeur: DECATHLON- au titre du Code de l'Environnement. 
Cette enquête publique se déroulera du vendredi 26 septembre 2014 au lundi 27 octobre 
2û14 1rrclus, soit un total de 32 jours, 

les pièces du dossier comprenant notamment ~'étude d'rmpact, ravis de ta DREAL a!nsr 
qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Commissaire 
Enquêteur, seront déposés à la Mairie de Saint Clément de Rivière pendant toute la durée de 
['enquête soit du vendredi 26 septembre 20t 4 au lundi V octobre 2014 inclus aux: lieu jours 
et heures suivants : 
- Au service urbanisme de la Mairie-: du !und! au v~mdredi de 9H à 12H et de 13H à: 17H (fe 
samedi 18/10/2014 de 9H à 12H} 
Chacun pourra prendre connaissance du dossfer et consigner eventueHement ses 
observalfons, propositions et contre-propositions sur le registre d'en_quète" 
Le public pourra également adresser ses observations, proposrtions et contre-proposttioos 
éccites au Commissaire Enquéteur avant fa clôture de renquête a l'adresse suivante : 
Maire 
Avenue de Bou:z.enac 
34980 St C!émertt de Rivière 
Le public ne pourra pas communiquer ses observations, propositions et contre-propositions. 
par voie électronique. 

Par décision du 15/07/2014 du Tribunal Admrnistratff de Montpenier, a été désigné Monsieur 
Léon BRUNENGO, domidll€ a MONTPELLIER (34000}, exerçant la profession de Ingénieur 
option travaux publics retraité, en qualité de Commissaire Enquêteur. 

le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public, au siège de l'enquête 
publrque : Mairie de Saint Clément de Rivière, pour recevoir les observations écrites ou 
orales les jours suivants : 
- Le vendredi 26109/14 de 9 H à 12 H 
- Le jeudi 09/10/2014 de 14 H à 17 H 
-le samedi 18110/2014 de 9 H à 12 H 
-Le lundi 27!10/2014de 14 H à 17 H 

{ 



Un avis d'enquête portant sur l'ensemble des indications ci-dessus a la connaissance du 
public sera publié en caractères apparents 15 jours au moins avant le début de l'enquête 
publique et sera rappelé dans res 8 premiers jours de cet!e-cf dans les deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le Département de l'Hérault à savoir Le Mkli Libre et 
l'Hérault du Jour. 

Cet avis d'enquête sera, 15 jours au moins avant l'ouve-rture de l'enqllête et durant loute la 
durée de celle-ci, publié par voie d'affichage sur les panneaux communaux prévus à cet effet, 
ainsi q~.~e sur le terrain d'assiette du projet. 
Cet avis sera également publié sur le site internet de la Commune : www.saint-dement-de-
riviere.com 

A l'issue de l'enquête.le registre sera clos et signé par le Comm~ssaire Enquêteur qui 
disposera d'un délai de 30 jours pour transmettre au Maire de la Commune le dossier avec 
son rapport et ses conclusions motivées. 
Une copfe de ce rapport et des conclusfons motivées du Commissaire Enquêteur sera 
adressée à Monsieur le Préfet du Département de l'Hérault et à Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Montpel.lier. 
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du Commfssaire Enquêteur qui seront. 
tenus à leur disposition pendant un an, en Mafrie de Saint Clément oe Rivière, aux jours et 
heures habituels d'ouverture. Hs seront par ailfeurs publiés sur le site rnternel d'e !a 
Commune : www.saint-ctement-de·riviere.com 

Tel que cela résulte du Code de ['Urba11isme et du Drort commun des enquêtes publiques du 
Code de l'Environnement, Monsieur te Maire rnstruira le dossier de demande de permis 
cfamènager, au vu du rapport et des conclusions du Comm1ssaire Enquêteur. 

Des informations pourront être demandées, en Mairie, auprès de la personne responsable de 
ce dossier en la personne de Madame SAINT .PlERRE {04-67-66-66-70} 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de la Commune dès fa pubHcation de rarrèfê d'ouverture de 
l'enquête. >) 

2éme passage : 

• Affichage dans les panneaux d'infonnation munîcipale 

-,. Le 07 octobre 2014 à 09h45, commune de Saint Clément de Rivière .. à hauteur du 
rond-point de la rue des Genêts el de l'impasse des Eglantiers. 
Là étant j'ai constaté la présence d'un panneau d'affichage municipal (photo 1). 
A l'intérieur, je constate qu'est affiché l'arrêté n"MA-ARE-2014-084 du 03 
septembre 2014 enregistré à fa Préfecture de l'Hérault le 04 septembre 2014, en 
format A4 sur deux pages. 
Je note également l'affichage d'un avrs d'ouverture d'enquête publique au titre du 
Code de l'environnement et relatif au PA 034 247 14M0001, demandeur 
Décathlon, en format A4 sur deux pages (photos 2 et 3). 



J;> Et de même suite, je me suis rendu au centre commercial Le BouHdou. 
Là étant, j'ai constaté la présence d'un panneau d'afftchage municipaL A 
l'intérieur, je constate qu"est affiché l'arrêté noMA-ARE-2014-084 du 03 
septembre 2014 enregistré à la Préfecture de I'Hérautt fe 04 septembre 2014, en 
format A4 sur deux pages .. 
Je note également l'affichage d'un avis d'ouverture d'enquête publique ali titre du 
Code de l'environnement et relatif au PA 034 247 14M0001, demandeur 
Décath!on, en fonnat A4 sur deux p-ages. 

>- Et de même suite, je me suis rendu rue des Sept Chênes. 
Là étant, j'ai constaté la présence d'un panneau d'affichage municipal. A 
l'intérieur, je constate qu'est affiché l'ar~êté noMA-ARE-2014-084 du 03 
septembre 2014 enregistré à la Préfecture de ['Hérau~ le 04 septembre 2014, en 
format A4 sur deux pages. 
Je note également l'affichage d'un avis d'ouverture d'enquête pub~fque au titre du 
Code de l'environnement et relatif au PA û34 247 14MOC01 , demandeur 
Décathlon, en format A4 sur deux pages. 

> Et de même suite, Je me surs rendu rue Rolduotou. 
A côté du transformateur électrique, j'ai constaté la prêsenœ d'un panneau 
d'affichage municipaL A nntérieur" je constate qu'est affiché t'arrêté n"MA-ARE-
2014-084 du 03 septembre 2014 enregtstré à fa Préfecture de l'Hérault le Q4 
sep-tembre 2014, en format A4 sur deux pages. 
Je note également l'affichage d'un avis d'ouverture d'enquête pub~que au titre du 
Code de l'environnement et relatif au PA 034 247 14M0001, demandeur 
Décathfon, en format A4 sur deux pages. 

-, Et de même suite:, je me su1s rendu a11enue de Vigne Longue. 
Sur le transformateur, j'ai constaté la présence d'un panneau d'affichage 
municipaL A l.'intèrieur, je constate qu'est affiché l'arrêté rt 0 MA-ARE-2:Qt4-084 du 
03 septembre 2014 enregistré à la Préfecture de lllérau!f [e 04 septembre 2014, 
en forma! M sur deux pages. 
Je note également l'affichage d'un avis d'ouverture d'enquête pub.!fque au titre du 
Code de l'erwircnnement et relatif au PA 034 247 14M0001, demandeur 
Oêcathfon, en format A4 sur deux pages. 

;,... Et de même suite, je me suis rendu à !a Mairie de la commune de Saint Clément 
de Riviere. 
La étant, j'ai constaté la présence d'un panneau d'affichage mun[cipal extérieur. 
Je constate qu'est affiché l'arrêté n"MA-ARE-2014-084 du 03 septembre 2014 
enregistré a ta Préfecture de I'Hérau[1 le 04 septembre 2014, en format A4 sur 
deux pages. 
Je note également l'affichage d'un avis d'ouverture d'enquête publique au tilre du 
Code de l'environnement et relatif au PA 034 247 14MOOOt demandeur 
Décathlon, en format A4 sur deux pages. 



• Affichage sur les abords du sile 

~ Je me suis rendu aux abords du site concerné par l'avis d'ouverture d'enquête 
publique. 
Depuis !a route départementafe 127 E3 dans le sens Saint Clément de Rivière 
vers Montpellier, j'ai constaté en bordure du site, visible et lisible depuis la voie 
publique, la présence d'un panneau d'affichage fixé sur deux pieds en bois sur 
lequel est collé un affichage Iaune d'une dimension d'environ un mètre de large 
sur un mèlre de haut, intitulé «Avis d'ouverture d'enquête publique» en 
caractères d'une dimension de 2,8 centimètres, où î! est écrit en lettres 
d'imprimerie noires visibles et IÏsibles depuis la voie publique (photos 11 et 12} ~ 

(( AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE 
Au litre du Code de l'Environnement et relatrr au PA 034 247 14M0001 -demandeur 

DECATHLON 

Dénommé « Lotissement Multi-activités Oxylane », Il s'agit d'un lotissement destiné à 
accueillir des activités commerciales et des serv!ces, dont le choix répond à rrmage 
complémentaire de sports, loisirs, ptein-air. bren-être et santé. 

Par arrêté du 03/0S/2014 enregistré en Préfecture re 04!09/2014, le Maire de la Commune de 
Saint Clément de R!viére a ordonné l'ouverture de l'enquête puhlique dans res formes 
prévues par rarticle R.123~9 du Code de ''Urbanisme et par fes articles L 123-10 el R.123-9 
du Code de l'Environnement concernant fe Permis d'Aménager n" 0:34 247 14Mü001 -
demandeur : DECATHLON ~ au 1itre du C:od.e de l'Environnement 
Cette enquête publique se dèroutera du vendredi 26 septembre 2014 au lundi 27 octobre 
2014 inclus, soit un total de 32ioors. 

les pièces du dossier comprenant notamment Fé-tude d'impact, l'avis de [a DREAL ainsi 
qu'un registre d'enquête a feuillets non mobiles, côté et paraphé par !e Commissaire 
Enquêteur, seront déposés à la Mairie de Saint Clément de Rivière pendant toute la durée de 
l'enquête soit du vendredi 26 septembre 2014 au lundi 27 octobre 2014 lnclus aux Heu jours 
et heures suivants : 
-Au service urbarTisme de la Mairie : du lundi au vendredi de 9H à 12H et de t3H à 17H (te 
samed118f10/20.14 de 9H à 12H) 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éveotueflement s€s 
observations, propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête. 
Le public pourra également adresser ses observations, proposftions et contre-proposiHons 
écrites au Commissaire Enquêteur avant la clôture de l'enquête à l'adresse suivante : 
Marre 
Avenue de Bouzenac 
34980 St Clément de Rlviére 

1 Le public ne pourra pas communiquer ses observations, propositions et contre-propositions 
par voie électronique. 

Par déctsion du 15/07/2014 d11 Tribunal Administratif de Montpellrer, a été désigné Monsieur 
Léon BRUNENGO domicilié à MONTPELLIER (34000), exerçant la profession de Ingénieur 
option travaux publics retraité, en qualité de- Commissaire Enquêteur. 



Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public, au siège de l'enquête 
publique: Mairfe de Saint Clément de Rivière, pour recevoîr les observations écrites ou 
orales res jours suivants : 
-Le vendredt 26/09/14 de 9 H à 12 H 
- Le jeudi 09/10/20'14 de 14 H â 17 H 
-Le samedi 18/1012014 de 9 H à 12 H 
-Le lundi 27/10/2014 de 14 H à 17 H 

Un avis d'enquête portant sur l'ensemble des indications ci-dessus à la connaissance du 
puolic sera publié en caractères. apparents 15 jours au moins avant le début de l'enquête 
publique et sera rappelé dans les B premiers jours de celle-ci dans fes deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le Département de l'Hérault à savoir Le Midi Ubre et 
l'Hérault du Jour. 

Cet avis d'enquête sera, 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute fa 
durée de celle-ci, publié par vote d'affichage sur les panneaux communaux prévus à cet effet. 

1 ainsi que sur le terrain d'assiette du projet 
Cet avis sera également publié sur fe site internet de la Commune :' !NWW.saint-demeot-de-
rivtere.com 

A l'issue de l'enquête,re registre sera clos et signé par fe Commissaire En:quêtem qui 
d[sposera d'un détai de 30 jours pour transmettre au Marre de la Commune le dossier avec 
son rapport et ses conclusions motivées. 
Une copie de ce rapport ei des conclusions motivées du Commfssaire Enquêteur sera 
adressée a Monsieur le Préfet du Département de I'HêrauH et à Madame fa Présid€nfe du 
Trlbunal Administratif de Montpellier. 
Le public pourra consulter le rapport et les œnclusions du Commrssaire Enquêteur qui serent 
tenus à leur drspositfon pendant un an, en Mairie de Safnt Cfément de Rivière, aux jours et 
heures hab~uels d'ouverture, Ils seront par ameurs publiés sur te site rnternet de la 
Cûmmuoo: www.saint-dernent-<le-rivrere.com 

Tel que cela résulte du Code de l'Urbanisme et du Droït commun des enquêtes publiques du 
Gode de l'Environnement Monsfeur te Maire instru!ra le dossier de demande de pem!fs 
d'aménager, au vu du rapport et des condusroos du Commissaire Enquêteur. 

Des informations pourront être demandées, en Mairie, auprès de la personne responsable de 
ce dossrer en fa personne de Madame SAINT-PIERRE (04-67-66-66-70} 
Toute personne peut, sur sa d&mande et à ses fi·ais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de la Commune dès !a pubHca1ion de l'arrêté d'ouverture de 
l'enquèle. l> 

;. Et de même suite, je me suis transporté route départementale 127 E3, à hauteur 
du carrefour de la montée de Mara.sirel. 
Depuis la route départementale 127 E3 dans le sens Saint Clément de Rivière 
vers Montpellier, j'ai constaté en bordure du sile, visible et lisible depuis la voie 
publique, fa présence d'un panneau d'affichage fix:é sur deux pieds en bois sur 
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lequel est collé un affichage jaune d'une dimension d'envrron un mètre de large 
sur un mètre de haut, intitulé « Avis d'ouverture d'enquête publique >> en 
caractères d'une dimension de 2,8 centimètres, où il est écrit en lettres 
d'imprimerie noires visibles et lisibles depuis la voie publique (photos 13 et 14) : 

«AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBUQUE 
Au titre du Code de !'Environnement et relatif au PA 034 247 14M0001 -demandeur 

DECATHLON 

Dénommé (( Lotissement Mufti-activités Oxy!ane >1, n s'agit d'un lotissement destiné à 
accueillir des activités commerdales et des services, dont Je choix répond à rrmage 
complémentaire de sports, loisirs-, pfein-ajr, bien-être et santé. 

Par arrêté du 03/09/2014 enregistré en Préfecture le 04!09/2014, fe Maire de f<3 Commune de 
Saint Cfément de Rivière a ordonné l'ouverture de l'enquête publique dans les formes 
prévues par l'article R.123-9 du Code de l'Urbanisme et par les articles L.123-10 et R123'-9 
du Code de l'Environnement oonœmant le Permis d'Aménager n" 034 247 14M0001 -
demandeur : DECATHLON -au titre du Code de l'Environnement 
Cette enquête pub!~que se déroulera du vendredi 26 septembre 2014 au !undt 27 octobre 
2014 incfus, soit un tota~ de 32 jours. 

Les pièces du dossier comprenant notamment !'étude d'impact, l'avis de la DREAL ainsi 
qu'un registre d'enquête à feuillets non nmbf[es, côté et paraphé par le Gümmissarœ 
Enquêteur, seront déposés à la Mairie de Saint Clément de Rivrère pemlant toute la durée de 
renquête soit du vendredi 26 septembre 2014 au lundi 27 octobre 2014 inclus aux !ieu jours 
et heures suivants ; 
-Au service urbanisme de la. Mairie: du fundi au lfendredi de 9H à 12H et de 13H à 17H (fe 
samedi 1 B/10120 14 de 9H a 12H} 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuetrement ses 
observations, propositions et contre-proposüions sur le registre d'enquête. 
Le public pourra égatement adresser ses observations, propositions et contre-propasilions 
écrites au Commissaire Enquêteur avant la clôture de l'enquête à ['adresse suivante : 
Maire 
Avenue de Bouzenac 
34980 St Clément de Rivière 
Le pubtrc rre pourra pas communiquer ses observations, propositions et contre-propositîons 
par voie électronique. 

Par décision du 15/n?/2014 du Tribunal Administratif de Montpellier, a été désigné Monsieur 
Léon BRUNENGO, domidllé à MONTPELLIER (34000), exerçant la profession de Ingénieur 
optfon travaux publfcs retraité, en qualité de Commissaire Enquêteur. 

Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public, au siège de l'enquête 
publique: Mairie de Saint Clément de Rivière, pour recevoir les observations écrites ou 
orales res jours suivants ; 
-Le vendredi 26109/14 de 9 Ha 12 H 
- Le jeudi 09/10/2014 de 14 H à 17 H 
- Le samedi 18/1 0!2014 de 9 H à 12 H 



Photo 2 



Photo 4 (P;:mn~au donnant su r RD 127 E3 ) 



AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE 

Photo 6 (Panneau donnant sur RD 1.27 E3 face au Carrefow· de fa rn(imtée' de· Marastrel et Campus de Bissy} 



- ~ 
Photo 8 (Pajnneau dor,\nant sur RD 986 5 oHé d';_ r1 tr'iHil,sforrnateur éiedrique). 



i)hoto 10 (Panneau donnant sur RD 986 à coté d'un transformateu r éledriquej 

~ 
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AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBliQUE 

Photo 12 (Panneau donnant sur RD 127 E3 ) 



Photo 16 (Panneau donnant sur RD 127 E3) 



Photo T7 (Panneau donnant sur RD 127 E3 faŒ a:u CariJefou r. de ra montée de Marastrel et Ca1mp us de Bissy) 

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE 
Au tJuC4dl! ·~ 

Photo 1.8 (Panne;:;u donn.an·f ::;ur Rlù 127 E3 fa ce au Curefou r de ia rnon té e de i'vlarastrei et Camrus de e.issy) 
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ANWOIICIS 
'.. LE G .\LES 

MAIRIE DE TOURBES 

INF!lRMAnllN MUMICIPALE 
Le main1 de b.wtinl fl-lllQJ,....,.,.qUi.tmlill'\:lltllliii'IH f'IC'Ôtf 
iMI M>11Jbt:lllt"l!dM~41 ~ 1i~lllll~tQim-o 
r~ 11 'f!ll~~l"-~ 
Lai'<lleaesiombeseslc011sull~, lous!eslours surlei::JbJP.au 

tl'allichage,il!amairieelaucimeliè"re 
Le;,lam;lles ooncernêesparce~ 5lÎpUltl./lessonl pnêe.sJeremellre 

12ur emplacement en b011 ékll de proprelê cl da ;;~idilé, 3U pllls ta!d 
'.1Vanllemardi9;;eplambt11 2014 
!"'aule de quoi, il sera procédé, i ej~urcidessus pr!icisli ~lau cîme-

liilre, a l'élabHssementdu SilGI:!nd procè3-VI:!rbal conslalanlie non-
<iiatd'~nlreliendi!lasépulturecanlotmémentauxlexlesen•tiqueur. 

u .. slimpéraûlpoorl!ls~amtllesdtisireusesdematnler:irleur;;dro:ls 
etolacesdansiecimaliilredeH iairscOilnJilraavanlcelledala, 
fau.leJe<:Juoileslombosco.1ccruCes.>eronlirrêvoGabicmenlrelc-

COMMUNE DE SAINHLÉMENT-DE-RIVIÉRE 

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUeTE PUBLIQUE 
NJ 'f1THE OU COD~ QI! l 1tltVJ.JfOONeœfl' e:T RI!.Uiif 

AU PA 034 24714MOŒ01- DEMANDEUR DECATHLON 
Dênammê .. loU&aament multl-actlvltés Oxylantt .. , 

Il s'agH d'un loiiii.SBment dntlnli à accueillir des aoHvt1is 
oommerclelu lJ1 des serviG&S, dont le choiK répond il l'Image 
complêmnnlalrede.sporta,loialrs,plein·alr,bien--êtreetssnlê 

Par;JrrêléduJsoplembre 2014 enregistré sn prtifeclurele ~sep· 
tgmbre 2014, le maire d11 la communB de Saint·Ciêmenl·de·Riviâre 
a ordonnê r01N11rltJre de renquèls publique dans les lmm11s pnivuss 
par l'arllcle R.123-9 du Code de rurbanisme el par les arlicles 
Lf23--i0 !!I.A.123-9duCodedel'enllironnemenlconcernantleper-
mis d'aménager n• 034 247 14MOD01 -demandeur: Oecalhlon ·au 
mre du Coda de f'en'lironnemenl, 
G'elle enquéle publique se dêroulera du vendred~ 26 septembre 

2014autumll27oclobre201<1inclus,soitunlolalde32jour.s. 
Las pii css du dossier comprenant nolammenll'litude d'impacl, 

ravis 11!' la DAEAL ainsi qU'un rsglslre d'enquêle à /euillets non 
mdliles, côll .il paraphê paF le commissaire-enquêleur, seront 
dfip11sfÎS â l.i mairie de Saint·Ciémant-de-Rillière pendant toute la 
'l't:miie ete \'enquêre soit du vendredf26 seplembra 2014 au h:mdi 27 
ootgbfe"2014incrus,amrneux,jouJSelhauressuivanls 
-a\Jse~rvir:eurbanlsmetleramairie-: 

du:!\mdl il.\1'-'!lldtedl, diJ 9"f'lflUrti ir r2 heures~~ de 13 heuras 
à.171teures-(le !amedi-18 octobl'l'l 20'14 oB 9 h~ures ~ 121laures), 
Cltacl:ln pourra: pwmfra· connaissancœ du dossier a~ COHsigner 

êvenllletlemenl ses aflseF'Iations. proposit1011s el' contre-propa'ii· 
h-ans su~ le tagistre d'!lnq_ueJ.,, 

L11 pu~pourra Qg-ali! ment arJtesser ses observallons, praposilions 
et. iU!nlm•propœiliQm; é~;rites au commissairll'·enqudluur av01111 la-
dilhlr• !.le- 1-'"en®ile à:. r~ressa suivant!il • maire, '{Venue de 
Boumnac, 349110" Silint-Ch!menl-de·RMète. 
Le: pulliAe- nB p:o1111a pas- oommunia_Y~ .:;es oDserva!lons, propDI>i· 

Uom;·gtconlf<Jt-/;Jropo&itlons.piilrvole êtotlronlque: 
Par diicillion: dB: ;:s, jlliltel 20t4o. dll lrilluna•. admihisli'.atll de 

MbnllletAI!f; a<~dlisigne:M. LIÏ.OA Brunenga> dllmicillê ii t~Hm~elhr~ 
(îf'IOOOl\ U9Pi,antlll=pœliJll'61on d1ngPnieurryplien !ravatntpubllcs 
l"!ll~_an-qpallhi:lf~r.commilll:liilii~NHlqlliihmr: 

Lfl.cemmlnsireo-enquèleUt se Uelldta- à la· dfsp~iUon du:~ublic:, au-
siig,:cf~~1m!U]IÏftJ.![!Uillfq_l1e': 

• Mairie- cJir Saifti!, CJimsnt>-de·RIWè:rs~ pour r!lell.\1011 J!Hi l)bserne~ 
IJons:ieut'esrru ataiiiB lss;jèlgrs:s~Wants-.: 
~ a..wdndfl,u~Ui;rja. "f iHut6 JlZ~a~ 

·lfl'i!!udF!J:!IIllolrre•20~~ de·11~het.~msà î7 hautes,; 
-111-samlftl~ l~ooll!I'!M 21l'l4', <iR 9"h11Ure6 à 12 htWr.es;· 
-IIJII.Indli2'J.!lGtoür.aaœr4,dlrt41:Jeur.esfi 17heures 
~I!OJ!ai:Vftull l!ll(i la 0Ct~::f,d~sue.ila. ___ ......,..... ...................... ,_ 
:..~~~-=·~~-:-~'::::.:: 
'loc!u. <ili.ulit..âiiC ie déFJM.tem.en~ cJe ltitUlllll rt ~il!: Mfcii· 
~-imMuA,dtj kNL 
C;L~·~1S...._..#I!Wit .....,._Jttt llitlll i;lt ,_.. 

wë'fll> llîiAWni i;I\ID !)~·~""' IJI,-,.ailt,;II'....:Sri;rl lffl
~~lt"Qimi'IIII .. ~·~--Û!pl~lôrii!ICID-
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~~o·ww;saiilt-cl~mll.r~l•dil~riviere:com 

.~ l~uus cJB~I~BnqlliiB) IIJ.regjstte~ sars ckl!l:'l~ sigruî- par; le commi!, 
<taîr.e!-anquèteur.-qp ~ dlkp:llsera.rt.PurJ:dilaildB 3ll!joUts noottranlilllBI:-
~ro: au: maîrn cJe, lat communBJI~~ dossier. ava1t Sllll: rilpP.ort et; 5eG. 
concl!l&ÎIIRIIPOÜU'Iies; 
Un~copie:dll>~·rapJJD~ !JE;.dBS conciUslons-,miJ\I'Jiiils. :lU:aDrnmî&• 

sai~~J,~mqwileu!l' Sllf.a., 11dtes81i'e~ â:. Ml !a P'rBiflJ; du; :léJ1Bt~13mRn t i dll 
fJIIlit.m-lti .'J".Ï'Mtrttf.lili?.rêsittlmto:dl:t: lnbnltiii!:Idmitri&tBl:il; diJl 
MbnlpeiMeF.. 
i!.!l'IJIIHW~:IJtiUrm. cDnaultl!F.Ie:rallpor.t-el tbs:.;Qm>ltJsions.dtJ•-:;ommis~ 

~~:~~~ .. ~~~~~~~~~~~~~~~~~:~~~·r;~~~~~;;~:s~~~=: 
d!aU\IemJr.e~llt;se/Dil i: ge~aiUburs:IIUbiJês .:>tmli!:.'ltla:iPieme\-tle lill 
wmmune 1!/VA~~.;~run l<clbmerJ!sie·rivism:com· 

Tsi;<UJ&.cel!HésuJie:dll,Eodi!.willi~Jrbanisme:et·dll dlm~r.ommun:ds6 
snqpètlls. ~uhllq~ dll, Cbdb: dl! l"ln'lirormsmen~ Mi le.. r~:ure: ins, 
trllirS11t!)dllll&ier; de.dàmande, da, ~ennis tl!tunêrJBgllf• au,•ro:du,ralk 
glll1! sUdb.s;!>onclusionS;diJ;cummisse.ire:onqlt!itour: 
~.es infOrmatlllflli~llfran~ ~a;UimraniÜ!Jle.,en,mairf!l.; <!UprBa dB, la• 

qersonr:leJr'laponsabl iiJ diJ,Gs:dbssiB~Illl 'a:~emolliiS.d!f.;\lrrniJ,Saint~ 
P.li!tm.-T:eP.a.~!l7!.lilii!lli.79: 
TbUts:P.Bl9Dflll.tr.IJ!!l.ll( ~ur:sa:detnondè:a~il seS:Itals, otilenirro;om.

munHralflln-· rlii'~BI?~enquiiiB.IJHbMqll&-~a..d&-Ja•r:ommuo&. 
ilk:l k• publlilallan:dl!-.l!arrâtliid!ltulœfturs:-dll ~llnq!J/Îlll, 
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I S'iil•smlilr:-M~e ~~~ele ~.om~ .. ~ 
:.~~i~"':~~=~~~~::::;;.·b~~~i~toJ; 
ta:f:alf.ltll~ôi!MNd'rlll 
orni!IB,trf~se:cle.·faiœ> !DSI't. td~·dlfr;:ès.de~ 

MadiliUt' Pauiom t lnJi MAt 0 
5f:Jfi'fem~ le.· s::~œptRP'b~. 20-1'4!, ;;, i!3g_ri:de.• 9•1' ans; 

t."e;.~le:tr..,.r keJ~ I•matdil~mbnt-lOA.t,. 
11 1Qho.uo<tt; .,..~olgllo>$1o)•ll>de.>.a.ri.,;, ........_dO 
Mnfn,n\ilr.:(;O·-N. r;imJ:!tt· ~II!U• W S'ézilfœ . 
P.r-ê:seJ!Iœ;rves.cDF.Iclbhla.111e:es.sun ··NliiLWd:l~.cllliJJJel.iLa:eiu 

P({)JIIIP.If.S.filiiNIIBRI!$1Jll.'lflrelillf11ilH!JJ 
~1!/l:"fli!JNÉif:«llllfHWBllil!:- TrÏIJ, ::œ1UJ7/.3.1LJJ8lO$, 

""""'.ti;QIIEI!S~ . 
M. iil3 I\IJÎ'He (1-~RtJSSO.. 
i'l:il~ ft~ · -a.t"n:in ~- .-.c..,...., .. Goupoo1l. 
_po...,onloo>lo. 
oX\CS:.tmti::Ct~fMt-f.IIIV' ditr:dlki5 oe~ 

M""sii!!o~ A'lll<ioot lAfllll).lllii1Œ. 
31./f!!Jer.rt .. .'e· 3' Si;f'Ulmb~ 2Œ ~ ..f 

\i-3',a:eF.êrnQI"Ie re~ .JIUI'iJ ku fll:"m ~ll'cl!J'Hptem~ 
bPz,Jtl1~.ir-t6ih.l!I:. IIU.~~te GL'M':".~ 
11'1011\t 
Ni•fW,~s ,.,fi ~::m:.ti'OI'lraes. 
lfAœr>:::1: de f.aii:e. un: db!~ à FI ar.u:;:e A~li.im.'lf'f, 
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SERJIIC/5 fFUJVffiM.fBiiS: DE MK!JPiml!ftlilEm 
AG61J.~l'fmMi - T:il!.. : fX.9.Hff3;.B 

les- adrt:liJ:l~stl'atetlt!S. 
lro ..-~err1P-Jr:-s. du {;crnrtf- ~e .Zil"ea:on: 
el;: ~·emerr,t»e decu~OOrat:i!Ufs d\t'!fi'Ot.fPe 
Val: d'Orb~u-Ut~œr 
ontf!roml:i!n5e1ristesse d"af!Erofi.C2r fa- dtPè";!ion œ 

.leanefVIC 
méJkfent deoWs. 2004 

Viticultll!lJr, • f furun~ed'en.~.·.:fe<::omen
sus.. fidèle à::s~coo.•Jid.:J[1s.etaux•Jaieursc~~s. 
il a -:Kcompagr._é- t~J.on. ·:Ju g!Oupe Val d'Orbieu 
Uccœrf~•t.autmJtdelul. f.,t &W scrt~ll:' 
etsadet~tkm.qUepar "'.CCl~";..,me ~ 
quê de s0.11 empreinte la destinée dt1 gro\Jpe, d~ ses 
producteurs e~ de ses mllaborateurs, ~n rebàtissan t 
avec sagesse et une '101ont2 ~X!!mp(al!'l', au cours des 
dix dernièr~s années. les fonc<..am!!ntaux n~ess<Jires 
pour que k: groupe puissE! s'inscrir~ dans !a pérennité, 

BÊZIERS, MONTPElliER. PARIS. 
M Jean-Michel HEGESIPPE; 
Nl et Mm~ Jean GUR..L!:Rfl1liNET, 
Mm~ Monique GUILLERI\IIINET; 
Carole. Cla1re, Cédnc et l.aun:nt 
ses petits-enfants 
ont la lristesse de faire part du décès de 

Madame Josette HEGESIPPE 
née BARRA CO, ~Uf'Jemt a l'âge de 88 ans 

La cêr~monie cel•gleuse aura lieu le mercredi 10 sep-
tembre 2014, a 14h30, en l'église Saint-Curé--d'Ars 
3 Béziers, 5uivie de l'tnhumation au clmetiere rle Juvi-
gnac 
Vistte<> au centre funéra11e du P~ch Bleu de 14 heures 
à 18 heures. 
Présentez ;os condoleances sur 'l·f,MN.pechbleu • .:om 

POMPES FUNEBRES i.E PECH BLEU 
P6LE FUNÈRAIRE PUBLIC- TEL :04 67.31,80 05 

... 



f. ANNONCES OFFICIELLES 
'~ -HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE DE M. LE PREFET DE L'HERAULT-

IIOifTPELUER 
Tél.B4.67 .Ofi.8B.70 
Fsx: 04.81.92.56.56 

SETE 
Tél. 04.67.74.30.65 
Fax :04. 67.74.90.80 

BEZIERS 
Tél. 04.67.49.10.31 
Fax :04.87.49.17.65 

''·.--======-==-=-===:-::=====-=====---COMMUNE DE SAINT CLEMENT DE RIVIERE 

AVIS D'OUVERTURE 
D'ENQUETE PUBLIQUE 

Au titre du Code de l'Environnement et relatif au 
PA 034 24714M0001 ·demandeur DECATHLON 

il4nomm' • Lo!lssomont MuiU-actlvttols Oxylono •, li s'agit 
d'un lollssomont dëaUn6 à eccuoHIIr de.s actlvUU oommorcloles 
et dos aervfcoa, dont lo choix r6pond 1111moge ccmpldmoniDira 

da •port•, lolsl~. ploln·alr, blon-4tro ot sont6. 

Par n11016 du 0310912014 onregl<;lté on Prtlleduro ls 04/0912014, ln 
Malru do Ill Commune do Saint Clêmont do !1Mèru a ordoMé l'ouvor· 
fute do ronquéte pubtiquo dons fll!i lomlao prévues par l'arllclo R. 123-
9 ou Codo do I'Utbanlomo al par les artlcjos L 123·10 ol R. 123-9 du 
Codo·da tEnvl~~>nnomenl ooncomanl 1& Po~~nls d'Am4nogur n' 094 
247 HM0001 • damnndour: DECATHLON· ou tllro du Codo do 
l1Env1Rlnnemont. 

· Cette enquête publique se déroulera du vendredi 26 septembre 
' 2014 eu lundl27 octobre 2014 Inclus, soH un total do 32 )ours. 

' Los pièces du d011Sior compronont nooommonl rétudo d'lmpaç~ ravis 
: da la DFlEAL nfnsl qu'un rogrsoro d'enquêto 6 louDiolS non mohQos, 
' c6t6 of paraphé par lo Co!Nnlssalro Enqulltour, sorom déposé!r Il ta 
. Mnlrio do Salnl Ct6menl do RMèro pondnnt Ioule la dutée do f'onqullto 
' soli du vondredl 26 osptornbro ?.Oi4 au lundi 27 octOI>re 2014 lncluo 

auJC Jil!u joum ell\ourus sijJ\1311ts : 
• Au setVloo urbanlamo do la Molrio : du lundi ou vondtodl do 9H à t2H 
et da 13H à17H (le samedl1811Q/20'14 do 9H 1112H) 
enacun pourra prondm · conoolssuriCtl du do .. ior et conslonor 
6vontuemomonl sos obso1V8Uono. proposmons el contre·propoOillons 
sur le rogioOo d'enquête. 
lD pubflo pourra dg!doment adresser ses observaUons, propositîons el 
contro-propo~tfiona écrites au Commissaire Enquêteur avant la ctôture 
do l'onquOie à rod..,.so oulvanla : 

Maire 
Avenue de Bouzenac 

34980 Sl Clément de Rivière 
La pubttc ne poumr pas communiquer ses observations, proposilions 
at contre-propositions par voie électronique. 

Par d6clslon du 16/07/12014 du Tribunal AdmlnlstrotH de Monlpolllor, a 
dlé d6slgnG Monslour Uon BfiUNENGO, dom1ai116 il MONTPELUER 
(34000), ox01çant te profasaloo da h~gtlnlour opUon lnlii\IWC pubb 
rotrollé, on quaflt6 do Commissalm Enquatour. 

Lo Commlssalru Enquétour se Uondra à Ill disposition du public, au 
. slèoe do l'onqulllo pubtlqua : Maine do Saint Clêmonl do RMbm, pour 
rocovolr les ot>sorvartons 6crttes ou orales les )ours sutvnnts : 
- Lo vond.rodl2&'011(14 do 9 Hill 12 H 
-Le )oudl 09111112014 do14 H à 17 H 
-Le llllmadl18/111/2014 da 9 Hill 12 H 
-Le 1undl27/1012014 de14 H à 17 H 

Un a'lls d'enquêlo poilant l'onsomble dos Indications Ci·éossuo 1'1 la 
c:onnnlssonco du public sera pubD6 on cata<:lhms appanmts 15 jours 

\

au molflS avanllo dél>ut dB ronqu61a ptibUquo ot sara rappal6 dans les 
e premiers jou"' da celle-d dans loa doux journaux r6glonaux ou 
locaux dlnuséa dons le Ddpll1lemont da rHdnwtt A savoir Lo Midi Lllno 
et rH6raull du Jour . 

• Cet avis d'enquêle oora, 15 )ours ou motno avant rouvarture do 
'tl'enquOle et dumnt Ioule la durée do co"""''' pU!>Ué par volo d'altlch-
aga aur les pannoawc communaux prAYIJ$ à cot ono~ lins! quo = lo 

1tenaln d'assletto du projet. • 
Cel avis sera égalamanl pllbR6 sur le sllo Internet do la Commune : 
'if'lf'i/.a&lnl:dtrnont:®·!Mire.c;om 

A r~&suo do fonquèlo, le roglotto sora cloe at cloné par le Comm!ooalre 
EnquOtnur qui ~posora d'un d61ol da 30 jouTa pour, transmaflr<l au 
MBJ.re do 1~ Commun• le dossier avec aoo rappol1 et saa conc:iuslons 

llv6eo. . 
:Tno ooplo de ce rapport at doo conc:lualonli mo"véeo du Cemmlsoalro 
Enquêteur sora ad......W A Monslout lo Pnl!el du Dépanamant do 
t'Hd!oull el à Mlldomo là Pnlsldenlo du TribvnÎll AdmfnlatraUI do 
r.lanlpoUillr. 
Le publlc pourra consulter la rappon al las conc:iuslons du 
Commlssnim Enquêtollr qui oorontlon<alllour dlspori!Uon pondent un 
'"· eo Maldo de Saint Clémoot ée fllllillro, au>c fou,. ot heures 
hoblluttls d'ouvenuro. Us aeronl pa.r olllours pubfltiJi ourle stto ln\emol 
da la Commune : www.soln!=domen~tMoro çom 

Tgl quo oeta nlqul!o du Code da I'Urbonipno ut du Droit commun doo 
enquélel pubilquoo du Coclo da I'Envlronnemont, Monsieur le Matra 
lnltrulta la dossier de damando <Ill porml$ d'omt!nager, au vu du rop-
pon ot dos conolustons du Commissalro EnquGteur. 

Oos lnlorma«on• pounont 6118 domond6oe. en Molrto, auprta da ta 
personne 1081!0rt!lllblo do co cl!> .. tar on la' pe111onna da Madame 
SAINT-PIERRE (04·67-66-66-70) 
Toull ppra.onne peUt, sur u demBI')dO et a ses rr~.ls, Obtenir oommunl-
ceflon du dossl&r' d'enqubto publ!quo auprès da la Commima dès la 
pUbNC18IIo9 da rarr~ d'ouitLII1ulll da renQUOto,. 
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mf!nlabloodt'l 
ODO!IQriiiBXtl· 

mlnlllllon 717 
3494301 

\GUELONE • 
a5ane lrOs 
çoUptunmo-
20h Hj/7 Tjll -·> 
jollellllft28 

. Mingtl••n 
nd~~un 
..-.labou. 
11 711 

1bllllllili'1Uit 
tÇOIIAMool· 
l&nldflplor· 
81 05 (S 

1CIIdr11 dk<o .. ,.....""" 
fi, •u """"d-
~11 .79 05 89 

l hb•lll 
11cftdl. 28 
OlfMialtl 
)0 315 98 

ULPEUSE 
1liBUOtld8 
lê AIIIÇ(III, 
ndloaph 
80447) 

.....,., .. 
l•~t•l.t .. ..... 
9537 to 

.JASSER 
Ca!llor· 

lV CGS 
'IS T&l : 

"' 
Dlv.-1111 
w.e-. 
~0. 070ll 

1 

1)181f(MI 
à parTir 

'"'· '" 

IIOI.IV&UIB ''M'ti11Mol" .,... 1t6o 
C:UOIUG pour Une dtUOOIII DYGO 
ohormo el soniiUIIIUé, du Lun au 
SRm do \Oh '- 19h sur RDV & 88-
zlors. Tél 08 . 36 . 37.22.49 
(483267027). 

"BELINDA'' voua prop0110 un~ 
mool de dél•nlo el de douceur, 
pnJB!eUon da QUQIUI!i geumtr•. WF/ 
ooupla . Pralt B'zl"'rll 
OEUI1 .67.14li7. 

C,4P ltAIJOI! AtfHIE d'Ionie bien 
tir• dw ootpe tehlltenla T6\ 
OfhfQ,M.Ik4.'H 1:H 1 OH Il 20H. (8 
oll0)7f3,t7Jj 

JI'Ail.,•W-"• • "'8~fiHA Oi O~lnE', 
o-u .. .rt•~·'l'ill.lll•...,.....,. 
~ rrKimiM\I O. 'IUW\lllt De 10h • 
20h 7jl7 . 08 12 , 1 olll , tll!l 00 
f6198241J35t. 

Dfllli!HU!,. JNI11A JL()tf, eôiANot' 
"CHi\VStiS" ot.lllt, t~ /,1 ~ C8 
ilbl•~M.~Ib.I ...... IIU~ 
,., o .. . . , •• ar. <to 11 
N.O/~t {NOI.!J0171 

AR Jl:IAN t.\açotl Pf•I"'QQ tovllriM\Uit 
~--uMov•liOI\..04nkg,.rol. U& 
OI.IO,Ift .. U --'l Vll.l..fNtru'V'f W 
W.Ol18l.OtU!(O-IA:IOJI:It»' 

PeN. OË:BARR.ASSE GRATUITE· 
MENTmaleon,CIIVI!,!Ifllnler .•. Vêhl· 
aura ullllt"lre, 1rovall aolgné Toi 
07.70.2e.6716 

l'lln.. r.rw.1~~~~cr..,..u~~~~ 
~Wrt.J"""",ppt,G.~ 
.... IJI'IMII•~t ... rnt•lllioft 
• b ~911- , ... 0111,10.AJD4-,'N 
CE$JJ~· 

"fOU(III~I.t.lt.dll dltl,lorlllldltrlolll, 
talle d.llillll0r1 • fécha"lllf&, \T!I.vall 
IIOignt Il••~ aocaplé . lei: 
0Cl.J7A•IP.7ft 

P6.1N'ft'J~ IJ ... !Mlt.lilotleu~ll .... 
Hll,. nfOVCIMft•IW..,.. I'Mptii!IUre 
~~~~~~~~~~~lllcln~ 
vfl\ 1111 , tJM~Ieu• ~· , 1 lltla.ttiOM", 
ONlu&nl '•' 1 Ol. te.lt 1101 
Pbftlllolil CDIU 

Ch PlriDrlflll re-tr.-lté •arleuae el 
brlcolou~e prpa!lte \lli'IOU• enltlltlon 
el Iardlnage conrrelogamo.,l (Mal· 
son 3Gh, u1011 ~rd.) 04.e6.B7 32.86 
06.48.31.00.20 ··-·-NOOVŒAU. wntt....mot.m•, L'INS· 
ntuf O'CAU."~ .Spfidalata haut 
dli~dl.rl!lfl\:hll-..• lqua•l 
1anldo11~ Pe"'' no v 
07 Il gl.l;t.IJ, (Jtl,ti)Uf) 

....... Ji 

INFOnMA'fiOUif. j(lG ~J 
~ ......... -..ru•. PO """'"'q r.t.fltt. 
riUMlllltai ..... , 'M~IJWJn
~·116drl"*"*. rtot, .... 
ltii' ...... Diti&..d~ 

Pf'l)l:hlt BE:ZIEAS LOCATION avao 
pra•laltDntO.a~·tou..dl.ub, 
ldthr o••aon"'•• •o•••· Tél 
06.02 6U7 N IUQU:tltll 

·.a_r,.,·riON' n1E!I'IMM.E ~~lie LES 
IWHS fA •• IIW'N ponut ,....,. _, 
.,....,...,.., .. "'*"".l'tO(Itl.e (t.,..,..,.. .... ,, .. ~llhtl"))'• 

~~ Owwt IIMeVat 9«11K4~ 
...... ~lfpptiOoUf~· .... W.:.....,_ Will. MONTE EBC.Af.Jf:FI, 
~~1 ... .... .-mt.e;t:;J 
t!lllfS«~o.rltl , ml,.,...,_,.. 
P"'..,. Mo~tiJOo1ffl• s~ looflt 
dur9• T.,l! Q017'1p11UIII . 
01120619746 

r simple appel 
téléphonique 
vous pouvez 

diffuser 
ifotre ammm:e 

ANNONCES LEGALES 
ET OFFICIELLES 

L E (; A L E S 

MAIRIE DE THÉZAN-LËS-BËZIEAS 
163391 

Pet déllbMtb'IIIW\ dJta dU 1 \lf APl-li 20·14., le conseil munlcl· 
pol do Th4z;lo·l6o-E1Atlelli a •PP<""" la ~lion do projol pour 
rtxtanslon do la tooo dos Mo .. olono.s. . 
C.tt• "'~""' qro oiii<Mo dl! ~4 cnplt/11bla 2014 au 24 ocro

bto 201~, oomolrio d&11Wuf>IQ-94JiorJ 

COMMUNE DE QUARANTE 

AVIS AU PUBLIC 
Modification slmpl\llée 

du Plan Local-d'Urbanisme (P.L.U.) n• 1 

f63307 

L.e JNbOo 8J{ lnlofm6 que, par délibération du 22 septembre 2014, 
le OIY!td mmlc:lpal do la commune de Quaranl a approuvé la modl-
.lcAIIon limplill6o dU P.L.U. n• 1. 
Calto cStœl~rai.lon , a!n1t que ie dossier correspondant sonl tenue è 

la dltpo:aitio(l dU pUbtlo è la malrte, aux )ours el heures hablluels 
d'ou~"&rlt.no ol4114 iOLtl•préfecture de Béziers. 

-----------------=~~--------- ·~ 

3~ 
'""" ~?' 0;PA Castelnau-te-.(}, 

DtFARTEMENT DE l 'HOOLT 
COMMUNE OE CASTEJ.!lAU·lE·LfZ 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
DU PLAN LOCAl D'URBANISME 

163524 

•• fj)J . 

ville de set~ •••• COMMUNE DE SÈTE 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Ouverture d'enquête publique 

Modlllcallon n• 1 du Plan Local d'Urbanisme 
Pnr fonl16 n'A·2014·1 G!l dl< 2S •01>-• 201•, M. ID IM>o da le 

"""""""' do Slilo • onlonn6 l'ouvGIW<o do rooqu,~rc p<üquo nlla-
11\'0 Ilia -lklo n• 1 du Plan Local ci'Urb""""• (P.I..U.j. 

L'GIIq<IOllll .., ddr'OII!om à roor:uoU do la rrialtfo do Sèto. s!èQt do 
renqWto. 1, nM Pm.IJ.Valèry, BI' 313, 342011 Sè>o, pondorM \12 
~ contilcutll•. du mordl 1< Od<>i>ro 201• j\Jtqu'au "'ndrèdl 
t•~o2014nclvl. 
• Ctu·•ctfrlullquol prlnolpolo!l du pfoJat: ta. Olmii"Ull de S~lo • 
~OCid' do (IIOCtdor i lo onodlllcJalloo n• 1 do ton PLU. IPI>IOU'IO on 

:~~·~~~-=:::::;~~~=.~~= 
'"' U!bll1brno RiôolQIIO (A.LU.R.I. dont '"'lalnlt dlopœlliona lllfoo. 
10111 lets documollll d\lrbémme., ler.OJ>pl!oanon d..S le cod<a do 
r-rildnllldeaooll. 
La modlrtr:onoo n' 1 • ~oiGmOIII pr!orr ob!Krillo prflo en compJe 

do "'"Jailli .. ObSOM ..... 6mJ ... pftr ... SOMcos de fEI<il dolll ltr 
codro du '""'lr6!a da ~ Ill '""'""""'"' rllloli'm ou Zonage d<!o 
""""l!lorlld1Jjllogol), dot olrnpiU!œllonsr-ooiAY"'i 
fa pro!iquv do n...1ruo110n el du ,..,o~gnomonl du publia. todopelon 

~:~7i~A~~:'~m.dd'.~oo:=,..,~~~~ifC:~ 
ot !G nhllblssemao$ do Il\ ht1Ut.ur rJLaxim&l:o B1tl0lis611 dea conr.tlut.· 
Uono ""'' quul cj' AA;or. 

~':;"" ~~:;;t:·d~~=.:t."""1111 cr.:: 
•6l6 """"'""'"do fenqu4IO. 
M. l\rldf6 Tlobal.ld. ~ phj11<10t1 .. trnlr6, • 610 ~ on 

qu1l16 1111 0011111t.is>Uo•OriCt<JtiOUr p<Jr M Il Préaldonl du ~
odrnlnblnl clol•klol~. 
Los pCilcot du rtosolor, - qûoo rOQlilro G'OflqU>lJo&lctulllo>a""" 

moOlloJ, o61<loiJ10roph• par lo -s&lro 410q1>6IO\I!, sarO<II ®po-
sri• & ro,..rollll<r ltr rnolrto do ·s.ro pondi>nl321our~~ oonR<ulill. ovx 
jorn 01 ...., .. ~,.,.,. ... d'OUI'OIIIJIO oo Jo moùltr (cil> iuordJ OU ,_,. 

:~.:'.:~~=!~:':·~~~~~=~~!=''· 
Lo publio J)OI,irr~ prondrn COMiik.aPII'ICO du dœslor do modtficallon 

~~·:.~~~:n~ .... ~~:r:-~:.-=~"1: 
=:::--·""'11J~Iuurparlioril i lo ma>rloorodc...., 

Oc!11 fiUormoDJtOM i!ltl' le pofol sourNs A enquête publique "peuvent 
Otnt dttf!WinrcHitt IVJ)I~I du r4Hportlable du projet M. François 
Comrnolnhu. rnAtro CS'ii Sèto, Hôtftl dt Ylne, service urbanisme, 7, 
""' Pnui·Vo!toy, J'iflfl &Jro *"· 
Le commissaire-enquêteur se Uendra à la disposition du public pour 

recevoir ses observs.\lons, proposillone at contre-proposfllons écrites 
et o•a:os, à I'HOtel dB ville ; 
• !M.rdl14onobut,do9hooura:so l:'l~ ; 

- !Om~~OO{obro. .. 14hocJm ~ 17hour•• l 
· le ,..tttadl S oovouoblo. do 9 hou<Ot ~ 12 hollres . 
·IO_ >O...,ombto, dol'llewOt.l7h....._ 
A n.su. ()u ~hW treoov.,•o. ffi ~a Rra Cial 011 le commis· 

sako-uncauftt u1 qtAdfipo!IUJB.aiofada JObVII fW'IItt Nrthlir .,Jir"'""'-

Midi Libre 1 ~.mldtllbre-annoncea.c0m 
SAMEDI27 SEPTEMBRE 2014 

COMMUNE DE SAJNT-CUMENT-OE-AIVI~RI!"'., 
AVIS D'OUVERTURE D'ENoum PUBLIQUE 

Au t\lre du Code de J'Environnement et relatif 
au PA 034 247 14M0001 - demandeur DECATHLON 

cru~':;~~!:n'fJ~.·~•n'l•:~:~~Î::!'::.!r.~:;!~~,~l•• 
et dii••NIOil, donl ft Cflol)l: ••pond • MI'I"•Rt aompUmantalfa 

dt Jpot!t.lo!.!tt,pltfn·•lr, bl•n-tlre tl nnt•. 

Po1t orttl<l cil> S iopl"'''\b<o 2014, ~ln P<lt.Oct•m lo 4 11111' 
1emb<1 2014, lollllko rio jo.......,. do Sàlni·O!-r.O.AMlro 
• OlllrlnM rouvorrur.. do ronq<>6lo ~~. rhN fu fO<moo pn\· 
"'"' par T.atllcle R.1ZI·9 elu COfl1 de J'IJ-rnt 11 porlis Olrldos 
LI2:J.IO 01 R,l23·9du COflodo rOlll'lrorlnonK>n~ OOI'oi)Q(ntf!llo """ 
nllsd'orMrra!tt< n' 034147 14MOOOI ·d<IIIWIIIrlouf ' Docall*wr · ou 
hho d\J COflo dè t"""".,.....,.,.L 

~~=':l~:t'::t=~.::.":.~:,:~mbfo 
L .. ~· diJ dolsllr -•••r11 not- r&ude <fllnt>I<O, 
r~ do 11 ~ o!ml qu'Lin rogl~ro d'enquêlo l ft._IJ 110r1 
..-._ ce4t el P"•ll~W pu lo comrissalto·l<lqtlflour, . ..,..,1 
~~ 1 la molrfe do Solnl·~-do·RMm peqdanl ~Il 
dutrl<t de r~ro. *'" du Yllldnldl 20 aopoorOOnl 2014 ou lun<fr 
27001«1re201~1noluo,I\Jalou,JOIKtllhGurna<ivonll :auloMco 

""""''"'" da Ill rnoole : cil> iJrldl ou "'ncliG<II drr 9 h""'os A 
12i>outtstldoiShoiJios617IM<Iros(loso"JJd\18-o2014 
drr 9 llr!uresA 12110ures1, 
CIUICIIII powrt prondro ~IÇII ~ cfost!oc 01 CO!I'~'" 

Mni!Jellemanl 101 oblenr•llonsl pr~ 01 oonlol·ptOJ)otl· 
IIO!Is sur 1o "''))llro .Senqu6to. 
lo J><rllllo pouno àg;rlerntnlodroo,.r .. sobsGMIIOM. P<cpmlllono 

ol -·piOp<lllllrNis olclllos au o•ll•r>l.,akHOqi!Oiour avant Il 
d6IIJIO do r""''Uêto l toc!tmo ILMnlo : malro, o .. nlla da 
8ouUH111<. M980 Salnl.cYI110<\l-do-RM6re. 

~..::;:J:.:'~OJVIIIoot,proposl· 
Pol rYOslon du 15 )ullol 2014 du IJibUool o~mlnlolnnll do 

Mon<pollltt. 1 .016 rMsJ1JM 1.\onsleiJI LAon llolf\OI1!IOo ~N ~ 
fo10niP<IIIot (34000), ""~' le PIO!enion d1ngfnleur. opliolr ••
"'"" ..-, nlllill. on qud6 do ,.,.,..._,, .. tnq\Jtrour. 

LJJ "'""""sooo-OfiQIIOiour •• ilondlo e la dlllj)Oilllan rAI fil'*- au 

=-~~~~=;':.'!:I!;.C)..~~·.· 
·11-Gdl 116 oop~olllbre 2014, do 9 hourui 12 hocJro• ; 
.Jo Jou~ 9 oc101>ro 2014, do 14 ,..,, .. ~ 17 heuroo ; 
• lo 11rnodll8 aotobto 2014, drr D '••rr .. ll12 houro• ; 
.Jo lUndi 27 -· 2014, .. 14 """'"' 6 17 ,... ... 
\Jl1 tvlsd'~.e pcwJanll'tn- dealndc:olk>M el-dnauo ~ lo 

:""',..::.::.r~":: =~~=!'.~w.".;::~: 
lot 8 promloro jow1l do oollrl-<1. donJitrl deull """"""" ttglontw ou 
Joooux d<ftuds dMO le dllporlornonl de lll,œrll, Il so•'Oir lrr /.lkli 
Ulrtf or/HI,.l/1! rAI }Dtx. COl ~W d'Ooq\JOID .,.._ 15 joule lU moins 
0\Ml touverluro rio feoqu!lo Il dutlnl Ioule lB duréo dellOio-d, 
pt.tJUpM\'O(o d'o~go sur l'li """'l<IOII<communawr ptdvvol 
ccl ollè4, a>nol quo ""' la lt«o>ln d'as1!olla dU """"'· 
Coiolls Nro4gllomont P<lilM•ut la tito 11\romel de lo commune : 

WWoN,aafnl<lleri)Ool•da·IMwe.oom A,...... ilo IO(lqlh\lo, lo reglolro.oara cleo elllgll6 pot 1o -· 
..W...-..uii""' qui dloj)O>OII d\JI d6111 do JO"'"" p<M' Jr•n1!1'-* 
lro lü m1fro do la (.(lfM'liQI le dœJ!tr IVOI: 1011 rapport •1 stJ 
-llonsmoMu. [Mt...,.. do ça roPJIOflol a.."'~ n10UY6,. diJ tr><nrril· 
solro""l<lu61""r url .Wo>Séo 0 /.L 1o Pr!lol du d4j)Or- 11<1 
l'li4ro.AI. o1 1 Mmo Jo Pre•~"'" du lril>un111 rotnlrilllralif do 
l.tor\lpomor. 
LapubllcpowrJccn&Uir•rlofl!lPO!IIIlts<ondutlonsdiJ..,.,... 

-....qu!ltUr q<rlnron1 11""' ~leur (bpcnllklo~orrdor>l un lln on 
malllo do S.i!lt·~*FIM~re. au< """' et """"" Jllbiorel• 
d'OU\'fllun!. IPI ..,..1 pv ollleutr oubliés sur le ~10 lrltomol do ltr 
- , ....... ~""""'·dc>rMorn.com 
TalquoeaJa.....U.diJCOdorlor\Jr!IJlli"'"'otd\ldroll"""""'"drl> 
'"~•• ~·du COdo dur-"""'""~ M. le r.• 1ralr6-
::"o~~~co!!:';:.!:tr':."'• "" Vlrd\lra .. 

::::r~:=,~;'~=:'t::.faon":"de•~:O~ 
1!11110 (0<.87.1111.118. 70). 
Toulo pof10fU'Ii peu~ 11X .sa Cl'emondo ot & Mllt~ otlllnlr con·1-
mutllc~loo du do$S!or d'onqu610 poblquo 1\llllèo do la communo, 
dola li publloalloo da rorrélè r!'ouwrluro 1111 ronqu!lo. 
E'IIVOI' lo p"blleolloll: 2$ .. plambra 21lt•. 

EN ·CM· Jl,~ · .. ,,, 
vi 0 B 1 L 1 E R E S 

-------------------------------- ...... 
Hulssl81$ de IOsllœ associas 

5, i>OirlovaJdde SttlsbcUo. EI.P..t l3 
;)MOl LUNI COd .. -TOI. 00,67.71 .11.95 

VENTE.VOLONTAIRE 
AUX ENUHERES PUBLIQUES 

PALAIS DES CONGRÉS 
Avenue Jesn·Béne • 34280 LA GRANOE·MOTIE 

aamedl27 eaptembre 2014 1118 h 30 
et dimanche 28 septembre 2014 è 11 heures at è 16 h ao 

d'une h•• bcllt CICitfRIIQn d1111 pelnlurn 1ur loUes • 
hunes, goutchu 1.1 •quutiiH d••rtlltill.t aant•mporatn• : 
Slelani, Nlif 11.1Noo. Gulny, Lalf"é. Houl- Henne~, l'lllfted, 

Ray Poirfor. a.JYitl, Noq1101. Tl1111ool, 
l'liMiot. Luooo, AJNrlBo, Rlr9;> 

Bronzas uniques, orlg:lnau~~: ou rnt,d1ts:rlu do: 
Ayveyen, Avallsslan, Da!l, Sldld-Ootmll, MAtiolao (buste de 

Napoléon 1 ar) 
· PAles da verre signéss dl MichMa tu~. lt.Wtano. 

Llthogrâphtta. drl!ll'IPMII, gr.avures "': 
Carzou, HUalro. Doll, Gull>{, lbllfas•o. L- Fini, Amando Laar, 

Vilodlrl. Tblfoli. Z>nmorman 
Psynol, Chagall.. Sclllr>~::~=~ Pool el, MoreH~, SOs no, 

Trè9 bfl\las tolles de Raya Sorklne, J.B. Valsdlé 
Magnifique l"nenorah da Salvador Dai! 

VIsite: 9amedl27 septembre 2014 de 15h30 à 16h30 
9l dimanche 28 septembre 2014.de 10 heures è 11 heure a Oldo15h30àt8h30 

,\'IODIFIC:\TION 

AVIS D'OBSÈQUES 

B~ZIERS. 
Mrrie Aurote CAAPIS, son épouse ; 
ses enfants, belles-fines et petits-enfants , 
parents et alliés 
ont la douleur de tai"' part du décès de 

Monsieur Yves CRAPIS 
survenu le 23 septembre 2014, ~l'age de 83 ans 

La crémation a eu lieu dans ta plus stricœ intimité fa
mOiale. 

· Présenlez vos condoléances sur : www.pechbleu.com 

POMPES FUNEBRES LE PECH BLEU 
PdLE FUNtRAIRE Pf!BLIC- TÉL.: 04.67.31.80.05 

FRONTIGNAN. 
Mme Svzanne MAGLIOCCA. SOf1 épouse : 
Martine et Elisabeth BLONDIN ; 
M. et Mme Denis VAN MIGOM et leurs filles ; 
les famllles Sl'IGA et de' I.APlACETTE 
ont 1.'! peine de faire pan du décès de 

Monsieur François MAGLIOCCA 
survenu â l'âge de 94 ans 

.... 

ces obsèques religieuses auront lieu le lundi 29 sep
tembre 2014, à 8 h 30, au complexe funéraire de 
Sète, suivies de la crémation. 

ROC·ECLERC- P.F. DE LA GARDIOLE 
FRONnGNAN · rtL.' 04.67.28.07,85 

OLONZAC, SÉRIGNAN, BÉZIERS, 
PUISSERGUIER. 
Fam•lle NEGRE, LORŒTTE, SAUZET, G"-f\CII\ ; 
ses enfants, peUts-rofanu et arrièfe-petJt.s-enfilnu 
ont la doulour d~ lain> pan du décès de 

Monsieur Robert NEGRE 
survenu le 25 septembre 2014, .!l'âge de 92 ans 

LD cérémonie religieuse aura lieu ce samedi 27 sep-
tembre 2014, à 9 h 30, en l'église Sainte-Thérèse ~ 
Béziers. 

BÉZIERS. 
Famille DILHAN, 
enfants et petits-enfants ; 
parents et alliés 
ont la douleur de faire part du décès de 

Monsieur Etienne GIL 

-· 
survenu le 23 septembre 20 r 4, ~ l'âge de 80 ans 

Les obsèques auront tk!u te mercredi 1er octobre 
2014, 11 11 hl!Ures, en ta salte Œs.hommages du PeCh 
Bleu a Bc!WS. ~de la cn!malion 
Pré$entetvoscondoléooœ<5tlf'www.p«hbbeu.com -----------·-- . 

POMPES FUNÈBfltS LE I'ECH BLEU 
POLE FUNtRAIRE PUBLIC· TÉL.: 04.67.31.80.05 

VALRAS-PlAGE. 
M. Daniel FRANÇOIS et.s<llamil!~ 
rcmetdent lrês sl~remenl toutes les petS01111eS qut. 
par le\Jr présonœ, lewl messages. l!f1\IO!< de lleUI$ au 
::t==:~ le~XsympaUiie et leur allee-

Madame Rose FRANÇOIS 

CASTELNI\U_.LE-LEZ, TEYRAN, 
SAINT-DR~Z~RY. 
M. et Mme Jean-loop BAECKEROOT. 
M. et Mme Angelo PELIZZA. 
te<rts enfants el peli1>-enfants. 
parent$, ol6éS •t4rnfs 
ont la trlstem de faire part du~ de 

Monsieur Jean BAECKEROOT 
survenu â l'âge de 91 ans 

la cérémonie religieuse aura lieu 1~ lundi 29 septem~ 
bre 2014. à 10 h 30, en l'église Saint-Vincent de Cas
telnau-le·Lez. 

P.F.P.ARDIN 
CASTELNAU-LE-LEZ· TÉL. : 04.67,79,39.64 

CERS. 
M, et Mme Rober1 VIË : 
M. Thl<!ny V!Ë el sa compagne, Sandrine 
etleur1115, Thomas.; 

, M. ArnaUd 111~ el sa compagne. Cyntia; 
pareniS <>t alliés 
ont la douleur de faire part du décès de 

Madame Christiane VIÉ 
nee ROBERT 

survenu le 2 5 septembre 2014, à f'âge de 85 ans 

LM obst!queo religii!LISeS auront tk!u (o lundl49 sep· 
tnmbn> 2014. à 15 heures, en l'églisl! Saint-<ienles a 
C<!fs. SI.Ovlcs de l'Inhumation au ometlère du llillage 
Présemoz \105 condoltnnces sur -.w.pec:hbleu.com 

POMPES FUNÈBRES LE PECH BLEIJ 
PdLE FUNÈRA/RE PUBLIC- TÈL.: 04.67.31.80.05 

POUR UNE PARUTION 
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Vie des communes 
· - , · ,~ ·" , ..... · Clermontais En bref 

Gignac 
Deux films 

graphiques à l'espace culturelle 
Sonambule, mardi 30 septembre. 
La première en version française 
à lBh avec «Les gardiens de la ga
laxie» de James Gunn, la seconde 
en version originale sous-titrée, à 
21h avec «Lucy», le dernier film 
de Luc Besson. Tarif unique: 4 
euros. Prochaines séances les 4 et 
lB novembre à lBh et 20h30, et les 2 
et 16 décembre aux mêmes heures. 

au Sonambule 
La médiathèquè municipale pro· 
pose deux projections cinémato· 

Communauté de communes. Débats houleux entre les élus 
du conseil sur la suppression de la lOème vice-présidence. 

La culture, le parent 
pauvre de l'.assemblée 
• Pas de consensus à la Commu
nauté de communes du Clermon· 
tais sur le !Oème poste de vice· 
président. L'arrêté préfectoral 
n"2014·1391 du 11 août 2014 a fixé le 
nombre total de sièges au conseil 
comrnnnautaire à 45 sièges contre 
51 après les dernières échéances 
électorales. Une modification de 
la représentativité qui a conduit 
mercredi dernier les élus à revoir 
la détermination du nombre de 
vice·présidents. Une question ma
thématique, ils étalent dix et en 
raison de la nouvelle représenta
tivité la loi fixe à 9 Je nombre de 
vice-présidences, tout en laissant 
la libre décision au conseil d'en 
déterminer Je nombre (de 9 à 11), 
puisque l'enveloppe ne change 
pas. C'est juste une question de 
répartition. Quoi qu'il en soit les 
élus communautaires n'ont pas, 

selon le président J .. c. Lacroix, 
«réussi à trouver un consensus sur 
le nombre de vice-présidences, les 
élus des communes d'Aspiran (2 
sièges) et de Clermont (13 sièges) 
exigeant la stricte application de la 
loi après en auoir délibéré auec leurs 
consetls municipaux respectifs>>. 
Une décision que le président a 
jugé «regrettable» puisqu'elle re
mettalt en cause la vice-présidente 
de la Culture attribuée en avril 
dernier à Denis Mallet, !er adjoint 
à Cabrières. Une règle du jeu dé· 
mocratique qui a suscité un large 
débat au sein de l'assemblée, pane· 
tué d'échanges assez violents entre 
les élus. A l'instar de la réaction du 
maire DVG de Fontès qui regrette 
l'absence de cette vice-présidence, 
ou encore celle du maire DVD de 
Brignac qui a soulign~ «qu'il n'y 
a que les villes du FN jui ont sup· 

Lunel 

primé la culture». Le maire de Cler· 
mont tenait toutefois à remettre les 
pendules à l'heure: «En aucun cas 
je n'di mis en dou~ les compétences 
dé D. Mallet, ni uoulu supprimer 
Ici culture. On a pris une décision 
sur une vic"e~présidence et non pas 
sur wre personne». Après plus de Il 
vingt minutes d'échanges parfois 
virulents, S. Didelet, le nouveau 
maire de Mourèze, demandait la j 
parole; «la démocratie s'exprime 
au trauers du uote. Monsieur le Pré· 
sident je uous demande de soumettre 
cette décision au vote des conseillers 
commu7l_!lutaires, ce sera ou~ ou non 
mais après on pourra avancer>). 
Le président assez déconcerté par 
la teneur des débats, s'engageait 
à y réfléchir avant de poursuivre 
l'ordre du jour du conseil commu· 
nautaire. 

CG 

Conseil municipal. Le musée Médard enrichit sa collection, 
et un projet culturel ouvert à tous se met en place. 

L'accès à la culture favorisé 
• Concernant la culture, deux 
dossiers étaient. inscrits à l'ordre 
du jour du dernier conseil mu· 
nicipal. L'un concernant l'acqui· 
sition d'un livre pour les collee· 
tians du musée Médard, l'autre 
la mise en place d'un projet en 
faveur de l'accès à la culture. Le 
premier sur l'achat d'un livre 
intitulé «L'histoire du Canal du 
midi» publié en 1604 à Paris, a 
été adopté. cc Cette acquisition se
rait notammeTJt valorisée dans te 
cadre de l'exposition tf Lunel et son 
canal}), préuue de juin à septembre 
2015 au musée Louis Médard» a 

déclaré l'adjoint à la culture. 
La mise en place d'un projet en 
faveur de l'accès à la culture a 
été éga)ement adoptée. «Le terri· 
loire dispose d'une offre culturelle 
importante mais on constate que 
certains publics n'en l!énéficient 
pas en raison de freins fln an. ciers, 
mais aussi d'ordre social et cultu
rel. Il est donc proposé de mettre 
en place un projet parteriarial ui
sant à favoriser l'accès à la culture 
de publics de tout âge qui en sont 
éloignés n propose l'adjoint à la 
culture. Ainsi, autour de deux 
spectacles des Amis du Théâtre 

Populaire de Lunel, plusteurs 
associations p:roposeront des 
ateliers et des actions de sensi· 
bUisatlon afin de lever les appré· 
hensions et de donner des clefs 
de lectures. Rencontres avec les 
artistes ou projections de films 
seront égalemen t proposés. La 
Ville assurera le pilotage et la 
coordination de ces différentes 
actions. Le montant du projet est 
estimé à 16 640 euros, hors contrl· 
butions volontaires en nature. 
Des subventions seront sollici· 
têes auprès de divers organismes. 

J-M B 

DE SAINT CLEMENT 
DE RIVIERE 

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE 
Au litre du Cod& de l'Environnement et relatif au PA 

034 247 14M0001- demandeur DECATHLON 
Dénommé <c L.otluoment Multl·acUvitôa Oxylano ••, 

Il s'agit d'un lotissement do.tlné à ac<>uellllt dos activités 
commerciales et doe:.earvlc:e•, dont lo choix r4pond 

à l'Image compl4montalro do •porta, folslro, pfeln·air. 
blon-<ltro ot oonté. 

PAr 8Jf616 w 0310912014 onreg)Wé on Pn!)oaiUro lo 04109/2014, la 
Molro do la Communo do Salnl Clémanl de Atvlbru a ordonné rauW>r· 
IUfO de ronquêlo p<Jbllqua darîstos formas pr6vuos par rartlcla R.123-
9 du Coda do I'Url>il/llamo el par les articles L123-10 el A.123-~ du 
Co~a do rEmtlroMamontCOilœtnonllo Pormla d'Am6nagar n' 034 
247 141,10001 • d.mandour : DECATHLON ·au titra du Codo do 
11Envlronnament. 
couo anqulta publ1q ... oo d'roulera du vandtodl 26 l<lplambro 
2014 au lundl27 O<;IObra 2014 Incl...,, aolt un total de 32Jouno. 
Las pillees du dosolor r:cmprenant nolarnmont l'éluda d'Impact. ravis 
d~ la DREAI. all)sl qu'un r~tglsllo cl'onquAto a loun101s non mobAos, 
c616 et paraphé par le Commlssalm Enquêteur, seront 
déposés Il la Mairie de Saint Clém~~nt da Rlvllre pendant 
!ouro la du(é~ da l'enquJ!te soli du vondmdl 26 septembre 
2014 au lllndl27 OCiobro 2014 Inclus a,ux flou jours el houreo 
suivants : 
- Au service urbanisme de la Mairie : du lundi au vendredi 
de 9H à 12H et de 13H à 17H (le samedi 18/10/2014 
do 9Hà 12H) 
Chacun pourra prondro """naissance du dosslar at COrl$1· 
gner 6vontueHemont us observnUons. proposlllona et çontre-
propositlons sur lo roglstra d'enqu4uo. 
lo pYbllc. P9Ufnl êgalemant ad1ossor Sos obstuvaUone, pro-
positions et contra-proposl11ons écril&s au Commissaire 
Enquêleur avont la clOture de ronqu<lto à l'adressa sulvanla : 
Maire- Avenue do Boumnao 
34980 SI Cl6ment CS.., Rivlllro 
t,e publio na pourra pas communlqtJor sos obSerliat ons, pro-
positions !JI conlre-proposllions par vole <lloctronlquo. 
Por drlcisk>n du 15107//2014 du Tribunal Admlnlotrnlll da 
Monlpelllor, o du! désigné Mons!our Léon BAUNENGO, 
domlolllrl è MONTPELLIER (34000}, oxorçant lo prorosslon 
do lngénlour option travou~ pubiiC<l ralrailrl. en quoiTlé da 
Commissaire Enquêteur. 
L.o Commls&lifro Enquêleur se tiendra à la disposillon du pu· 
bile, au slègo de l'or'lquêto publique : Mairie de Saint Clément 
de Rivfèra, polJr ruaevofr les observations écrites ou orales 
loB IOUI8 OUivaJltS : 
-Le vondredl 26/09N4 da 9 H à 12 H 
• Lo jeudi 0911012014 da 14 H à 17 H 
- Lo umodl18/10/2014 de 9 H à 12 H 
·Le lundi 27/10/2014 de 14 H à 17 H 

un avl.s d'onqu6to portant l'ensemblo dO$ Indications ci-
dessu.5 à la connaf&sanea du publlC sera publié en caractères 
apporonls 16 jours au moins avant le dêbul de l'enquête 
publlqu11 et sera rappelé dans las 8 premiers jours de celle·d 
dans los deux Journaux régionaux ou locaux diNusés dans le 
Départemonl da l'Hérault à savoir Le Midi Libre e.t l'Hérault du 
Jour. 
Cât •avle d'on.,ullto sera, 15 Jours au moh"la avant J•ouvenure 
do r enquOio ol duranr IOUID la durée do cali ·cl, publié par 
volo ctalliahage sur les panneaux communaux prévus à cor 
eHet, alnal que' sur le terrain d'asslallo du projet. 
Cet avis sem 6gaJomon1 publlô sur le sUe ir11e rnet do la Corn· 
mune : www.&alnt...glament-de-rlvlero.com 
A l'Issue do l'enquOto, le registre sara clos et olgné par lo 
Commlsoalro Enquêteur, qui dlsposqra d'un délai da 30 joun; 
pour lral\llme!Îre eu Maire de la Communo le dœslor avoc 
son rappon et sos concluafona matlvmts. 
Une copie de co rapport et des conclusions mol!véaa du 
Commissaire Enquêteur sera adressée à Monsieur le Pr61et 
du Département da l'Héroult at à Madame 1 Présldanto du 
Tribunal Admlnlstrelll de MompaJIIer. 
Lo publio pourra consultot la rapport 01 \os concluslomo du 
CommiSsaire Enquêleur qui oeront tonus è Jour dlsposiUon 
pendant un en. on Malrlo de Salnl Clrlmont do Rivière, aux 
jours et heures hab!luots d'ouverturo. Ils seront por aJIIoura 
publié" aur le site Internet do la Commune : 
www.aalnt-olement~e-rlvfQ.te.com 
Tel quo. cala rrl<lulte dU Code do r urbanlomo ol dU Drort 
commun dos cmqu_tnes publiques du Code do rEnvlronne.-
menl, Monslour le Molro Instruira lo dossier de qemanùo de 
parml!l ctlltnénagor. au vu du rappo1t ot des cona1ueJcns du 
Commla~ralro EnquêtGur. 
Dos lnlormallon• pourro11t Aire domandtlos, on Mahle, auprès 
da la porsonno reSpoi").Bable do co dosalor on la personne do 
M•domo SAINT·PIEAAE (04-67·00-66·70) 
Toi.Jio pOJ'flonne peut. sur so domandB at à au tr; la. ob1onrr 
communie lion du d.onier d'onquête publique twpràs do lo 
Commune dbs ta publication de l'orrêlé d'ouvorluro de 
1 

1 
i 
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Requa/ification bretelle sortie 
RD 986 coté Ouest- Etude 
CG34 - estimation 190 k€ 
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Bretelles entrée/sortie sur RD 986 coté 
Est- Etude en cours par Décathlon -

estimation sommaire 750 k€ TTC 
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--------,~. ' Projets de liaisons cyclables CG 34 
sur/a RD 12r3 depuis Grabels et 

St Gé/ydu F. 
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' ' ' Carrefour JJiratolre RD 12t=31 
RD 98ft=1- Etude CG34 -

estimation 160k€ TTC ' ' 
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Carrefour giratoire RD 127~= 3 
- Etude CG34 - estimation 

275 k€ TTC 

Section courante RD 12~3 yc 
reprise échangeur et 

continuitée cyclable - Etude 
CG34 - estimation 185k€ TTC 

:s. 
~ 

~ 
~ 



PROCES-VERBAL de SYNTHESE 

jSynthèse des enjeux du projet d'aménagement DECATHLON! 

Relatifs à l'alimentation en eau potable 

Les prescriptions des périmètres de captage seraient incompatibles avec le 
projet 

Relatifs au traitement des eaux usées 

La station d'épuration du secteur est obsolète 

Relatifs aux milieux naturels : faune, flore, habitats 

Etude incomplète. 
mesures compensatoires mal adaptées et insuffisantes 

- trame verte et bleue 

Relatifs au paysage 

Destruction du paysage 

Relatifs à l'économie et au social 

Inutilité du projet: besoins déjà satisfaits 
Les activités créées détruiront des emplois existants. Quel emploi net créé 
localement et avec quel contrat ? 
Quel devenir à long terme de ces activités? la typologie des activités est-
elle assurée ? 
Quel devenir pour cette zone si les activités cessent ? 

Relatifs au cadre de vie 

Sécurité routière 
Accroissement de la circulation, routes dangereuses, bouchons .. 
Pas de solutions alternatives à la voiture 
Augmentation de la pollution de l'air et du bruit 

Pollution olfactive de la station d'épuration 
Pollution visuelle liée principalement à l'importance des parkings et à la 
qualité architecturale des bâtiments 

Relatifs aux risques naturels et technologiques 

Risques d'inondation et des crues aggravés par l'imperméabilisation des 
sols 

Relatifs aux économies d'énergie ? 
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~ t;1) Là 2llil P 1> ~ o43 Login: leon.brunengo IL.' INBOX 1 
Réception Nouveau Dossiers Options Recherche Aide Carnet d'adresses Espace disque Sortir Ouvrir le dossier ·---~ 

INBOX: Re: demande d'avis (6 de 49) Déplacer 1 Copier: Ce message à -1 
Supprimer 1 Répondre 1 Répondre à tous 1 Transfert 1 Rediriger 1 Uste noire 1 Source du message 1 Enregistrer sous 1 

Imprimer 
Date: Wed, 12 Nov 201411:00:10 +0100 

De: "RAEVEL Valerie- DREAL Lang.Rous./SN/PAP" <valerie.raevel@developpement-durable.gouv.fr> -
À: "leon.brunengo@free.fr" <leon.brunengo@free.fr> . 

Objet: Re: demande d'avis 

Revenir à IN BOX "i 
~ 

Ce message a été écrit dans un autre jeu de caractères que le votre. S'il n'est pas affiché correctement, cliquez Ici pour l'ouvrir dans une nouvelle fenêtre. 

Bonjour, 

La piÀsce jointe 1 est vide. 
Serait-il possible que vous me la renvoyiez? 
Je vous remercie. 

ValÀ©rie Raevel 
ChargÀ©e de mission StratÀ©gie de CrÀ©ation des Aires ProtÀ©gÀ©es 
et Trame Verte 
tel: 04 34 46 66 16 

Le 04/11/2014 15:35, > leon.brunengo@free.fr (par Internet) a À©crit : 
> Suite À mon appel t~~lÀ~honique, vous trouverez, ci-dessous, quelques 
> informations sur le projet et deux photos jointes 
> La soclÀ~~ DECft~HLON a ~sA~ un permis d ' ~mÂ~agec a~pr~s de la corr~une de Sa~nt 
> Clk:ment de RiviÂsre qui a fait l'objet d'une enquA"te publique que j'ai conduite 
>et qui s'est termin~ le 27.10.2014 
> C'est un lotiss~ment multi-activitÂ©s et services s'articulant autour des axes : 
> sport, nature, culture, bien-Â"tre, santÀ© 
> Il occupe une surface de 24 ha. La partie quasi centrale est un bois class~, le 
> reste A~t i une s urÏace a gcicole oà • ~® en t cult i vÂ=es d~ c~Oc.~ale3 
> Dans le projet de l'ordre de 3ha seront des bAétiments et 1,5 ha des parkings. 
> une parti:, ment ! onnAo.> suc le p.Lan , ceste agricole e ser~ con.sacc.te;. œs 
> produits destin~ Â un circuit court 
> la hauteur des bÂétiments ne doit pas ~asser 10 ml 
> certaines observations inscrites sur le registre d'enquÀ 3 te le refusent en raison 
> du fa~t q ue la continui~ Aecologique ne seca!t pa s assur~ ! non respect es 
> principes fondateurs de la trame verte) 
> Cet a~.Onagement est-il À rejeter pour cette raison ou est-il acceptable sous 
> r~eserve de mesures cùmpensa toires ? 
> Par avance.~ je ~.rous remercie de votre aide. Je reste _A._ votre disposition pour 
> tout renseignement compl1.Cmentaire 
> 11on adresse mail : leon.brunengo@free.fr 
> Cordialement 
> LA~r, Brur.engc. 

Supprimer 1 Répondre 1 Répondre à tous 1 Transfert 1 Rediriger 1 Liste noire 1 Source du message 1 Enregistrer sous 1 

Imprimer 
Revenir à IN BOX "' 

~ 

Déplacer 1 Copier Ce message LJ 

l7/ll/2014 14:34 
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~ Ç? '6 82 P ~ ~~ ~ Login : leon .brunengo Il;.) ÎNBO X 1 
Réception Nouveau Dossiers Options Recherche Aide Carnet d'adresses Espace disque Sortir Ouvrir le dossier ---·-" 

IN BOX: Re: demande d'avis ( 1 de 49) th:cJ Déplacer 1 Copier : Ce message à 
Supprimer 1 Répondre 1 Répondre à tous 1 Transfert 1 Rediriger 1 Liste noire 1 Source du message 1 Enregistrer sous 1 Revenir à IN BOX ·:~ 1 
Imprimer 1> 
Date: Mon, 17 Nov 2014 13:40:13 +0100 

De : "RAEVEL Valerie - DREAL Lang.Rous./SN/PAP" <valerie.raevel@developpement-durable.gouv.fr> ~ 
A: "leon.brunengo@free.fr" <leon.brunengo@free.fr> ~ 

Objet: Re: demande d'avis 

Ce message a été écrit dans un autre jeu de caractèœs que le votre. S'il n'est pas affiché correctement, cliquez ici pour l'ouvrir dans une nouvelle fenêtre. 

Bonjour Mon s i eur, 

Voici une rA©ponse rapide . Je ne sais p a s s i e l le vous sera utile : 
Le projet de la soc i A©tA© DA©cathlon n 'impa cte pas la T rame Verte et b l eue 
dA©f inie A l'A©che lle rÀ©g i onale par l e SRCE La n guedoc - Roussillon . 
Cependant le SRCE LR n' a pa s identi fiA© de trame aÀ©r i enne. 
Or l es espAsces patrimoniales les plus impactA©es p a r ce projet sont les 
c hiroptAs res et l'avi fa u ne . I l peu t A•tre donc nA©cessa ire de p r A©server c e 
coul oir no t a mment en A©vitan t u ne po llution lumine u se la n u i t p our les 
ch r iroptAsres. 
De p l us , i l n'en reste pas mo i ns que ce t espace puisse avoir une 
importance l oca l e . 
En ce q ui concerne les chiroptÀs r es , avai t vous des indicat ions su r l a 
nature d u s ite : es t-ce u n si t e d e c hasse , de reprod uction e t ou de 
repos? OÀ ' sont-il s exacteme n t local i sA©s? 
La r Â©ponse A ces question s p e ut r e nse i g ne r sur l es impacts poss i b l e de 
la mise en p l ace d ' un parc o u rs dâaccrobranche. 

Il me semble que vous pouvez vous appuyer sur la cont ribution des 
A©cologistes de l'EuziAsre . 

J e r es t e A votre di s positio n pour toute informatio n comp l À©me ntaire 

Bien cord i alement, 

ValÀ©r ie Raeve l 
ChargA©e de mi ss i on StratÀ©gie de CrA©at i o n des Aires ProtA©gA©es 
et Trame Ve rt e 
tel: 04 34 46 66 16 

Le 12/ 11 /20 14 17 : 30 , > l eon.b r unengo@free. fr (par Internet) a A©cr it 
>Selon "RI\EVEL Valerie- DRE..'U. I.an~.Rous.,SN Pl'tP" 
> <valerie.raevel@developpement-durable.é:Jouv.fr>: 
> 
>> Bonjour , 
>> 
>>La piÀÂ. ; c e jointe l est vide . 
>> Sera i t-i l possible que vous me la renvoyiez? 
>> Je vous reme rcie . 
>> 
>> 
>> ValÀÀ©rie Raeve l 
>> ChargAA©e de mi ss i on Stra t ANI)gie de Cr ÀÀ.©a ti o n des Ai res P rot)iJi,©gJi.Â©es 
>> et Trame Ver t e 
>> tel: 04 34 46 66 16 
>> 
>>Le 0~/11/2014 15 : 35 , > _ le ~~ -brunengo@ free . fr (par In t ernet) a AA©cr i t : 
>>> Sui te A mon appel ~FJ:._©l~P.©pJ·. ~r.ique, ~,-0:Js ._rou v-s rez, ci -dessc,us, quel ':f'Jé.S 

>>> informations S'Jr le proj~t et deux ph0tcs j 0intes 
>>> La socifi.J;_© tl~.Â.© DE•::::_l\.THLON a dÂfl)~)p,-JsÀÀ.© un p ermi s d ' arnA.P..©nager a uprAA~ s d e la 
>> conunun e de Saint 
>>> Cl.~.©ment. de RiviAAir'= qui 3. fait l'Jbjet d'une enquji_.ê\ 3 te publique qqe j'ai 
>> conduite 
>>>et -~ui s'est terrninA.ft.©e le 2ï.l.J.2iJl~ 
>>>C'est un lotissemenc multl-a:::ti"titP.Â©s et ser\/ices s'ar·tir.ular,t autour des 
>> axes : 
>>> sport, nature, c~lture, bien-fi._;i_.l':re, .sanr_.~lt© 
>>> Jl occupe ~ne surfac? de 2~ ha. La çartie q;Jasi cF~lrale est ~n bois 
>> c la ssÀ.Â.©, l e 
>>> r.'=sle .f\A©c~lL unf: suLêd·----e d.:.Jti, ... ·_;_lç ':;~:.,__:._,. ;â._A©t-aienc cui cit.r.I\.S.©es Jes ~:)\} .. ©r}\_)i_@:a ..... -:s 
>> .... Dans le proj-st. .j~ J. 'ordre :ie 3h3 ser::.n-c de3 b;ü_Â~timent3 2t 1 1 5 ha de-.'3 
>> pa rkjng.s. 
>>>une paLtie, rnent.ior'n.îS:_~©e s·.rr le pla.n, reste ayri(:ole et sera L>:)n.sa.crJSJ:.©e J'. • 
.>> de s 
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Léon BRUNENGO Saint Clément de Rivière, le 30 octobre 2014 

commissaire-enquêteur 

4, rue Etienne Antoine 

34000 MONTPELLIER 

Monsieur le Maire 

SAINT CLEMENT DE RIVIERE, 

L'enquête étant close, je vous transmets, ci-jointe, une copie du 

procès-verbal de synthèse des observations inscrites sur les registres et des lettres 

annexées que j'ai remis au représentant de la société DECATHLON SA. Je souhaite 

connaître vos éventuelles observations. 

De mon côté, je désire aussi vous poser deux questions: 

1/la première concerne la station d'épuration actuelle qui ne pourra pas être en 

capacité de répondre à une charge supplémentaire. La commune de Saint Clément 

de Rivière peut-elle s'engager à augmenter la capacité de la station d'épuration de 

Rouargues avant que le lotissement multi-activités Oxylane soit opérationnel afin de 

répondre aux nouveaux besoins ? 

2/la deuxième concerne les problèmes de transport. Quelle action pensez-vous 

pouvoir mettre en œuvre pour développer une offre de transport public adapté à 

cette ouverture et quel développement peut-il être envisagé pour créer un réseau de 

pistes cyclables permettant de ne pas être contraint de prendre sa voiture ? 

Vous remerciant, par avance, de me répondre le plus 

rapidement possible, veuillez agréer, monsieur le maire, l'expression de ma 

considération distinguée. 

Le commissaire-enquêteur 

Léon BRUNENGO 

P.S. Pour plus de rapidité, il me serait agréable que vous m'adressiez votre réponse 
par courrier électronique à: leon.brunengo@free.fr 



Monsieur Guillaume SARTHE, responsable expansion région languedoc-roussillon 

En tant que représentant de la société DECATHLON SA, vous 

trouverez, ci-joint, le procès-verbal des observations inscrites sur les registres et 

des lettres annexées à ceux-ci. 

Je vous remets aussi la copie de toutes ces observations et 

de tous les courriers. 

Je vous demande de bien vouloir m'adresser dans les meilleurs 

délais, un mémoire en réponse à ces observations ainsi qu'aux deux questions que 

je souhaite vous poser, à savoir : 

1/ Pouvez-vous apporter, pour l'ensemble des lots, quelques précisions concernant 

la nature des activités et des services s'articulant autour des axes: Sport-Nature-

Culture-Santé et Bien-Etre. 

Par ailleurs, lors de la vente des lots par DECATHLON, est-ce que l'acte de vente 

précisera la nature des activités au futur propriétaire et empêchera ce dernier de 

pouvoir changer la nature de l'activité à l'occasion de la vente à un tiers ou pour 

toute autre raison ? 

21 Concernant la qualité environnementale de ce lotissement, j'aimerais avoir des 

précisions sur l'aménagement des parkings et la qualité architecturale des bâtiments 

(aspect, couleur, structure, toiture ... ) ainsi que leur bilan énergétique. 

Je vous serai gré de bien vouloir m'adresser votre réponse par 

courrier électronique à : leon.brunengo@free.fr 

Veuillez agréer, monsieur le Directeur, l'expression de ma 

considération distinguée. 

Le commissaire enquêteur, 

Léon BRUNENGO, 

le 30 octobre 2014 
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Monsieur le Commissaire EnquA"teur, 

Â 

Je vous remercie de votre envoi du 30 octobre relatif A l'enquA"te publique que vous pilotez pour le projet citA© en objet. 

Â 

Je vous prie donc de bien vouloir prendre en comple,sune A votre demande,les Â©IÂ©ments suivants: 

Â 

-Pour lever les doutes liA©s Â la possibilnA© par la Commune d'assumer le traitement de la zone d'Oxylane au moment de son ouverture au public: 

Â 

Courte gA©nA5se de la mise en oeuvre du SchA©ma d'Assainissement de la Commune: 

Â 

La finalitA©: regrouper en un seul et mA•me lieu le traitement de l'ensemble des effluents de la Commune (suppression des stations Nord et Sud). 

Â 

Pour ce faire un marchA© public de travaux a A©IA©Â©IaborÂ© dA5s 2012 en 3 lots distincts: 

Â - le premierÂ consistant en la rÂ©habililation des rA©seaux de collecte, 

Â - le second crA©anl les postes de relevage nA©cessaires A la suppression des stations nord et sud(promesse faite aux A©diles de Montferrier), 

Â - le troisiÂSme finalisant la mise aux normes obligatoire de la Station d'Epuration centralisatrice. 

A 

Le lot 1 est en cours de chantier. 

Les lots 2 et 3 seront soumis A consultation- dans le cadre rA5glementaire du code des marchA©s publics -Â en dA©but d'annA©e 2015 (les dossiers sont 
en cours de finalisation auprAss de notre MaÂ®tre d'Oeuvre,le Cabinet GAXIEU de BA©ziers qui suit notre schA©ma depuis l'origine). 

Les dA©Iais de consultation obligatoires pousseront le choix des entreprises en mars ,avril2015 pour un dA©but de chantier avant I'Â©IÂ© 2015.Le temps de 
rA©alisation des travaux est estimA©, par le Cabinet GAXIEU,A un an. 

Â 

Ainsi, le systAsrne A©puratoire sera opA©rationnel au 2Asme semestre 2016,au moment de la mise en exploitation du complexe. Telle est la volontA© de la 
MunicipalitÂ© concrÂ©tisant l'engagement de la Commune actA© par DA©IibA©ration du Conseil Municipal en date du29 septembre 2011. 

Â 

-Pour ce qui concerne la prise en compte par les CollectivitA©s concernA©es des probiÂsmes de transport: 

A 

Bien que n'Â©Iant pas compÂ©Iente en matiÀsre de transports publics,je puis vous prÂ©ciser que la Commune a dÂ©jÂ pris contact avec le PrÂ©sident de 
la CommunautÂ© de Commune du Grand Pic SI Loup,administrativement concernA©e avec le Conseil GA©nÂ©ral,pour la prise en compte de cette future 
probiÂ©matique notamment dans le cadre de I'A©tude du "nouveau" SCOT intercommunai.ParaiiÂslement,la SociA©IA© HÂ©rault Transport sera saisie en 
son temps pour intA©grer cette desserte dans son schA©ma de fontionnement. 

Â 

De plus,Mr Dupraz,conseiller gÂ©nA©ral de notre canton,nous a indiquA© A"tre en charge,au niveau de la CollectivitA© DÂ©partementale,dei'Â©Iaboration 
d'un schA©ma de pistes cyclables sur le Nord Montpellier et plus particuliÀsrement de la rA©alisation d'une liaison douce entre Montpellier et Saint GA©iy du 
fesc.ll est A noter qu'une amorce d'emprise existe dÂ©jÂ vers SI CIA©ment de riviAsre et Montferrier sur Lez le long de la route de la Lironde et fait dA©jÂ le 
lien,sur le RD 127e3 entre nos deux Communes et l'emplacement du futur projet Oxylane. 

Je voudrais Â©galement prÂ©ciser que la MunicipalitA© de Saint CIA©ment de RiviAsre possÂsde,en propre, depuis plusieurs annA©es,un projet 
d'amA©nagernent d'un ensemble de pistes cyclables sur son territoire. 

À 

EspA©rant avoir levA© vos interrogations et restant A votre disposnion si nA©cessaire,je vous d'agrÂ©er,Monsieur le Commissaire,l'expression de mes 

11/ll/2014 08:32 
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meilleurs sentiments. 

A 
Rodolphe Cayzac, 

Maire de Saint CIÂ@ment de RiviÂsre. 
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Le present document constitue un mémoire complémentaire suite à l'enquête publique sur le projet de lotissement multi-activités Oxylane qui 
s'est tenu en mairie de Saint-Clément de Rivière du vendredi 26 septembre 2014 au lundi 27 octobre 2014. 
Il comprend les réponses et les compléments du maître d'ouvrage (Decathlon) aux différentes remarques émises durant l'enquête. Ce 
mémoire a un double objectif : 

apporter des précisions sur les principaux thèmes abordés durant l'enquête publique et dont le commissaire enquêteur en a fait la 
synthèse. 
Apporter des compléments d'information pour permettre la parfaite compréhension du projet et de ses enjeux par le public. 

DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
Disponibilité de la Société DECATHLON: le representant de la Société DECATHLON en la personne de M. Guillaume SARTHE s'est rendu 
disponible auprès de Monsieur le Commissaire Enquêteur, pour un rendez vous préalable au démarrage de l'Enquête afin de presenter le 
projet Ce rendez-vous préalable qui a eu lieu le 1/09/2014, a permis de se rendre physiquement sur le site afin d'en faire une visite complète 
et d'en apprecier l'ensemble des enjeux. 
Le demandeur est ensuite resté disponible tout au long de l'enquête aux sollicitations du Commissaire enquêteur afin de répondre aux 
questions soulevées. 
Un rendez-vous de synthèse a également été organisé au terme de l'Enquête Publique soit le Mardi 28/10/2014. 

Mesure de publicité et Affichage réglementaire de l'Avis d'Enquête Publique 
Conformément aux dispositions de l'article L. 123-10 du Code de l'environnement, l'avis d'ouverture d'enquête publique a été communiqué au 
public au moins quinze jours avant l'ouverture de l'Enquête Publique et pendant tout son déroulement 

L'avis d'enquête publique a fait l'objet de publications officielles dans deux journaux locaux en date 7/09/2014 (Midi Libre) et 09/09 
Septembre (L'Hérault du Jour) du 27/09/2014 (Midi Libre)et du 28/09/2014 (L'Hérault du Jour). 

L'affichage réglementaire a été installé en 3 points sur le site concerné, de manière a être parfaitement visible de l'ensemble des voies de 
circulation longeant le projet, ainsi que sur chacun des 6 panneaux d'affichage réglementaire du territoire de la commune de St Clément de 
Rivière. 
Cet affichage réglementaire a été constaté par huissier, au moins 15 jours avant le commencement de l'Enquête publique soit en date du 
11/09/2014 à 8HOO, le lendemain de son terme en date du 28/10/2014, mais également en cours d'enquête en date du 07/10/2014 afin de 
pouvoir justifier de la continuité d'affichage. 

A ce titre, il est à déplorer que l'affichage sur le terrain a fait l'objet de plusieurs dégradations : 
- Panneaux taques 
- Panneaux arrachés de leur support 
- Support fixé au sol arraché 
Ayant rendu nécessaires plusieurs interventions du Maitre d'ouvrage et 1 ou des services techniques de la Mairie, afin de procéder au 
nettoyage des panneaux, à 5 (Cinq) remplacements des panneaux d'Avis d'enquête publique, et au remplacement de l'un des supports 
Ces dégradations ont conduit à un dépôt de plainte conduisant à un Procès verbal de dégradation ou détérioration volontaire d'un bien 
d'autrui enregistré en Gendarmerie de St Gély du Fesc en date du 08/10/2014, ainsi qu'à un Procès verbal de constat établi le 13/10/2014 par 
la Police Municipale de St Clément de Rivière. 



Les questions relatives à ce sujet abordent différents points : 
Les différents périmètres de protection des captages ou sources seraient de nature à remettre en cause la faisabilité du projet. 
Les mesures pour éviter les pollutions ne seraient pas détaillées 

1.1 REPONSE 
Les périmètres de protection de captage sont définis dans le code de publique (article L-1321-2). Ils ont été rendus obligatoires pour 
tous les ouvrages de prélèvement d'eau d'alimentation depuis la loi sur l'eau du 03 janvier 1992.Cette protection mise en œuvre par les ARS 
comporte trois niveaux établis à partir d'études réalisées par des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique : 

~ Le périmètre de protection immédiate : Périmètre à caractère obligatoire, il s'agit d'un site de captage clôturé (sauf dérogation) 
appartenant à une collectivité publique, dans la majorité des cas. T oules les activités y sont interdites hormis celles relatives à l'exploitation et 
à l'entretien de l'ouvrage de prélèvement de l'eau et au périmètre lui-même. Son objectif est d'empêcher la détérioration des ouvrages et 
d'éviter le déversement de substances polluantes à proximité immédiate du captage. 

" Le périmètre de protection rapprochée : périmètre à caractère obligatoire, il s'agit d'un secteur plus vaste (en général quelques hectares) 
pour lequel toute activités susceptibles de provoquer une pollution y sont interdites ou soumises à des prescriptions particulières 
(construction, dépôts, rejets ... ). Ces règles d'occupation des sols, de réglementation ou d'interdiction des activités donnent fieu à des 
servitudes, qui sont instaurées par l'arrêté préfectoral d'autorisation. Son objectif est de prévenir fa migration des polluants vers l'ouvrage de 
captage. 

l' Le périmètre de protection éloignée : périmètre à caractère facultatif, ce périmètre est créé si certaines activités sont susceptibles d'être 
à l'origine de pollutions importantes. Ce secteur correspond généralement à la zone d'alimentation du point de captage, voire à l'ensemble du 
bassin versant. 

L'arrêté préfectoral d'autorisation de prélèvement et d'institution des périmètres de protection fixe les servitudes de protection opposables au 
tiers par déclaration d'utilité publique (DUP). 

Le périmètre du projet est notamment concerné par deux périmètres de protection éloignée et se situe à proximité, mais non à l'intérieur, de 
périmètres rapprochés (Cf page 34 de l'étude dimpact): 

PPE source du Lez 
PPE forage de fa Buffette 



Périmètre de protection éloignée de la source du Lez : 
La DUP, datant de juin 1981, impose pour ce périmètre d'appliquer la réglementation générale. En l'espèce le projet de Lotissement multi-
activités Oxylane fait l'objet d'un dossier Loi sur l'Eau, en cours d'instruction par les services de l'Etat, qui doit faire l'objet d'un arrêté 
préfectorale, condition sine qua non au démarrage des travaux. 
La DUP insiste également sur les exploitations agricoles pour lesquelles il est recommandé d'utiliser les engrais et les pesticides offrant le 
moins de risques de contaminations. 
Enfin il est précisé que les établissements classés devront satisfaire aux dispositions les plus récentes de la réglementation. 

Périmètre de protection éloignée du forage de la Buffette : 
De la même manière le dossier Loi sur l'Eau prend en compte ce périmètre de protection. 
Il est par ailleurs précisé qu'il appartient aux responsables communaux ainsi qu'aux gestionnaires d'être vigilants (surveillance active des 
chemins, lits de fossés et ruisseaux) sur les activités nouvelles ou faits (rejets, dépôts, ... ) susceptibles de polluer des eaux souterraines. 
L'instruction des demandes d'implantation de toute infrastructure de type industriel, commercial ou artisanal nécessitera un examen 
approfondi des incidences du projet sur la qualité des eaux souterraines. 
En l'espèce deux lots sont concernés par ces deux périmètres : 

Lot 4 qui accueillera l'enseigne Decathlon 
Lot 5 qui accueillera une enseigne à vocation culrurel -loisirs 

L'implantation de ces deux activités fera évidemment l'objet de permis de construire. Les services instructeurs veilleront donc à ce que 
l'implantation des bâtiments réponde aux exigences citées précédemment. 
Hormis le bassin n"1, les bassins de compensation ne sont pas réalisés dans les périmètres de protection rapprochée ou éloignée du 
captage de la Buffette. 
Le bassin n"1 est situé dans le périmètre de protection éloignée du captage de la Buffette. Aussi, il est imperméabilisé par la mise en œuvre 
d'une gé~membrane de manière à éviter tout risque de pollution de la nappe. 
Le reiet de ce bassin se fait dans une canalisation pluviale étanche pour se rejeter dans le bassin n"2a situé à l'extérieur du périmètre de 
protection. Dans le cadre de l'instruction du dossier Loi sur l'Eau, cette mesure a été validée par l'ARS- Délégation Hérault. 

En ce qui concerne la source de Fontfroide, située à l'intérieur du projet, celle-ci a fait l'objet d'une étude hydrogéologique réalisée par I'EIRL 
BERGA Sud en date du 05 Mars 2013, complétée par une note complémentaire en date du 05/04/2013, afin de vérifier la compatibilité du 
projet de Décathlon avec le maintien de l'exploitation de la source. 
Cette étude hydrogéologique conclut que "Les études, mesures et observations réalisées au niveau de la source de Fontfroide montrent que 
les futures installations de Décathlon ne pourront pas porter préjudice à ce captage dans la mesure où les prescriptions ci-dessus énoncées 
seront respectées, en particulier au niveau du réaménagement du bâti qui le protège." 
Le projet de Décathlon tient compte de l'ensemble des prescriptions définies dans le rapport BERGA Sud dont la mise en place d'une Zone 
de protection de la source dans un rayon de 60 m autour du puits. 

Concernant les risques de pollution des sols le permis d'aménager prévoit des mesures qui sont détaillés en pages 175 de l'étude d'impact et 
reprise ci-dessous : 

Mesures en phase de chantier 
o Mesures de réduction relatives aux Matières En Suspension : 

• Mise en place de bassins de rétention a l'exutoire des eaux de ruissellement du chantier, 
• Choix de la période de travaux. 

De façon générale, il est préférable de réaliser les travaux hors période pluvieuse afin de limiter le risque d'entraînement, par les eaux de 
pluie, de matières en suspension ou toxiques. 

o Mesures relatives aux pollutions accidentelles : 
• Une aire de stationnement des engins et du matériel sera aménagée a proximité du chantier. 
• Les opérations de nettoyage, d'entretien, de réparation et de ravitaillement des engins se feront exclusivement a 

l'intérieur de cette zone. 
• La zone de chantier devra rester propre tous les soirs et aucun engin, débris ou excédent de matériaux de 

remblai ne doit être laissé ni dans les axes d'écoulement, ni en zone inondable. 
• Les débris seront déposés temporairement sur l'aire de stationnement et évacués par camion. 

Ces précautions devront être respectées, même en période d'assec, car une montée des eaux est toujours possible, par temps orageux. 
Mesures en phase de fonctionnement 

o Pollution chronique : 
Les mesures mises en place pour compenser J'imperméabilisation des sols liée à l'opération comprennent des mesures destinées à préserver 
la qualité des eaux. Ainsi, les bassins de rétention destinés aux eaux de voiries et parkings disposeront en sortie d'une cloison siphoïde et 
d'une grille permettant de retenir les plombant et les flottants. 
De plus, le système de rétention des eaux pluviales de l'opération permettra le traitement de la pollution chronique des surfaces collectées par 
décantation ce qui devrait limiter l'incidence de la pollution chronique sur les eaux superficielles. 

o Pollution accidentelle 
Le projet prévoit la mise en place pour chaque bassin de rétention d'une vanne marteliere qui permettra de contenir les eaux souillées en cas 
de pollution accidentelle ou lors d'une intervention sur un incendie. 
Compte tenu des caractéristiques de l'opération, des enjeux environnementaux et des mesures prises, l'incidence du projet sur les eaux 
superficielles vis-à-vis d'une pollution accidentelle est jugée assez faible. 
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2. ASSAINISSEMENT ET COMPATIBILITE DU PROJET 

Les questions relatives à ce sujet abordent différents points : 
Quelle station d'épuration accueillera les eaux usées du projet? 
Quelle échéance pour le raccordement à cette station ? 
Pollution Olfactive de la station d'épuration. 

2.1 REPONSE 
Position du BETTECTA 
L'étude d'impact précise en page 156 que« L'opération sera raccordée sur le réseau gravitaire existant le lang de la RD 127E3, en propriété 
privée, au droit du bassin de rétention réalisé dans le cadre du lotissement Les Fontanelles. Taus les ouvrages seront conformes aux 
prescriptions techniques de la Commune de St Clément. Le schéma directeur d'assainissement prévoit le raccordement de la zone au réseau 
d'assainissement de la Commune. Tout le secteur doit à terme être raccorde a la station d'épuration de Rouargues. ». 
Par<< à terme>> il faut comprendre dès la mise en service du lotissement multi-activités, à savoir dès la livraison du 1"' bâtiment 

Actuellement, les eaux usées du secteur sont traitées à la station d'épuration de Rou argues. 
Le maitre d'ouvrage de cette station d'épuration est la commune de Saint-Clément-de-Rivière et l'exploitant est VEOLIA EAU. Sa capacité 
nominale est de 5000 Equivalents Habitants et son débit de référence est de 1300 m3~. Actuellement, la charge maximale en entrée est de 
2400 EH, le débit entrant de 764 m3~ et la production de boues de 68 tMS/an. 

Comme le montre le schéma directeur d'assainissement des eaux usées réalisé par SAFEGE et les études du Cabinet d'Etudes René 
GAXIEU, la zone d'étude a bien été prise en compte dans le schéma directeur d'assainissement des eaux usées. Cette zone doit être à terme 
être raccordée à la station d'épuration de Rouargues via le poste de relevage (PR) de Mas Marie existant et le poste de relevage réalisé dans 
le cadre du lotissement Fontanelle (installé le long de la RD 112 avec une antenne et regard en attente). 
Conformément aux préconisations du fermier du réseau d'eaux usées (VEOLIA EAU), le projet intègre : 

Les réseaux de transfert depuis la zone jusqu'au PR du lotissement Fontanelle, 
Si besoin, l'augmentation de la capacité des pompes de ce PR (à vérifier selon les volumes exacts d'eaux usées produits sur la 
zone), 
Si besoin l'augmentation de la capacité des pompes du PR Mas Marie, voir la réhabilitation de ce PR. 

La Commune de Saint Clément de Rivière précise par courrier les modalités des travaux concernant les eaux usées et leur cohérence avec le 
projet (voir courrier ci-joint). 

La majorité des eaux usées de la zone sont des eaux usées domestiques. Un traitement particulier est prévu pour les rejets spécifiques de 
certaines activités : 

1 bac décanteur pour animalerie oiseaux rongeurs, 
1 bac à chlorer pour animalerie aquariophilie, 
Séparateur à graisse pour restaurant. 

Les effluents engendrés par le projet sont donc compatibles avec l'existant et les renforcements qui seront mis en œuvre dans le cadre du 
projet 

Position de la mairie de Saint-Clément de Rivière en date du 07 novembre 2014 
Ci-dessous le texte intégral de la mairie de Saint Clément de rivière, communiqué par M. AUGUI François, DGS : 
<< Pour faire suite à votre demande, je propose en préambule, une rapide et simple genèse de notre Schéma Directeur d'Assainissement. 
La finalité : regrouper les 3 stations existantes sur la commune (nord, centre et sud) sur une seule et unique station "améliorée" au centre 
(Rauargues). 
Pour ce faire, un marché public de travaux a été élaboré (en 2012) en 3 lots distincts: 
- un, déjà attribué, ayant pour but la réhabilitation des réseaux de collecte sur l'ensemble de la commune, 
- un créant les postes de relevage nécessaires à la suppression des 2 stations nord et sud, et à l'adaptation aux réseaux nouveaux, 
- un renforçant la station d'épuration actuelle dite de Rauargues pour accueillir la totalité des effluents. 
A l'heure actuelle, le lot 1, retardé pour des problèmes d'obtention de prêts bancaires compte tenu du marasme financier et de réglementation 
nouvelle de traitement de l'amiante, est relancé, /es travaux sont en cours ... 
Les lats 2 et 3 vont être réactualisés par notre MaÎtre d'Œuvre pour être soumis, en début d'année 2015,à procédure de consultation imposée 
dans le cadre du cade des marchés publics. 
Le chaix des entreprises devrait intervenir en mars-avril 2015 et l'on peut raisonnablement estimer, si les financements sant en place et si 
aucune tracasserie administrative (contrôle de légalité, établissement de servitude de passage .. .) ne retarde le dossier, un début de travaux 
avant l'été 2015 ... 
La durée de ceux-ci étant estimés parle Maitre d'Œuvre à environ 1 an, notre Schéma devrait être opérationnel au 2éme semestre 2016. 11 

Lotissement multi-activités Oxylane 



Les questions relatives à ce sujet abordent différents points : 
L'étude faune flore serait incomplète 
Les mesures seraient mal adaptées et insuffisantes ? 

3.1 REPONSE 
L'étude faune flore, réalisée par les Ecologistes de rEuzière, fait état de la réalisation d'inventaire durant périodes les plus favorables, soit 
entre le mois de mars et le mois de septembre. 
Le BET spécialisé a réalisé son expertise dans les règles de l'art 
Il est souligné dans cette expertise que le site du projet est caractéristique des milieux anthropisés, du fait d'une pratique agricole intensive et 
notamment de la culture céréalière, qui par ailleurs conduit à une certaine homogénéité paysagère NDLR : certains diront monotonie) ne 
présentant pas d'intérêt notable sur le plan du patrimoine naturel. Une très récente étude publiée le 03 novembre 2014 dans la revue 
scientifique « Eco/ogy letters » fait d'ailleurs état d'une disparition alarmante d'espèces communes d'oiseaux. Disparition dont la principale 
cause serait le passage à une agriculture intensive consommatrice de terres cultivables variées propices à l'implantation des oiseaux. 
Le site du projet Oxylane en est la parfaite illustration. 
Le projet prévoit de réserver notamment deux lots (6 et 7) pour le développement d'une agriculture raisonnée. 

Un certain nombre de mesures d'atténuation des impacts et de mesures compensatoires ont été proposées. 

Les mesures semblent ainsi parfaitement appropriées aux expertises de terrains et sont conséquentes pour ce type de projet : 
Création d'alignement d'arbres à hautes tiges 
en lisières de projet afin de guider les Bâtiments au nord-est de la zone 

chiroptères. Cette mesure reste compatible avec 
le PPRif qui prévoit sur des bandes de 50m un 
débroussaillage obligatoire qui consiste à 
supprimer la végétation des sous-bois pour 
prévenir tout risque de départ d'incendie. 
Création d'une mare, favorable aux reptiles, aux 
chiroptères et aux insectes. 
Création de nichoirs et gîtes artificiels pour les 
chiroptères, le rollier d'Europe et la Huppe 
fasciée. 
Réaménagement du petit bâtiment situé au 
nord-est de la zone de projet en faveur des 
chiroptères. 

L'ensemble de ces mesures, détaillées dans J'étude 
d'impact aux pages 181 à 190, seront accompagnées d'un 
SUIVI annuel, un ou deux passages par an selon la 
mesure, pendant les cinq premières années de leur mises en places. 

Ainsi, le projet de lotissement multi-activité n'engendre aucune destruction d'espèces patrimoniales. Les mesures de réduction et de 
compensation sur les habitats de chasse et de transit des chiroptères suffisent à limiter les perturbations sur ces espèces. Le projet ne 
nécessite donc pas de demande de dérogation à la destruction d'espèce protégée auprès du Conseil National de la Protection de la Nature. 

Enfin il parait bon de rappeler que l'étude d'impact a été soumise, pour avis, à l'autorité environnementale, la DREAL Languedoc-Roussillon. 
Cet avis, rendu le 18/06/2014 après deux mois d'instruction auprès des services de l'état et joint au dossier d'enquête public, fait état d'une 
absence d'observations. Cette absence d'observations, sans pouvoir se prévaloir d'être un avis favorable au projet, conforte dans la forme et 
dans le fond la rédaction de l'étude d'impact dans son ensemble. 
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4. PAYSAGE ET COMPATIBILITE DU PROJET 
Les thèmes souvent évoques sont les suivants : 

Destruction du paysage existant 
Pollution visuelle liée principalement à l'importance des parkings el à la qualité architecturale des bâtiments 
Non respect de la trame verte 

4.1 REPONSE SUR LE PAYSAGE ET LA POLLUTION \IISUELLE DU PROJET 
Il apparaît évident que le projet va transformer le secteur jusqu'ici à vocation principalement agricole. Il a été vu au point précédent que la 
pratique d'une agriculture céréalière intensive était, d'un point de vue paysager, peu remarquable. Sans dire pour autant que le projet de 
lotissement multi-activités va améliorer la situation, force est de constater que l'activité agricole intensive qui règne actuellement ne permet 
pas de qualifier le site comme un élément remarquable au sein du paysage. L'Espace Boisé Classé, en promontoire au centre du secteur, 
est, lui, un élément remarquable qui sera bien évidemment conservé et mis en valeur par les traitements paysager accompagnant la voirie : 
plantation d'arbres de hautes tiges, vignes traitées en restanque el bassins de rétention paysagers conformément aux prescriptions du Cahier 
des charges de prescriptions architecturales et paysagères. 

Le projet comporte notamment deux façades visibles depuis le domaine public : 
Le long de la RD 986 
Le long de la RD 127 E3 

Le long de la RD 986 : le projet vient se dévoiler après l'échangeur qui dessert le projet dans le sens Montpellier- Saint Gely du Fesc. Une 
large partie du secteur en façade de la RD 986 conservant sa fonction actuelle, à savoir le lot 7 sur une surface de 23 544 m• dédié à 
l'agriculture elle lot 8, situé en promontoire, sur une surface de 36 861 m• Espace Boisé Classé qui accueillera des activités de plein air. Le 
parking public de 125 places sera invisible dans ce sens du fait de la presence de la voie d'insertion qui vient en remblais par rapport à la RD 
986. De plus le terre plein situé entre les deux voies dissimule d'ores el déjà cette voie d'insertion. La visibilité du projet démarre donc au 
niveau du lot7 

Visibilite du projet après l'echangeur- sens Montpellier Si-Gely 
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Dans le sens Montpellier- St Gely seul la pointe du projet (les lots 4 et 5) sera visible. 

Dans le sens Saint-Gely du Fesc- Montpellier, les lots 4 et 5 se dévoileront à la RD 986 après une courbe. Compte tenu de la vue en contre 
plongée le cœur du projet qui sera également visible et notamment le lot 3 et le macro-lot 1. 

Visibilrté des lots 3,4 et 5 et du macrolo11 dans le sens St-Gely- Montpellier 

Visibilité du loi 3 et du macrolo11 

L'impact visuel sera ainsi relativement faible dans le sens Montpellier- Saint-Gely du Fesc du fait de la conservation des fonctions existantes 
d'une grande part de la surface existante, seule la partie nord du projet, les lots 4 et 5, sera visible depuis la RD 986. 
Dans le sens descendant Saint-Gely-du-Fesc - Montpellier le projet sera plus visible avec un cône de visibilité relativement étendu et 
surplombant le secteur. Le respect des prescriptions du CPAP devrait permettre d'atténuer l'impact vtsuel des parkings et des constructions 



Le long de la RD 127E3 dans le sens Saint-Clément de Rivière- Montpellier, le premier élément visuel sera le lot 6 dédié à l'agriculture puis 
un espace vert venant occulter les fonds de parcelle du lot 3 et du macro-lot 1. Les lots 1 et 2 seront également visibles dans les deux sens 
de circulation. 
le projet étant relativement visible sur cette voie et dans les deux sens de circulation, une bande de préverdissement (haie, arbuste) d'une 
largeur de 5 mètre est imposée à chacun des lots bordant la RD 127E3. 

Vue au droit du futur giratoire au niveau dll tampus de Btssy 

Globalement la visibilité du projet sera intégré au site dans la mesure où les principes suivants sont imposés par le Cahier des Prescription 
Architecturales et Paysagères : 

végétalisation des parkings, 
traitement soigné des façades 
traitement soigné des toitures 
traitement des clôtures 
choix des essences végétales 

Le permis d'aménager prévoit une Surface de Plancher 
maximum de 35 000 m• ramené à une emprise au sol cette 
SDP mobilisera 15% de la superficie du projet. Cette 
superficie affectée par les bâtiments sera même moindre 
compte tenu du fait que la hauteur des bâtiments mobilisera 
la SDP sur 2 niveaux maximums. Ces bâtiments, dont la 
hauteur est limitée à 9,5mètres après travaux de 
nivellement, seront donc visible d'où la mise en place d'un 
CPAP afin de garantir la qualité architecturale et paysagère 
de l'ensemble du projet. 

Enfin rappelons que ce secteur est destiné à urbanisation 
future depuis la révision du POS approuvée le 27 décembre 
2001, classé en IINad, et prévoit de recevoir de l'activité 
économique. 
Ce foncier est de fait situé entre 2 routes départementales 
dont la RD986 aux nuisances sonores avérées, et à 
l'immédiate proximité du quartier du Campus de Bissy 
accueillant 360 logements étudiants. 

Notons de plus que récents programmes de logements sont 
en cours en finalisation aux abords immédiats du projet, 
confirmant la mutation de l'environnement du projet, et qu'il 
n'y a donc aucune logique à ce que ce seul foncier reste à 
l'état naturel 
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Ci-dessous une vue oblique en 3D du projet où l'on constate la faible emprise au sol des zones constructibles. Seuls les bâtiments sont 
représentés de manière à appréhender les volumes constructibles. L'aménagement des parkings n'a pas fait l'objet de simulation 30. 

FONCIER TOTAL: 
Surfaces constructibles : 
Surfaces non constructibles : 

dont espaces publics : 
dont EBC (lot 8) : 
dont terrains agricoles (lot 6 & 7) 

235 521m2 

105 270m2 

130 251 m' 
56 634 m• 
36 861 m• 
36 75sm• 

soit44,7% 
soit53,3% 
soit 24,0% 
soit 15,7% 
soit 15,6% 

Rapport Surface de Plancher maximum autorisée (35 000m2~ 1 Foncier:< 15% 



4.1 REPONSE SUR LE RESPECT DE LA TRAME VERTE 
Le projet s'implante sur une sup de 23 hectares répartis de la manière suivante : 

superficie totale des lots constructibles (5 lots + 1 macrolot) : 
superficie totale des lots inconstructibles (3 lots) : 
superficie totale des espaces publics (voie, trottoirs, ouvrages de rétention) : 

105 270 m' 
73 617 m' 
56 634m2 

Les lots constructibles interviennent sur des espaces déjà modifiés par la présence humaine, à savoir les terres agricoles. 
Les lots constructibles et les espaces publics s'accompagneront de traitement paysagers conforment au CPAP. 
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Les études faunes flores ont démontrées que le secteur de projet est sur un territoire densément anthropisé et très fragmenté par des axes 
routiers. La RD 986, en double voie représente une barrière difficilement franchissable pour la petite faune. Le secteur constitue une 
continuité agricole avec des patch es de forêt. 

ldentifkation des continuité$ é(o(ogiques et él~ments fragmentants 
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Un corridor écologique a été identifié pour les chauves souris dont le secteur constitue une partie de leur terrain de chasse et de transit. 
Ainsi 0,72 ha de l'habitat de chasse de deux espèces de chauve-souris, le Grand Rhinolophe et le Petit Murin, seront impactés de façon 
irrémédiable par le projet. Pour compenser cet impact des nichoirs seront implantés à différents endroits du projet, un alignement végétal 
viendra également conforter les limites des zones constructibles. Ce couloir végétal aura pour fonction de guider les chiroptères qui suivent 
généralement la frondaison de la végétation. Ils éviteront ainsi la zone constructible du projet tout en gardant le couloir de transit existant sur 
le secteur. 
Ces mesures sont détaillées dans l'étude d'impact et sont représentées graphiquement sur le plan de composition du permis d'aménager. 
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6. LE CADRE DE VIE AUX ABORDS OU PROJET 
Les thèmes souvent évoqués sont les suivants : 

Sécurité routière 

6.1 REPONSE SUR LA SECURITE ROUTIERE 
Concernant le caractère dangereux de la voirie, depuis 2007 la préfecture de l'Herault n'a recensé que deux accidents au droit du projet. 
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Solution alternative à la voiture : 
Le projet de lotissement multi-activité ne peut être tenu pour responsable 
des politiques de transports publics. La commune de Saint-Clément de 
Rivière faisant partie de la Communauté de Communes du Grand Pic 
Saint-Loup, elle ne bénéficie d'une liaison,avec l'agglomération que via le 
réseau de bus Hérault Transport, la ligne 114 qui propose 5 arrêts 1 jour 
du lundi au vendredi et 7 arrêts 'le samedi à hauteur du campus de Bissy, 
à hauteur de la futur entrée du lotissement multi-activité. Les plages 
horaires s'étendent de 7h40 à 18h58. Cette ligne dessert la station de 
tramway Qccitanie et permet ainsi d'emprunter le tramway. La faible 
fréquence et le manque de praticité avec la nécessité d'emprunter deux 
réseaux de transport non compatible au niveau tarifaire ne permettent 
pas objectivement d'assurer une desserte convenable en transport 
public. La faible frequence des réseaux de bus sur le secteur s'explique 
egalement par le developpement d'une urbanisation de type pavillonnaire 
qui a été le modèle de developpement durant près de trois décennies au 
nord de Montpellier. 
Neanmoins l'aménageur a défini une emprise pour un arrêt de bus dans 
son propre programme, face au Macrolot, afin de permettre une desserte 
au cœur du projet. En esperant que la fréquentation potentielle permettra 
et incitera Hérault Transport à l'utiliser pour permettre l'utilisation de ce 
mode alternatif. 

Par ailleurs on peut noter actuellement l'absence de voies cyclables sur 
cette partie du territoire. Néanmoins ce constat est temporaire car le 
Conseil General travaille sur la mise en place de voies cyclables à 
proximité de la RD 986 (Cf plan joint en annexe). La création de ces 
voies permettra des connexions : 

Au sud du projet vers la Valsière où le tracé cyclable existe 
en « connexion trottoir » d'une largeur de 2m 
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Depuis le centre équestre jusqu'à Grabels. Ce projet apparaît dans le PLU de Grabels approuvé le 07 octobre 2013 

Les pistes cyclables en projet sur la commune de Grabels 

~RIN C I~ l:S 1Y tLAI30RAf tON Où SCtHéMA "MODES OOUX~ 

Depuis le centre équestre jusque St Gély du Fesc : Négociations amiables en cours sur 550 m de linéaire d'acquisitions 
foncières résiduelles au niveau du lotissement Plateau de Piquet 
Depuis le projet oxylane vers Monferrier et St Clément de Rivière via les accotements cyclables existants (le long de la 
RD127e3 qui longe le projet) 

Sur cette parti du ternto1re le moyen de transport privilégié des particuliers est et restera néanmoins la voiture notamment pour les 
déplacements travail-domicile. L'implantation du lotissement Oxylane tient compte de cet usage de la voiture. 
L'étude réalisée par Horizon Conseil dans le cadre de l'étude d'impact tient compte de ce flux de véhicule déjà existant. 
Accroissement de la circulation et routes dangereuses : 
L'étude de circulation d'Horizon Conseil démontre en effet qu'une partie de la clientèle en relation avec le futur complexe Oxylane circule déjà 
sur le réseau de voirie et ne constitue donc pas un trafic nouveau sur les voiries d'accès au site. Celle-ci a été évaluée à : 

25% en heure de pointe du soir le vendredi uournée de reférence pour le trafic en semaine) 
15% en heure de pointe du soir le samedi 

Ces pourcentages sont donc intégrés au trafic généré par la fréquentation du complexe. En retenant l'hypothèse d'une part modale de la 
voiture particulière proche de 100%, le trafic moyen journalier dans les deux sens de circulation au droit du futur giratoire d'entré du site (au 
croisement du campus de Bissy) est estimé à 4550 véh/jour le vendredi et à 7970 veh{jour le samedi. 
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L'étude affirme que seuls les flux entrants vers le lotissement mufti-activité venant de la RD 986 depuis SI-Gely et de Grabels par la RD 127E4 
et les flux sortants en direction de Montpellier et de la RD 127~4 en direction de Grabels impacteront le fonctionnement du système 
d'échanges si celui-ci reste inchangé. 
Ces trafics nouveaux emprunteront l'ouvrage d'art de franchissement de la RD986 et pourront à ce titre accentuer les retentions déjà 
observées sur la bretelle de sortie de la RD986 en provenance de Montpellier en augmentant les difficultés d'insertion en Tourne a Gauche 
vers Grabels. 
Pour améliorer le fonctionnement du système d'échanges et sécuriser les mouvements automobiles tout particulièrement sur la section 
courante de la RD986 en direction du Nord, l'étude d'impact propose plusieurs solutions : 

La neutralisation des flux de Tourne a Gauche RD986 Montpellier RD986e2 vers Grabels et leur report en Tourne a Droite 
puis en demi tour au droit du giratoire projeté sur la RD127e3 légèrement en aval, dans le cadre du projet Oxylane. Ces flux 
s'élèvent a 205 veh/h en H.P.S. le vendredi. 
La création d'un mini giratoire de rayon extérieur 13,00 ma l'intersection des RD986e2 et RD127e3. 

Ces solutions sont d'ores et déjà actées auprès du Conseil Général de l'Hérault, tant sur le pointe technique que de l'enveloppe financière 
global (la participation de chacun restant à définir). Ci-dessous le plan de l'étude préalable du CG34 sur lequel apparaissent également les 
projets de pistes cyclables et l'arrêt de bus (plan joint en annexe) 
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Pour le Fonctionnement de la bretelle de sortie de la RD986 depuis Ganges 1 St-Gely du Fesc 
Aujourd'hui: Cette bretelle presente un trafic de 1 525 veh/jour ouvre et un flux en pointe variant entre 170 veh/h en H.P.M. et 125 veh/h en 
H.P.S. Ces niveaux de trafic peuvent être qualifies de faibles malgre une bretelle de sortie très courte. 
Cette bretelle presente en effet une longueur très reduite de l'ordre de 50 mètres, associee a une courbe prononcee. Cette configuration 
impose une deceleration très marquee pour les automobilistes. En outre, ces caracteristiques geometriques ne sont pas conformes aux 
normes routières en vigueur. 

QueUes évolutions à terme ? 
Le trafic de la bretelle devrait nettement augmenter après realisation du projet Oxylane dans la mesure où les trafics en H.P.S. passeraient de 
110 veh/h à 170 veh/h le vendredi et de 100 à 205 veh/h le samedi, tout en restant dans des volumes limités. 
Dans l'hypothèse où la répartition des trafics génerès fournies par Oxylane etait amenee à evoluer avec une part de trafic plus importante 
venant du Nord (une hypothèse de 40 %depuis le Nord est ainsi retenue), il ressort un trafic sur la bretelle de 220 veh/h le vendredi et de 290 
veh/h le samedi en pointe du soir. 
Ces trafics à terme se situent à un niveau modere mais rendent d'autant plus nécessaires la mise aux normes de la bretelle de sortie de la 
RD986 en provenance de Ganges. 
Le giratoire semi franchissable ne presenterait pas de dysfonctionnement circulatoire dans la mesure ou sa charge de trafic reste moderee, 
inferieure à 1 200 veh/h en periode de pointe. 

La mise aux normes de cette bretelle fait egalement l'objet d'une etude préalable en vu de sa mise en conformite par le CG 34 (plan ci-
dessous, également joint en annexe) 
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7. LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES VIS-A-VIS DU PROJET 
Certaines remarques font état d'une crainte de voir les risques d'inondation et des crues aggravés par l'imperméabilisation des .sols. 

7.1 REPONSE 

Le projet aura pour conséquence directe une augmentation des surfaces imperméabilisées par la création des voiries, stationnements et 
bâtiments des lots. Les surfaces imperméabilisées concernées par l'opération sont de 11,14 ha et le taux d'imperméabilisation de la zone est 
proche de 45 %. 
Dans le cadre du Dossier loi sur l'eau, la zone d'étude a fait l'objet d'une modélisation hydraulique à partir d'un logiciel de simulation 
d'hydraulique urbaine. Le fonctionnement de la zone a ainsi pu être étudié en détail et comparé à la situation actuelle. 
Conformément aux recommandations de la police de l'eau et de manière à ne pas perturber le fonctionnement hydraulique du secteur, le 
volume de compensation total à mettre en place sur la zone d'étude est de 13 445m3. 

Ces volumes de compensation sont assurés par la réalisation de bassins aériens avec soit des pentes de talus relativement douces soit des 
murs en gabion. 
La régulation des débits de fuite est obtenue par la mise en place d'un ajutage dont le diamètre limite le débit à la valeur maximale autorisée 
par la police de l'eau. 
Une comparaison a été établie sur les débits de pointe générés par la zone d'étude entre : 

Bassin 
versant 

Zone d'étude 
totale 

L'état actuel 
L'état projet si aucune mesure compensatoire n'avait été mise en œuvre 
L'état projet avec mesure compensatoire 

Etat actuel (m3fs) Etat projet sans compensation (m3fs) 

Q2 Q5 Q10 0100 Q2 Q5 Q10 Q100 

0.81 1.05 2.03 4.98 1.79 2.30 3.44 6.12 

Etat projet avec compensation (m3/s) 

Q2 Q5 Q10 Q100 

0,80 1,03 1,70 3,73 

Ainsi, en l'état projet avec mesure compensatoire, les débits de pointe ne sont pas aggravés. Au contraire, la situation hydraulique est 
améliorée quelle que soit la période de retour considérée jusqu'à une occurrence de pluie centennale. 
Pour des évènements pluvieux exceptionnels (au-delà d'une occurrence de pluie centennale), la route départementale RD 127 E3 pourrait 
être inondée comme c'est déjà le cas actuellement Toutefois, la fréquence d'inondation de cette route sera atténuée grâce à la mise en 
œuvre des bassins de rétention et ce malgré une augmentation des surfaces imperméabilisées. 
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8. LES ECONOMIES D'ENERGIE 

8.1 REPONSE 
Le projet est accompagné d'une étude de faisabilité sur potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone 
{pièce PA14c). Ci-après les conclusions: 
« Lotissement Mu/h~activité Décathlon est sécurisé énergétiquement par la présence des réseaux: 

- De Gaz Naturel 
- D'électricité 

Il convient de respecter /es préconisations fournies par GrDF et CESMEL aux sujets de l'extension des réseaux sur le territoire du 
lotissement. Deux grandes familles énergétiques s'imposent naturellement : 

1. L'énergie solaire déclinée d'une part thermiquement et d'autre part électriquement. 
2. L'énergie Biomasse en raison de la présence d'un réseau de production et de distribution local. 

Outre ces apports EnR, il parait judicieux de concevoir des futurs bâtiments producteurs d'énergies. Ceci serait rendu possible par la 
conjonction d'architectures adaptées au climat méditerranéen et par l'emploi à grande échelle des EnR ci-dessus et enfin par da mise en 
œuvre de systèmes de production d'électricité tels : Photovoltaïque, Eolien selon le descriptif de la présente étude. 
Nous attirons l'attention du lecteur que l'obtention des résultats évoqués ci-dessus sont conditionnés par la création architecturale astucieuse 
de systèmes naturels de ventilation par puits d'air au par des tours à vent. Ces dispositions généreraient de très importantes économies 
d'énergies en matière de climatisation et permettraient ainsi, par les effets conjugués de l'inertie adaptée et des EnR, à créer des bâtiments 
générateurs de richesses tout garantissant une absence de dépendance énergétique. » 

A cet effet, il est intéressant de constater que la Sté DECATHLON s'engage sur la création d'un Bâtiment à certification HQE, et à Energie 
Positive, grâce à un certain nombre d'éléments : Roof top à Haute Performance Energétique, Eclairage Led (intérieur et enseigne}, voutes 
filantes d'éclairage naturel en toiture, Gestion Technique du Bâtiment, et entre autres, l'installation en toiture d'une centrale photovoltaïque. 

(,J 1 l'tv< hu !lom d 't'!ll ' f1U!"a c W)!D'! kd!! :> ) ' 11 1. • .1! • 

C!"::AThi.OtJ a fY 1m;.,, ~. Ff~oer ~(rH par b ~oXJtte HEU-..._1A, ~ri'!'~~ cç,n~ ~l.k lê D(:tt'tlt;r.>J 
e,.,~.;-,".,. j, "~"' <;~;u; ':\DlENT t>t ~J··.rEPE. Cel+• .!tu&~~,...,~ doèc>lo< .c~ .... ~ """crn(•al~ 
~='""altai-=t~e .iU le tott:•je ~fi~ mac.astn. 

Jl.u œ11ne "Je œ-,.~ ~,x~.::. H.a.E:)•J.A ~-;~c.~s.e li"1.st.abt:on d t.Al ·~poslt1. en t~re, aN"JOI! auw . ·~~ 
f·M~t~ dJ~-t!e-f• ~J'flierif"I'.N\..y~, ~ b tJa~tt ~=~~!'FbS. 

Document extrait du do~ier CDAC de Decathlon. 



ANNE'ŒS 

Plan Aménagement cyclable entre St-Gely du Fesc et Grabels 

Plan RD 127E3 commune de Saint-Clément de Rivière : mise en sécurité accès Decathlon 

Plan RD 986 commune de Saint-Clément de Rivière : mise en sécurité bretelle de sortie vers giratoire Mas du Piquet 
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